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VINGT ANS DE POLICE

1

Quelques lignes d'introduction indispensables au lecteur.

Les faits du domaine de la police ont eu et auront,

de tout temps, le privilège d'exciter la curiosité du

public.

Quoique sceptiqueset blasés, les Français aiment

le merveilleux. Tout ce qui offre un caractère mys-

térieux, occulte, nous intéresse et nous passionne.

A notre époque comme aux beaux jours des mys-

tères de la Kàbale et de l'Alchimie les hommes

adonnés à la recherche de l'inconnu acquièrent un

réel prestige aux yeux des profanes.

Savoir faire la police aujourd'hui est plus qu'un



métier, c'est une science, science soumise, parfois

encore, aux caprices du hasard mais ayant des

bases, des règles a l'aide desquelleselle poursuit son

œuvre tutélaire et moralisatrice.

Le rôle le plus intéressant et le plus déUcat de

l'administration de la Préfecture de Police est préci-

sément celui qui est le moins connu. Il semble jus-

qu'ici avoir été a dessein laissé dans l'ombre par les

nombreux auteurs qui ont écrit sur ce sujet.
Ce rôle, on ne saurait trop le dire, consiste à pré-

venir le plutôt que d'avoir à le réprimer.
Ah! si le public connaissait les scandales, les

malheurs, les crimes même qui ont été évités par
l'intervention opportune de cette administration, il

rendrait plus pleinement justice aux fonctionnaires
de tous rangs chargés d'une si délicate mission.

Les malfaiteurs depuis vingt ans ont fait faii'e un

pas immense au vol et à l'assassinat.
ils se sont assimilé avec une habileté prestigieuse

tous les progrès de la science et de l'industrie pour
s'assurer l'impunité. Leur audace est supérieure à

celle de leurs devanciers, mais quoiqu'ils fassent,

tôt ou tard l'heure de l'expiation nnit toujours par
sonner pour eux.



II n'en est malheureusementpas de même pour une

classe d'individus dix fois plus dangereux et cent

fois plus audacieux, qui bravent impudemment la

loi et de leurs victimes font leurs complices.

Ces gens-là, vous les connaissez, vous les rencon-

trez partout, ce sont ces êtres véreux, ces escrocs du

grand monde, ces hardies aventurières qui, sous

des dehors brillants pleins de séduction, se fauiilent

à droite et à gauche, livrent combat à la société et

en tirent d'étonnantes ressources.

Véritables forbans, toujours armés en guerre, ils

font la « course sur l'océan parisien, se servant de

toutes armes, de tous moyen s, pourexploiterles capi-

talistes, les commerçants,pour spéculer sur les pas-

sions,dérober les secrets et déshonorer les familles.

Ces misérables-là sont plus coupables et plus dif-

ficiles à saisir que le voleur vulgaire ou le criminel

endurci.

Nous n'avons point l'intention de faire ici un traité

didactique de la police, et pour cause.

D'autres plus autorisés que nous ont publié sur

cette matière des ouvrages fort remarquables, au

premier rang desquels nous plaçons l'oeuvre dé

M. Maxime Ducamp.



Nous ne prétendons pas davantage écrire des
mémoires dans le genre de ceux de Vidocq ou de
Canler.

Nous voulons simplement réunir les souvenirs et
anecdotes se rattachant à des événements auxquels

nous avons été mêlés pendant une période de vingt
années.

Les anecdotes, dit-on, sont les miettes de l'his-
toire eh bien, le lecteur trouvera dans ces pages, le
récit impartial défaits déjà lointains, mais qui portent
leur enseignement avec eux et qui, pour la plupart,
sont encore présents à l'esprit de bon nombre de

nos contemporains.
Quelques révélations seront certes inattendues,

le public, nous l'espérons, les trouvera intéres-
santes.

S'attacher particulièrement à mettre en lumière
des événements ayant un caractère essentiellement
parisien, c'est-à-dire, imprévu, piquant, tel est notre
but.

Ceci dit, nous entrons en matière.



II

1 Dix préfets de police en vingt annéca Graves inconvé-

nienta occasionnés par les changements de ces hauts

fonctionnaires. Ce qu'il faut pour faire un bon Préfet de

police.

Comme les morts de la ballade allemande, les Pré-

fets de police vont vite depuis vingt ans!

Pendant cette période je n'ai pas vu moins de dix

de ces fonctionnaires se succéder. dans ce poste élevé.

Dix préfets en vingt années, c'est là, n'est-il pas

vrai, un chiffreplein d'une singulière éloquence.

]1 est juste d'ajouter que depuis d8'70, on a fait

une telle consommation de fonctionnaires, que ces

changements n'ont plus rien d'anormal aujourd'hui.

Les hommes de notre époque s'usent si vite et du-

rent si peu



Je n'eusse pas relevé ce fait, si les remplacements

fréquents des Préfets de police n'avaient pas pour
principale conséquence de jeterune profonde pertur-

bation dans une vaste administration aux rouages
multiples qui, plus qu'aucune autre, a besoin d'une

impulsion sage, ferme, constante.

Cette perturbation n'intéresse pas seulement la

Préfecture de police, elle intéresse la capitale et

même le pays tout entier.

A peine l'un des premiers magistrats de la ville

a-t-il pu étudier, connaître l'organisationet les fonc-

tionnaires de son administration que, neuf fois sur
dix, de par les nécessités de la politique, il lui faut

abandonner son poste avant d'avoir pu introduire les

réformes qu'il avait jugées nécessaires, ou réaliser

les progrès qu'il avait rêvés.

Son successeur poursuivra-t-il l'œuvre entrevue,

commencée ?

Ce serait, vous l'avouerez, connaître bien peu
les hommes que de le supposer.

En effet, est-ce que chacun n'a pas un système

nouveau qu'il veut inaugurer, une organisation nou-

velle qu'il caresse et des idées qu'il veut faire pré-

valoir ?



Qu'arrive-t-il alors?

C'est que d'essais en tâtonnements, de modifica-

tions en suppressions, on atteint un but diamé-

tralement opposé à celui qu'on s'est proposé et que

la nouvelle organisation n'est absolument que la

désorganisation de ce qui existait.

Est-ce a dire que tout soit parfait dans le fonction-

nement de la préfecture de police ?

Nous ne le prétendons pas, mais on n'obtiendra

un bon résultat, qu'avant que chaque réforme sera

mûrement étudiée pardes gens expérimentés, posi-

tifs, et non par des fonctionnaires improvisés, imbus

d'idées fausses, plus ou moins forts en théorie, mais

ignorants, nuls dans la pratique.

En matière de police, moins encore qu'ailleurs, on

ne saurait faire des hommes capables du jour au

lendemain.

Pour acquérir ce résultat, Fœuvre du temps est

absolument indispensable.

Et cela est tellement vrai que les Préfets réputés

comme M. Delessert, n'ont du leur succès qu'à

des enbrts constants et a leur long passage aux

affaires publiques.

Insister plus longuement sur ce point serait puéril.



Il ne faut pas se le dissimuler, mais peu d'hommes,
même éminents réunissent toutes les qualités
requises pour remplir convenablement les fonctions
si difficiles de Préfet de police.

La première des conditions pour occuper ce poste
périlleux, est d'être rigoureusement esclave de la
loi; aussi les Préfetspris dans la magistratureoffrent-
ils, à ce point de vue, un avantage sérieux sur cer.
tains de leurs devanciers ou de leurs successeurs
choisis dans le haut personnel administratif.

Ensuite, la vigilance d'un fonctionnaire de cet
ordre doit être sans cesse en éveil sur les moindres
détails de son administration, il lui faut de la fer-
meté, du sang-froidet quelles que soient les circons-
tances, savoiragir et agirpromptement.

Quand nous aurons ajouté qu'un Préfet de police
doit être équitable, accessible à tous, qu'il lui faut
posséder une grande largeur d'esprit et de vues, être
au courant de la politique sans s'y mêler, qu'il doit
enfin, chose rare à notre époque, écouter et ne pas
parler hors de propos, vous croirez peut-être que
tout cela suffit pour réaliser l'idéal du modèle des
Préfets ?

Détrompez-vous, ce n'est pas encore assez.



Sachez-le, si l'homme chargé de veiller à la sûreté

de l'Etat et des citoyens, si l'homme qui détient des

pouvoirs aussi étendus que puissants, si cet homme

n'est pas Parisien, il est incomplet!

N'allez pas crier au paradoxe Voici ce que nous

entendons par cettequalité de Parisien, qui est indis-

pensable au premier magistrat de la capitale.

La Préfecture de police a possédé à sa tête des Pré-

fets nés dans la vieille Lutèce, mais qui, en réalité,

n'étaient que des Parisiensde provinceoù ils avaient

longtemps occupé des postes élevés.

Ces hommes distingués, sans doute, étaient peu

initiés aux mystères étranges de la vie de Paris.

Vieillis dans l'étude et le travail, ils ignoraient

ce qu'est exactement cette grande ville dans laquelle

ils étaient venus au monde.

Les mœurs bizarres de certaines classes de la

société leur étaient étrangères. La rigidité de leurs

principes, leur éducation les avaient tenus éloignés

de ces milieux brillants et pervertis avec lesquels ils

n'étaient pas familiarisés et qu'ils auraient dû pour-

tant connaître.

Térence a dit il y a bien des siècles
1



<c Je suis homme, et rien de ce qui est humain

ne m'est étranger, e

Eh bien cette vérité, plus que toute autre, s'impose
à un Préfet de police qui, lui, doit, sinon tout savoir,
du moins ne rien ignorer à propos.

Comme
<f l'Asmodée w du « Diable boiteux s de

Cazotte, les toits de toutes les maisons de la grande
cité ne doivent cacher aucun mystère pour lui.

Il faut qu'il soit renseigné sur ce qui se passe
dans toutes les classes de la société, qu'il pénètre au
besoin dans chaque intérieur, et tous les bruits petits
ou grands,vrais ou faux doivent avoir leur écho dans
son propre cabinet.

Secrets d'État, ou secrets de boudoir, racontars
de Bourse ou de coulisses, cancansde journaux ou
cancans parlementaires, il doit tout connaître et
connaître tout le premier.

Il n'y a pas là, on le comprend bien, une curio-
sité banale à satisfaire, mais un intérêt réel à préve-
nir soit un scandale, soit un événement dont les
conséquences peuvent être incalculables, car il ne
faut jamais l'oublier, en matière de police, rien n'est
inutile, et par conséquent rien n'est à négliger.

Quel livre palpitant d'intérêt on pourrait écrire



avec le récit des drames ultimes, des histoires

navrantes dont la police a le secret et dont elle con-

jure ou paralyse chaque jour les sombres denouo-

ments!
Or, comment un Préfet peut-il répondre aux

exigences multiples de cette situation, si, on dehors

de toutes les sources d'inforrnations qu'il doit recher-

cher, diriger, il ne se renseigne pas par lui-même?

C'est la qu'il lui faut être Parisien et Parisien jus-

ques au bout des ongles.

Il doit être homme du monde par excellence, rece-

voir beaucoup, assister aux raoûts officiels se

montrer à l'Opéra, aux courses, au bois, avoir de

hautes et nombreuses relations et élargir le plus

possible, même pour le personnel immédiat qu'il en-

toure, le cercle des amitiés et des rapports mon<

dains.

Les représentants des puissances étrangères doi-

vent toujours trouver chez lui l'accueil le plus

empressé, car il peut en résulter de précieux avan-

tages pour l'échange de renseignements utiles et

importants.

Dans de telles conditions, on le voit, ce poste si

envié n'est point une sinécure. En effet, tout doit



marcher de front, chaque chose doit être réglée,
prévue à l'avance, les principaux chefs de service
doiventconfér er quotidiennementavec leursupérieur,
puis il y a des audiences à donner, les affaires

graves à examiner, les visites àfaire au chef de l'État,

aux ministres, aussi le Préfet de police dont nous
venons d'esquisser le portrait, est-il exposé à passer
debout ou à travailler une bonnepartie des nuits que
tant d'autres consacrent béatement au sommeil!

Sur les dix Préfets qui se sont succédés pendant
la période de temps que j'ai appartenu à l'administra-
tion, deux étaient des fonctionnaires de l'Empire
MM. Boittelle et J. Pietri, les huit autres, issus du
gouvernement républicain, étaient MM. de Kératry,
Ed. Adam, Cresson, général Valentin, Léon Renault,
Félix Voisin, Albert Gigot et M. Louis Andrieux, le
préfet actuel.

On peut voir, par cette énumération, l'instabilité
regrettable des Préfets de police sous la République.



Evénements de 1848 Blanqui, M. C*" et la garde mobile.

L'agent secret Z. Marcas. M. de Morny et M. de*
Episode relatif au Coup d'Etat de Napoléon III.

Avant de relater les faits se rattachant à l'exercice

de chacun des fonctionnaires dont nous venons de

donner les noms, nous jugeons à propos de consigner
ici trois anecdotesqui ne nous sont pas personnelles,
mais qui nous paraissent de nature à jeter une cer-
taine lumière sur les événements ayant précédé ou
préparé l'avènement de Napoléon lit au pouvoir.

Procédons par ordre chronologique.

Dans les derniers jours de mai 4848, le vingt-

sept, pensons-nous, Blanqui, le farouche sectaire,
.l'homme de toutes les conspirations, de tous les

H!



complots, convoquait au carré Marigny, dans les

Champs-Elysées, les chefs des principaux clubs de

la capitale et les cadres de la garde mobile.

Dans cette assemblée en plein vent, l'incorri-

gible révolutionnairefit décider l'insurrection de juin

et obtînt la promesse formelle des sous-officiers,

et des caporaux de la garde mobile, d'empêcher leurs

hommes de tirer sur le peuple.

Les graves décisions arrêtées dans ces assises,

présidées par Blanqui, ne tardèrent pas à être con-

nues des membres du gouvernement exécutif et à

causer l'appréhension la plus vive parmi eux.

La défection de la garde mobile devant l'insurrec-

tion était, en effet, la perte du pouvoir, la ruine du

pays.
Les conséquences de la nouvelle prise d'armes

projetée devaient être incalculables et on ne savait
comment conjurer un danger aussi imminent.

Le temps passait, et peu à peu, l'émotion populaire

atteignait son apogée.

Une inquiétude morne, générale, régnait dans

Paris, où les bruits les plus alarmants se répandaient

de jour en jour, d'heure en heure.

Les gardes mobiles lèveront la crosse, ils



refuseront de tirer sur leurs « frères,
)) disait-on de

tous côtés.

Cotte rumeur se propageait comme le feu a une
traînée de poudre, et avait pour effet d'accroître la
crainte des conservateurs et d'augmenter l'assurance
des émeutiers.

Les membres du gouvernement examinèrent

avec peu de sang-froid, les moyens à employer pour
sortir de cette situation périlleuse, mais on ne pou-
vait s'entendre sur ce que l'on devait faire pour
prévenir ou arrêter une lutte dont l'issue menaçait
fatalement l'ordre social.

Le péril devenait de plus en plus formidable.

Ce fut alors qu'on songea à consulter M* Celui-

ci, déférant au désir qui lui était exprime, se
rendit au sein du conseil des membres du gouverne-
ment exécutif.

Il attenditpatiemment que la discussion fut épui-

sée. Cédant ensuite aux instances dont il était

l'objet, il prit la parole au milieu d'un silence vrai-

ment poignant.

<r Vous craignez, Messieurs, avec juste raison,

la défection de la garde mobile composée d'éléments
si divers, si dangereux, eh bien je vous demande



carte blanche et je me charge défaire fusiller < la ça"
naille par la crapule.

Cette déclaration assez étrange faite d'une voix
forme, pleine d'assurance, inspira immédiatement la
plus grande confiance à tous les membres du gou-
vernement, si troublés quelques minutes encore au-
paravant.

Chacun ne vit que le résultat à atteindre et nul
ne songea à discuter ou à demander quels moyens
M. se proposait d'employer.

Aux heures d'angoisse, de naufrage, peu impor-
tent les moyens,les sacrifices, pourvu que le bâtiment

et son équipage soient sauyés.
Il s'agissait alors du salut de la capitale, du salut

de la France, ce que M. venait de demander lui fut

donc accordé sans discussion.
On était au 20 juin, Paris se hérissait de barricades,

deux jours après, c'est-à-dire le 22, l'effervescence

populaire était à son comble, le sang allait couler.
Le bataillon de la garde mobile du quartier du

Panthéon avait reçu l'ordre de se mettre en marche.
Les officiers connaissaient les indécisions et les mau-
vaises dispositions des hommes auxquels ils com-
mandaient, aussi, malgré leurs exhortations et



l'exemple qu'ils étaient prêts à donner eux-mêmes,

redoutaient~! s le moment du premier choc.

Les gardes~ mobiles, on le sait, formaient une

masse hétérogène composée d'enfants de Paris, âges

de dix-sept à vingt-ans, d'un esprit versatile et indis-

cipliné.

Le bataillon descendit le quartier latin l'arme sur
l'épaule droite, passa devant le Palais de Justice, et

commença à s'engager lentement sur le Pont-au-

CLange.

A l'extrémité de ce pont, sur la rive droite, existait

à cette époque un réseau de petites rues que la trans-
formation de la place du Chatelet a entièrement fait

di sp araître.

Presque au bout du pont et non loin de la rue de

la Lanterne, où Gérard de Nerval devait se pendre

plus tard, se trouvait une barricade élevée devant un
magasin de la rue de la Barillerie, portant pour
enseigne « Aux deux Pierrots. Une cinquantaine
d'émeutiers environ, le fusil en main, se tenaient
derrière cet amas de pavés.

Lorsque la colonne déboucha sur le pont, il y eut
derrière comme devant la barricade, un sentiment
d'indécision inexprimable. Une solennité pleine



d'horreuret d'anxiété troublait les soldats de l'ordre

et ceux de l'émeute.

De part et d'autre, la responsabilité suprême du

premier coup de feu tiré paralysait les combattants.

Cependant la garde mobile avançait en bon ordre

sur le pont; quelques hommes se disposaient déjà

a mettre la crosse en l'air.

Des' insurgés montant alors sur la barricade

crièrent

Voici nos frères, fraternisons Ils ne tireront

pas sur nous

Ces cris entremêlés parvenaient distinctementaux
mobiles, dont les premiers rangs ralentissaient de

plus en plus le pas.
Une minute encore et tout était perdu.

A ce moment de nouvelles voix s'élevèrent derrière

la barricade.

Nous laisserons-nous surprendre, criaient-elles,

ne voyez-vous pas qu'ils ne s'arrêtent que pour
mieux nous mitrailler. Citoyens aux armes aux

armes

Une douzaine de fusils s'abattit aussitôt et une
forte décharge retentit.

Les premiers coups de feu venaient de partir



des rangs des émeutiers'Ia bataille des rues était
engagée!

A cette attaque soudaine, imprévue, les gardes
mobiles voyant le sang des leurs couler, ne se con-
tinrent plus. Entraînés par un élan irrésistible, ils

franchirent les cinquante mètres à peine qui les
séparaient de la barricade, l'escaladèrent courageu-
sement, mais ils ]a trouvèrent presque abandonnée

par ses défenseurs, dont ils aperçurent le plus grand
nombre s'enfuyant a travers les rues enchevêtrées
de ce quartier.

On sait le reste.
Pendant trois jours le canon et la fusillade retenti-

rent jour et nuit dans la capitale. La garde mobile

combattit héroïquement aux côtes de la troupe et
do la garde nationale.

Ces braves gamins de Paris sauveront leur ville,

la préservèrent du pillage, de l'incendie. Car, sans
eux, on aurait pu voir se produire, dès 1848, l'insur-
rection dévastatrice ded871.

Mais ce branle, cet élan, qui l'avait donné ?
C'est ici que se trouve le point délicat de la ques-

tion que nous avons abordée.
Le. résultat obtenu doit être attribué a M. qui,



d'après le récit que nous tenons d'un homme
mêlé à tous les événementsde cette époque aurait
envoyé à la barricade de la rue de la Barillerie une
dizaine d'individus, dont l'attitude et les moyens
persuasifs surent provoquer le succès de la cause de

l'ordre.
Les f Aristarque plus ou moins humanitaires

d'aujourd'hui contesteront, blâmeront l'usage de tels

expédients qu'ils se souviennent donc

l°Que messieurs les révolutionnaires ne se sont
jamais montrés scrupuleux sur le choix des procédés
qu'ils ont employés pour servir leur cause. S'il était

nécessaire de citer des exemples, nous ne serions

guère embarrassés. Bornons-nousà rappeler simple-

ment l'assassinat du pompierde la Villette,en 1870, et

la tentative du 31 octobre de la même année.
20 Enfin on ne doit pas oublier qu'à l'heure du

péril social, il est des sacrifices cruels, douloureux,
commandés par l'intérêt général. Entre deux maux il

faut choisir le moindre;~or, dans un danger de mort
et lorsque de l'ablation d'un membre gangrené dé-

pend le salut du corps tout entier, qui donc pourrait
blâmer l'homme énergique tentant cette opéra-

tion ?



Ce que M. sans situation officielle, avait pu con-

seiller ou faire exécuter en juin d848, dans un

intérêt d'ordre social, il refusa plus tard de le faire

dans un intérêt politique.

M. s'était engagé envers AI. Thiers à ne pas

servir les desseins du prince prétendant.

Il tint parole, car il ne voulut à aucun prix prêter

son concours au coup d'État.

Voici à ce sujet quelques renseignements certaine-

ment inédits.

Quelques jours avant le 2 décembre, le prince

Louis-Napoléonfit venirà l'Elysée l'homme qui nous

a fourni ces détails.

Cet homme servait la Préfecture de police d'une

façon occulte depuis d83.2. II. existeencore aujourd'hui

et, quoique âgé de quatre-vingts ans, il n'en a pas

moins conservé une mémoire des plus fidèles.

On conçoit que nous ne puissions le nommer,

aussi pour la commodité du récit, lui dormerons-nous

le nom de Z. Mai-cas, illustré par Balzac.

La personnalité de cet individu, comme celle de

tous ses congénères, est certes peu digne d'intérêt,

cependant nous devons en dire quelques mots, afin

de mieux faire comprendre le rôle que cet homme a



pu jouor, malgré son obscurité,dans les circonstances

que nous allons reIaLer.

X. Marcas après avoir suivi toutes les péripéties de
la Restauration, du retour de l'ile d'Elbe,~desguerres
d'Espagne, quitta l'armée, devint ouvrier et s'affilia
bientôtau carbonarisme.

Depuis cette époque il se mèla constamment à la
politique, fit partie des sociétés secrètes, prit part à
tous les événements et fut en relations avec toutes
les notabilités qui, pendant cinquante ans, ont dirigé
les mouvements révolutionnaires dans notre pays.

Tel était le personnage que le futur Empereur fai-
sait venir a l'Elysée vers la fin de novembre 1851.

L'agent secret était à peine en présence du Prince
Président que celui-ci lui demanda

« ex abrupto
Voyons, Marcas, vous qui, m'a-t-on dit, savez

fort bien tâter le pouls de l'opinion publique, et qui
connaissez le peuple des faubourgs, dites-moi exac-
tement ce que vous pensez de la situation. Iront-ils,

comme ils prétendent, briser les urnes électorales et
la révolutionest-elle à craindre?9

–Monseigneur, répondit l'ancien carbonard, je
vais en quelques mots vous répondre franchement.

Vous n'avez rien à redouter d'une révolution par



le peuple, car lorsque dans l'espace de moins d'un
siècle ce peuple a fait trois révolutions pour conqué-

rir ses droits politiques, lorsqu'il est arrivé à la per-
fection, qu'il ne sait plus qu'en faire, lorsque, comme
aujourd'hui, il va vendre son fusil ou le déposer au
coin d'une borne pour aller discuter, dans les clubs,

la manière dont il vivra le plus confortablement pos-
sible avec le moins de travail possible, ce peuple-la,

Monseigneur, n'est pas disposé à se faire tuer.
Le Prince Président, avec son masque impassible,

écoutaitfroidement.Aux derniers mots prononcés par
l'agent il congédia celui-ci par ces simples paroles:

Merci de votre renseignement.
Z. Marcas, à peine sorti de l'El~sée~ courut à la

Préfecturede police rendre compte de la conversation
qu'il venait d'avoir.

M' en entendant les détails qui lui étaient donnés,

ne put s'empêcher de s'écrier:
–Ali! malheureux! vous venez de faire le coup

d'État.

Cette prévision n'était que trop juste et Quelques
jours après M. quittait son poste laissant à

un autre, le soin de prendre toutes les mesures desti-
nées à assurer l'attentat de Louis-Napoléon.



Ce fut alors qu'on inaugura le système de la police

provocatrice qui fut si pernicieux au régime impé-

rial et dont les conséquences furent si fatales au

pays.
Le coup d'État allait éclater, mais il fallait trouver

le moyen d'allumer la. mine.

On s'adressa à cet effet à un sieur Ch" qui

avec l'aide de deux autres agents, se rendit rue Ram-

buteau et réussit, moyennant de nombreuses pièces

d'argent, à entraîner de malheureux ouvriers exaltés

par la politique et les propos qu'on leur tenait.

Une voiture fut aussitôt renversée, les pavés

s'amoncelèrent rapidement. La première barricade

était dressée. Les premiers coups de fusil retentirent.

Le lendemain, le faubourg St-Antoine suivait

l'exemple et élevait la barricade où Baudin se faisait

tuer quelques heures après.

L'impulsion était donnée, le coup d'État avait eu

l'émeute pour complice.

Un peu plus tard, sur les conseils du fameux La.

grange ancien affilié à la société secrète c La

Marianne, J X. Marc as fut cassé aux gages par

M. Piétri, préfet de police. M. de'"faisantpartiedu

Ministère~ nourrissait un secret antagonisme contre le



nouveau Préfet, il apprit la révocation de l'agent
secret et lui fit aussitôt adresser une lettre de convo-
cation.

Rompu aux intrigues, mais ne devinant pas ce que
le Ministre lui voulait, Z. Marcascrut devoir prendre
certaines précautions; on verra plus loin qu'il était
bien avisé.

Il se rendit donc à l'appel qui lui était adressé et
déclara à l'huissier, chargé de l'introduire, qu'il avait
oublié sa lettre d'audience chez lui, alors que le dit
papier se trouvait en réalité dans son portefeuille.

L'agent fit passer son nom et quelques instants
après le dialogue suivant s'engageait entre M. de

et lui.

Eh bien, ce maladroit de Piétri vous a donc
renvoyé ?

Oui, monsieur, il prétend que je suis entaché
d'orléanisme.

Voulez-vous me servir ?

Cela dépend, Excellence, en quoi puis-je vous
être utile ?9

Écoutez et d'abord prenez ceci. M. de joi-
gnant le geste aux paroles, tendait un rouleau d'or à
l'agent.
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Pardon, répliqua ce dernier, je n'ai pas gagné

cet argent, veuillez m'apprendre ce que je dois

faire, si cela m'est possible je le ferai et vous me

récompenserezquand j'aurai réussi.

Le Ministre, peu habitué à des scrupules qui, nous

devons le dire, sont aussi rares qu'invraisemblables

cliez les agents secrets, le Ministre serra son rouleau

d'or et poursuivit

Vous n'ignorez pas que je serais enchanté de

jouer un mauvais~ tour à celui qui vient si maladroi-

tement de se priver de vos services, vous pouvez

donc m'être très utile. Mieux que quiconque, vous

êtes au courant des dispositions des faubourgs, où

règne encoreune certaine effervescence ne demandant

qu'à se faire jour. Une trentaine d'hommes énergi-

ques, résolus, suffiraientpour mettre ces dispositions

à profit et provoquer une tentative dont les consé-

quences seraient sans danger pour vous. Aussitôt la

chose faite, vous passeriez en Belgique. Une fois là,

vous retrouverez le général C", dont le bon accueil

vous est assuré, et vous me tiendrez au courant des

faits et gestes de ce personnage.

Z. Marcas, tout surpris, écoutait sans rien dire les

paroles de l'Excellence. Celle-ci, cherchait à suivre



l'effet de ses étranges propositions sur le visage de

son interlocuteur.
Après quelques secondes de réflexion l'agent répon-

dit d'une voix embarrassée

Vous me demandez, Monsieur le Ministre, une
chose aussi délicate que difficile.

Pas pour vous, interrompit M. de*
Je ne puis agir à la légère, reprit Z. Marcas,

et, avant de rien entreprendre, je vous demanderai

au moins quarante-huitheures de réflexion.

Soit, revenez après-demain et surtout appor-
tez-moi une « ~OM~O) décision.

L'agent sortit. A peine dehors, il s'achemina vers
les Champs-Elysées. Dès les premières ouvertures
qui venaient de lui être -faites, il avait pris son
parti.

Arrivé au rond-point, devant le coquet hôtel de

la comtesse Lehon, il sonna à la grille, entra, puis se
dirigea vers le petit pavillon connu sous le nom de

niche à Fidèle et qu'occupait encore M. de Morny.

Victor, le fidèle valet de chambre de celui que
l'Empire devait élever au rang de due et de premier

ministre déclara au visiteur que son maître était à sa

toilette et ne pouvait recevoir.



Dites au comte, insista l'agent, qu'il s'agit de

choses graves intéressant la sûreté de l'État.

Ces mots produisirent immédiatement l'effet du
fameux Sézame, ouvre-toi.

Quelques secondes après le serviteur introduisait

2. Marcas auprès de M. de Morny.

L'ancien officier d'Afrique se tenait debout devant

une glace, un rasoir à la main. Sans se retourner, il

continua à se raser et invita l'homme qui invoquait

de si puissantes raisons pour pénétrer jusqu'à lui, à
s'expliquer rapidement.

L'agent raconta mot à mot la conversation qu'il
venait d'avoir avec M. de*

Ce récit fut accueilli avec une incrédulité bien

légitime.

X. Marcas sortit alors de son portefeuille la lettre
d'audience que M. de* lui avait fait adresser.

La vérité commençait à prendre corps et, devant

les affirmations réitérées de l'agent, le doute ne fut
plus possible. M. de Morny donna immédiatement

l'ordre de faire atteler afin de se rendre à St-Cloud~

où se trouvait Napoléon III.

L'agent voulut prouver mieux encore que par des
paroles la véracité de ses assertions.



A cet effet, il entra dans la loge tenue par la femme

du valet de chambre Victor ~t, tandis qu'on attelait

les chevaux à la voiture, il écrivit quelques lignes à la

hâte.
Il terminait à peine que le comtede Morny montait

dans son équipage.

Z. Marcas courut à lui et dit en présentant le pa-

pier qu'il tenait

–Nf. le comte, je vous prie de vouloir bien pren-

dre connaissance de la lettre que j'adresse à

M. de" et je vous serais reconnaissant de la lui faire

parvenir par la voie que vous jugerez convenable.

M. de Morny prit le pli et lut ceci

«
Monsieur le Ministre,

<
J'ai mûrement re~échià vos propositions, mais

« je ne saurais les accepter; car, si depuis longtemps

« je sers mon pays sur le terrain le plus ingrat, j'ai

< toujours eu pour principe d'être le scrutateurfidèle

< deFopinionpublique et je n'aijamais voulu faire, ni

< ne ferai jamais ce que vous attendez de moi, c'est-

«
à-dire de la police provocatrice.

Veuillez agréer, M. etc.

« Z. MARCAS. b



Le signataire de cette lettre observait attentive-
ment la figure du comte, sur laquelle se reflétait
une réelle satisfaction. M. de Morny avait entre
les mains une preuve du danger que certains hommes
politiques devaient faire courir au gouvernement de
Napoléon Ht, il serra le papier et se fit conduire à
St-Cloud.

Deux jours après, M. Gérard, chef du cabinet de
M. de Persigny, Ministre del'Intérieur, faisaitprévenir
Z. Marcas qu'il eût à se rendre le dimanchesuivant à
St-Cloud, où le prince le recevrait à dix heures du
matin.

L'agent fut exact au rendez-vous, il connrma de
point en point ce qu'il avait raconté à M. de Mornv,
puis il termina en disant à Louis-Napoléon

Je ne sais à quoi vous êtes destiné, Monsei-
gneur, mais permettez-moide vous donner très hum-
blement un avis évitez toujours la police provoca-
trice, c'est une arme à deux tranchants qui, presque
toujours, se retourne contre ceux qui l'emploient.

Le Prince Président s'entretint quelquesinstants en-

core avec l'agent; prenant ensuite une boîte, il lui dit:
Vous avez des enfants, prenez ces bonbons po ur

eux.



La boîte, outre les dragées, contenait un billet

de cinq cents francs. Au moment où l'audience allait

prendre fin, Louis-Napoléon demanda a Z. Marcas

ce qu'il pouvait faire pour lui.

Monseigneur, répondit l'ancien carbonaro, je
demandé seulement à être réintégré dans mon em-

ploi. ? »

Le futur Empereur écrivit séance tenante quelques

mots à l'adresse de M. Piétri.

Vers la fin de la journée Z. Marcas se présentait

au cabinet du Préfet de police et s'en vit refuser la

porte.
L'huissier de service, esclave de sa consigne, ne

voulait même pas passer le nom de celui qu'il con-

naissait pourtant de longue date.

Eh bien, insista l'agent, veuillez simplement

remettre à M. Piétri cette lettre du Président de la
République, peut-être ainsiparviendrai-je à être reçu.

Il ne se trompait pas, et dix minutes après le

Préfet de police donnait ordre de réintégrer Z. Marcas

dans le cadre des agents occultes.

Le surlendemain M. de*" avait quitté le ministère.
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M. Piétri, préfet de police (27 janvier 1852 an 16 mars 1858).

L'Impératrice Eugénie et une grande dame étrangère.

Un complot avorté.

M. Pietri, premier Préfet de police du nom, était

un homme froid, austère, bon administrateur, fort

intelligent et entièrement dévoué au régime impé.

rial.

ïl fut à un moment donné placé dans une singu-

lière alternative et n'hésita pas à sacrifier sa position

pour prouver son attachementà la personne de Napo-

léon lit. Les détails que nous possédons à ce sujet

nous ont été donnés, il y a longtemps déjà, par une

personne ayant occupé des fonctions près du Prince

Président et étant en étroits rapports d'amitié avec

MM. Vieillard et Moquart. Si nous avons ouvert cette



parenthèse, c'est afin de dégager a demi notre res-
ponsabilité dans le récit d'événements auxquels nous
n'avonspas été directementmêlé.

Le nouveau souverain de la France avait brillant
ment inauguré l'ère de son règne, la guerre de
Crimée avait affirmé la prépondérancede nos armes,
la naissance du Prince impérialavait comblé les vœux
de Napoléon III en assurant un héritier à la cou-

ronne. Le prestige du monarque s'imposait alors a

tous.
Le fataliste dont l'étoile brillait d'un éclat qu'il

croyait pour toujours assuré, s'éprit à ce moment
d'une belle et spirituelle comtesse étrangère.

Cette grande dame, adorablement jolie, adorable.
ment blonde, ne tarda pas a devenir la rivale de la
duchesse de Montijo, Impératrice des Français.

Cette liaison fort discrète d'abord, fut bientôt con-

nue et certain costume de Salumbô devait la trans-
former plus tard en véritable scandale.

Mais avant l'exil et le retour de celle dont les
splendeurs plastiques produisirentunesi vive impres-
sion au bal des Tuileries, il y eut un incident peu
connu et que nous allons raconter. Ce fut celui par
lequel l'Impératrice Eugénie apprit l'infidélité de



son époux et les relations de Napoléon D! avec la

noble Italienne.

La belle comtesse habitait dans le quartier des

Champs-Elysées un petit hôtel solitaire de l'avenue

des Veuves.

L'Empereur sortait fréquemment seul, le soir. M

quittait les Tuileries, traversait les Champs-Elysées

et se dirigeait a pied vers la derneure de celle

qu'il aimait d'une sincère et durable affection.

Ces sortiesnoeturnesétaientnat.urellementconnues
de la police du château et l'officier de paix, Hébert,

prenait toutes les mesures nécessaires pour veiller

à la sûreté du chef de l'État.

La surveillance occulte, dont il était l'objet, gênait

et agaçait tellement Napoléon III qu'à diverses repri-

ses il défendit qu'on le suivit et ordonna aux agents

de s'éloigner.

Enveloppé d'un large vêtement, l'Empereur se
dissimulait de façon à n'être pas reconnu, chaque

fois qu'il se rendait avenue des Veuves.

MonsieurPietri était renseignéfort exactement sur
le nombre et la durée des visites mystérieuses faites

par le souverain à la séduisante patricienne.

Quelques précautions que l'on prit, le bruit de



ces relations transpira dans le public et fut con.
nu d'un certain nombre de réfugiés italiens.

Ceux-ci résolurent de mettre les circonstances à

profit pour se débarrasser violemment de l'ancien
carbonaro qui, une fois arrivé au pouvoir, avait
oublié les engagementspris dans les conciliabules de
Lugano.

Afin de mettre leur projet à exécution, les réfu~

giés louèrent une maison située vis-à-vis de celle
occupéepar la maîtresse de Napoléon III.

Leur plan était fort simple. Ils avaient arrêté qu'à
la première occasion favorable ils assassineraient
l'Empereur. Les conjurés, dissimulés derrière les
arbres,guetteraient son passage et le frapperaient
de leurs poignards au milieu de la nuit.

En apprenant ce complot, Monsieur Pietri se trouva
dans une horrible perplexité.

Les ordres formels de Napoléon II! ne permet-
taient pas qu'on les transgressât, il ne fallait donc

pas songer à aposter d'une manière efficacedes agents
sur la route du monarque amoureux.

Dans ces conjonctureslePréfet de policecrut devoir
prendre sur lui de présenterde respectueusesobser-
vations au souverain. Il lui fit voir tout le danger



qu'il y avait à s'aventurer seul, à pied, la nuit, dans

un quartier aussi désert, alors que des assassins,
cachés dans l'ombre, le stylet à la main, épiaient ses
moindres mouvements.

Toutes ces exhortations, accueillies d'un ton hau-
tain, ne permirent aucune répliqueet MonsieurPietri
dut se retirer sans avoir obtenu de l'Empereur qu'il
renoncât, même momentanément, à'ses sorties noc-
turnes.

La situation était grave, les conjurés s'étant promis
d'agir immédiatement. D'un autre côté, Napoléon III,

avec l'entêtement qui lui était propre, persistait
malgré tout à se rendre à ses rendez-vousclandestins.

Le malheureux Préfet de police cherchait à tout
prix à conjurer le danger; l'obstinationdu souverain
augmentait le péril, car tout faisait supposer que
l'attentat aurait lieu le soir même.

Effrayé de la responsabilité qui pesait sur lui, mû
par l'affection qu'il portait à l'Empereur, Monsieur
Pietri vainquit ses hésitations, alla tout droit chez
l'Impératrice et lui fit part de ce qui se passait.

Le soir, lorsque redevenant homme, l'auguste
personnage chercha à se retirer, l'Impératrice Eugénie
s'efforça de retenir l'inadèle.
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Ses prières, ses larmes restaient inefficaces; ce

fut alors que, se jetant aux genoux de Napoléon III,

elle s'écria:
Sire, au nom de la France, au nom du Prince

Impérial, je vous adjure de renoncer à votre projet.
L'épouse offensée ne parlait point d'elle et pour-

tant, son amour-propre, son cœur de femme souf-

fraient cruellement.

L'Empereur en voyant pleurer la mère du jeune

Prince se rendit à ses supplications il ne sortit point

ce soir-là.

Quelque temps après la belle comtesse quittait'
la France, les conjurés Italiens étaient expulsés de

notre territoire, et Monsieur Pietri résignait ses fonc-

tions.
À dater de cette heure, l'Impératrice fut axée dou'

loureusement sur la constance de son époux. Ses
pleurs coulèrent pour la première fois depuis le jour
où, resplendissante de bonheur, de beauté, elle

s'agenouillait dans la vieille église métropolitaine

de Notre-Dame pour s'asseoir ensuite sur ce trône
qui devait s'abîmer plus tard dans un horrible effon-

drement.

Déjà commençaità s'accomplirl'implacabledestinée



qui devait frapper la souveraine,l'épouse et la mère!

Comme homme et comme fonctionnaire dévoué,

Monsieur Pietri avait fait tout ce qu'il pouvait tenter;

son zèle fut mal récompensé et l'attentat d'Orsini

servit de prétexte à sa disgrâce. Nous devons faire

remarquer cependant que la police de l'Empire, dont
l'action a été plus néfaste à ce régime que profitable,

se montra, en effet, fort au-dessous de sa mission
dans le complot de l'Opéra.





M. Boitelle, préfet de police du 16 mars i8M au 21 février

1866. -UnPréfet doit être diplomate. Le chambellande

X* policier amateur. Deux dangereux conspirateurs.

Napoléon EU, M. Boitelle, le chambellan de X*" Le

portraitd'Oraim.

Sorti des rangs de l'armée en qualité de capitaine
de lanciers, pour entrer dans la carrière adminis-

trative, Monsieur Boitelle, qui succéda à Monsieur

Pietri, était ~m esprit froid, méthodique, aimant la
ligne droite.

Dès son entrée dans viepolitique, il voulut rester
à l'écart de toutes les intrigues qui se formaient à
la cour. Il s'occupa activement des hauts intérêts
administratifsdont il était chargé, et étudia les réfor-

mes à introduire dans le fonctionnement de la
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partie purement municipalede la Préfecture de police.
Cependant MonsieurBofteUedutsortir incidemmentt

de la ligne de conduite qu'il s'était tracée et qu'il
suivit toujours par la suite.

L'anecdote vaut la peine d'être racontée. Elle
montrera qu'aux nombreuses qualités que l'on doit
exiger d'un Préfet de police, qualités énumérées dans
un chapitre précédent, il faut encore y ajouter les
aptitudes d'un véritable diplomate.

C'était, si mes souvenirs sont exacts, vers i858,
Monsieur deX" alors chambellandel'Empereur, avait
entrepris dans un but intéressé sans doute, d'ébranler
la confiance que Napoléon III témoignait à M. Boi-
telle.

Le courtisan procéda d'abord par insinuations,
puis, peu à peu, voyantqu'on lui prêtait une oreille
attentive, il devint affirmatif et laissa entendre à
l'Empereurque sa police était mal renseignée, que
les hommes les plus dangereux pouvaient impuné-
ment se cacher dans Paris et y tramer à leur aise de
noirs complots.

Ces déclarations, habilement préparées, finirent

par produire l'effet que leur auteur en attendait.
Napoléon III, sans être convaincu de l'exacte



tude rigoureusedes faits articulésparson chambellan,

n'en crut pas moins devoir faire de discrètes ob ser-

vations au Préfet de police.

Celui-ci ne put qu'opposer des dénégations pures

et simples, mais il sentit bientôt l'insuffisance de ce

système et comprit qu'il fallait trouver mieux pour

réduire à néant les doutes et les craintes exprimées

par l'Empereur.

Monsieur Boitelle, devinant qu'on cherchait à lui

nuire dans l'esprit du souverain, voulut découvrir

d'où partaient les attaques dirigées contre lui.

Vivement préoccupé de cette guerre sourde, le

Préfet jugea à propos de consulter l'un des fonc-

tionnaires placés sous ses ordres, Monsieur Nusse,

alors contrôleur général.

Quarante-huit heures après Monsieur ~Boitelle

apprenait que l'instigateur de la lutte qu'il avait à

soutenir, était M. deX", chambellan de l'Empereur.

L'inspirateur de ce familier du château se nommait

Y. Cet homme, ancien commissaire de police à la

Constituante de 1848, fournissait, moyennant une

large rétribution, les rapports fantaisistes communi-

qués par Monsieur de X"' au souverain.

Satisfait de ces premiers renseignements, le Préfet



de police attendait patiemment le moment où il
pourrait prendre sa revancheet prouver l'habiletédu
personnel de son administration.

Sur ces entrefaites le chambellan reçut de son
agent une importante communication démontrant à
quel point la police était insuffisante.

Le sieur Y informait en effet Monsieur de X"'
qu'il menait d'entrer en relations avec deux proscrits
rentrés clandestinementà Paris, et descendus depuis
peu dans un hôtel de la rue du Vertbois.

Ces individus, ajoutait l'ancien commissaire de
police, prenaient les plus grandes précautionsafin de
n'être pas découverts, et étaient venus se joindre
à un groupe d'autres proscrits dont le but était de
préparer un attentat contre la vie de l'Empereur.

L'antagoniste de Monsieur Boitelle reçut tous
ces détails avec une joie non dissimulée, et alla jus-
qu'.à se faire présenter les deux proscrits auxquels il
offrit des cigares et de l'argent.

Certain de l'exactitude de ces faits que le hasard
avait fait découvrir au sieur Y, le chambellan ne
recula devant rien pour suivre, pas à pas/les pro-
grès de la conspiration si heureusementdévoilée.

Grâce aux plantureux repas qu'il leur faisaitt



faire, aux plaisirs de tous genres qu'il leur procurait,
le sieur Y gagna rapidement la confiance de ses deux

nouveaux amis. Il sut par eux que les conspira-
teurs allaient renouveler une tentative, dont les

moyens étaient empruntésà l'attentat de la rue Saint-
Nicaise et à celui de la machine infernale de Fieschi.

On devait, en effet, disposer sur un fiacre une
caisse pleine de poudre ayant le volume et l'aspect
d'un colis ordinaire.

.Un des conjurés désigné par le sort pour accomplir
la terrible mission occuperait l'intérieur de la voiture
et, à l'aided'une corde, provoquerait l'explosion de la
machineau momentmême du passage de l'Empereur

sur la voie publique.
Monsieur de X'" était au courant des moindres

incidents de la conspira Mon, il en tenait tous les fils,

car le sieur Y lui remit le signe de reconnaissancedes
conjurés qui n'était autre chose qu'un portrait
d'Orsini, fort difficile à se procurer alors, vu sa ra-
reté.

Muni de toutes ces indications le chambellan
recommanda à son agent de ne point perdre de vue,
ne fut-ce qu'une seconde, ceux qui lui avaient livré si
bénévolement leur secret, puis il courut aux Tuileries



rendre compte à Napoléon III du danger imminent
qui le menaçait.

Trou.blé par cette révélation inattendue, le souve-
rain manda Monsieur Boitelle sur-le-champ.

Le Préfet de police déféra aussitôt à cet ordre.

On devine l'accueil qui l'attendait au château.
L'Empereur reprocha en termes fort secs l'impé-

ritie de la Préfecture de police et exprima son mécon-

tentementd'une façon très vive.

Monsieur Boitelle ne se départit pas de son sang-
froid habituel, il écouta avec le plus grand calme

les reproches de Napoléon III puis, lorsqu'il lui fut
permis de parler, il se contenta de dire

Sire, je n'ai qu'une seule chose à répondre.
Que votre Majesté daigne prendrela peine d'arracher
le papier recouvrant le verso de ce portrait d'Orsini.
Elle verra la valeur de cette pièce à conviction.

Déchirantbrusquement le papier, l'Empereurresta
confondu en apercevant alors la signature de Mon-

sieur Boitelle. Un franc et sonore éclat de rire salua
cette découverte.

Le Préfet de police triomphant se retira dans les
meilleurs termes avec le souverain.

Monsieur de X' fut invité, sur un ton plein de



raillerie, à ne s'occuper désormais que des devoirs

de sa charge. L'infortuné chambellanse le tint pour
dit et fut guéri à tout jamais de l'envie de s'immiscer

dans les affaires de la Préfecture.

Est-il besoin d'ajouter que les deux individus ins-

tallés sous de faux noms à l'hôtel du Vertbois, et

qui avaient si bien joué leur rôle, n'étaient que deux

inspecteurs de police.

A l'intelligence naturelle de ces hommes étaient

venus se joindre les conseilsquotidiens de Monsieur

Nusse, aussi, afin de récompenser l'habileté qu'ils

montrèrent, furent-ils autorisésà garder l'argent que
le chambellanavait donné sans compterpour obtenir

révélations et portrait.

Cette leçon ayant profité à tout le monde, la rareté

de la chose nous a paru digne d'être signalée.





M. Pietri, second préfet de police du nom, 24 février 1866 au
4 septembre 1870. Le journalistediplomate. Son voyage
à Urbs. Une dépêche qui ae trompe d'adresse. M. La-

grange en fonctions. Saiaie des papiers. Une révéla-

tion. Détails sur le fameux complot d'Impératori,
Grecco, Trabucco et Scaglioni. Comment on fait une
conspiration. L*œil vigilant de la police impériale.
Comédie tragi-comique.

Ce fut principalementsousiepréfectoratde Monsieur

J. M. Pietri, second préfet de police du nom, que le

rôle néfaste joué par le sieur Lagrange se fit sentir

d'une façon si regrettable et influa certainement sur
les destinées de l'empire.

Le successeur de Monsieur Boitelleétait un homme

d'une froideur excessive, d'une raideur plus voulue
-i!

que naturelle et désireux avant tout de gagner la
t confiance de l'Empereur

VI.



Au.point de vue administratif il n'essaya même

pas de rivaliser avec les bons souvenirs laissés

par son frère; il mit toute son ambition, toute son
intelligence au service de l'intrigue et de la politique.

Il fut puissamment secondé dans cette tâche par
son humble auxiliaire Lagrange. Celui-ci, d'origine
plus que modeste, avait un caractère hardi, aven-
tureux, Il se souciait fort peu des moyens à employer

pour arriver à son but.
Monsieur Pietri le prenait de très haut avec tout

son entourage. tl parlait peu, c'était un taciturne, un
silencieux. Seul, le sieur Lagrange avait réussi à

amadouer, à séduire le Préfet de police qui rappelait
vraiment le spectre de Banco.

Remuant à l'excès, ingénieux, rusé, sans éduca-

tion. ni scrupules, aimant la bonne chère, l'ancien
affilié de la « Marianne s devint en quelque sortel'âme
damnée du Préfet de police, et franchit rapidement
alors les échelons de sa carrière administrative.

«, Ce policier possédait maints tours dans son sac
et avant de montrer la fatale influence qu'il exerça

~<ep matière de police provocatrice,nous allons d'abord
"~p-

rapporterun fait qui prouvera dumoins l'intelligence
de ce personnage.



L'histoire se passe en 186. et a pour principal
héros un éminent journaliste, placé encore aujour-
d'hui à la tête d'un organe fort connu dans la presse
parisienne.

Écrivain de race, polémiste ardent, ce nouveau
Siméon Stylite qui, depuis trente ans, harangue les
fidèles du haut des colonnes de son journal, est doué,
hélas d'un physique ne reflétant en rien les bril-
lantes qualités intellectuellesdont ce maîtreest doué.

En voyant cet homme replet, aux allures essentiel-
lement bourgeoises, on ne soupçonne guère qu'on

a devant soi l'esprit élevé, le terrible athlète livrant
depuis si longtemps le bon combat, et dont les rudes

coups ont fait mordre la poussière à tant d'écrivains
contemporains, ses adversaires.

Enfin, pour mieux faire ressortir le désaccordexis-
tant chez cet homme remarquable entre l'esprit et le

corps, nous ajouterons que ce rhéteur, pour lequel
la philosophie et la métaphysique n'ont plus de mys-
tères, est fort naïfpour ce qui regarde les choses d'ici-
bas.

Nous abriterons derrière la discrète et tradition-
nelle initiale de X' la personnalité de celui qu'on

va voir entrer en scène.



Donc, vers 186. MonsieurX"' fut suspectéd'entre-
tenir des relations suivies avec un pouvoir établi à
l'étranger et ayant un haut représentant à Paris.

On ne tarda pas à savoir que Monsieur X* allait
être chargé prochainement d'une mission secrète
dont, à son retour, il devrait rendre compteau repré-
sentant du pouvoiren question.

Monsieur Lagrange reçut alors l'ordre de suivre
les fils de cette intrigue.

La tâche était délicate, car il ne fallait éveiller
aucune suspicion des personnages en jeu.

Monsieur Lagrange confia à un agent très habile
la mission de surveiller étroîtement et discrètement
les moindres démarches de Monsieur X".

Celui-ci ne se doutait en rien de l'attention dont il
était l'objet, vivait dans une sécurité parfaite. Un beau
matin, il quitta Paris sans bruit, franchit tranquil-
lement la frontière et se rendit à.(Mettons le. nom
latin générique) Urbs.

Après un court séjour dans cette ville, Monsieur
X'" voyageant toujours comme un simple touriste
et ne prenant, du moins en apparence, aucune'
précautionparticulière, revenait à Paris enchanté du
succès de son voyage.



Descendu du train à une heure fort matinale, il
traversa la gare déserte, sauta dans une voiture et
se fit conduire directement à son domicile.

Au moment où il se disposait à goûter les dou-

ceurs d'un sommeil réparateur, deux messieurs, cor-
rectement vêtus, se présentaientchez son conciergeet
demandaient si Monsieur X* était visible.

La réponse fut négative, cela va sans dire.
C'est singulier, reprit alors l'un des visiteurs,

j'ai quittéMonsieurX~' à la gare, il y a une demi-heure
à peine, et il m'a donné rendez-vous ici.

Ces paroles, prononcées avec un ton plein d'assu-
rance, produisirentl'etfet attendu. Le conciergerevint
sur ce qu'il avait dit et laissa monter Monsieur
Lagrange, qui venait assister Monsieur Demarquay,
commissaire de police, porteur d'un mandat de per-
quisition et d'amener.

La rigoureuse exécution de ce mandat était subor-
donnée à des instructions verbales données par le
Préfet de police.

Ce fut avec une grande courtoisie, mêlée d'un
étonnement assez légitime, que Monsieur X" reçut
les mandataires de M. Pietri. Apres avoir appris le
but de leur visite, il s'empressa de mettre à la dis-



position de Monsieur Demarquay les clés de tous les
meubles, pour que le magistrat put opérer une mi-

nutieuse perquisition.
La surprise de Monsieur .X"* ne connut plus de bor-

nes, lorsqu'ilentendit le commissaire de police refuser

les clés qui lui étaient offertes,et demander simplement

au voyageur de vouloir bien remettre les papiers
placés dans la poche de la valise, que les deux visi-

teurs désignèrent simultanément du doigt, et qui se
trouvait près du lit.

Monsieur Lagrange, prenant la parole à son tour,
relata les principaux incidents du voyage que venait
de faire MonsieurX*

Ce dernier écoutait attéré.

Commentla police avait-elle eu connaissance de

la missionqu'il venait d'accomplir? Comment avait-on

découvert aussi promptement l'endroit précis où

étaient cachés les documents que le gouvernement
de « Urbs D faisait parvenirautrementque par la vcie
diplomatique?

Ces questions traversèrent aussitôt l'esprit de

Monsieur X* et le troublèrent un instant.
Il se remit cependant assez vite, puis s'exécuta

de bonne grâce. Sur l'invitation qui lui en fut faite



ensuite, il suivit Messieurs Demarquay et Lagrange
chez le Préfet de police.

Pendant tout le trajet une pensée unique obsédait
le malheureux journaliste.

Comment et par qui ai-je pu être surveillé? se
demandait-il.

Avant de donner au lecteur la réponse à cette
question, il nous faut parler d'un autre fait piquant
qui donnera la mesure des difncultés avec les-
quelles on doit compter en police, alors même que
l'on croit avoir tout prévu et s'être entouré des meil-
leuresprécautions.

L'agent chargé de 61er Monsieur X" et qui ne
l'avait pas perdu de vue un seul instant dut, une
fois arrivé à destination, s'aboucher avec un autre
agent secret résidant à « Urbs. e

Celui-ci, placé au cœur de la place fut au courant
de tous les détails relatifs à la mission de Monsieur
X*" et en instruisit l'envoyé de M. Lagrange.

Au retour comme à l'aller, l'inspecteur de police
prit le même train que le journaliste diplomate, mais
arrivé à quelques lieues de Paris il descendit du
.wagon pour expédier à son chefune dépêche télégra-
phique annonçant l'heure d'arrivée et fournissant,



dans un langage conventionnel, des explications

sommaires surla collaboration de l'agent secret resté

à l'étranger.
Ce télégramme, compréhensible seulement pour

ceux entre lesquels il était échangé contenait, outre

le nom de Monsieur X' celui de l'homme dont

le concours occulte avait été si utile dans l'affaire.

Par une fatalité inexplicable cette dépèche, au lieu

de parvenir à l'adresse de Monsieur Lagrange, fut

envoyée a celle de Monsieur X* Le faux destinataire

la trouva à son domicile, mais n~en comprenant

pas la teneur, il crut à une erreur et n'y porta, tout

d'abord, aucune attention.
L'expéditeurdu télégramme fut étrangement sur-

pris de ne pas trouver Monsieur Lagrange à la gare,

car il avait été convenu que M. X'" serait arrêté à la

descente du train.

Craignant avec juste raison, qu'il se fut produit

quelque incident fâcheux, l'agent courut prévenir

son chef et ce fut alors que celui-ci, de concert avec

Monsieur Demarquay, procéda comme on l'a vu plus

haut.
A force de chercher à comprendre comment il

avait pu être découvert, Monsieur X*" se souvint



de la dépêche énigmatique qu'il avait trouvée à son
arrivée, le nom qui y figurait et qu'il connaissait bien,
le frappa, aussi croyant tenir l'explication du rébus
policier, il s'empressa de dire victorieusement à
Monsieur Lagrange que la police n'avait pas grand
mérite à être aussiexactementrenseignée sur ses faits
et gestes, car il ne pouvait plus douter d'avoir été
trahi par l'individu si malencontreusement désigné
dans le télégramme.

Sous peine de compromettre à tout jamais l'agent
secret suspecté, il fallait détruire les soupçons de

Monsieur X"\ M. Lagrangefit aussitôt preuve d'une
grande présenced'esprit et d'une réelle habileté.

Voyons, dit-il, à son interlocuteur, si je vous
montrais l'homme qui vous a surveillé depuis votre
départ de Paris jusqu'à votre retour, croiriez-vous

que vos soupçons ne sont nullement fondés en ce
qui concerne la personne dont vous venez de me citer
le nom.

Ah! je vous en défie bien, exclama M. X~
L'épreuve devait être décisive et immédiate.
M. Lagrange sonna, la porte s'ouvrit.

Faites venirB' dit-il rapidement.
Deux minutes après l'inspecteur de police parut.



Monsieur X* reconnut immédiatement son compa-

gnon de route, se levant alors tout d'une pièce, il
s'élança vers le nouvel arrivant et s'écria avec une
naïveté légèrement prudhommesque

Mais, ce n'est pas possible, pendant tout le

cours de notre voyage, je vous ai vu faire des affaires,

vous m'avez même vendu du vin.

Et, je suis tout prêt à vous le livrer, répliqua
imperturbablementl'agent.

M. X~' confondu se retira ajoutant comme con-
clusion.

Avec une police faite comme cela, il ne faut

pas songer à conspirer.
Quant aux documents saisis, ils furent remis un

peu plus tard à leur éminent destinataire. Ce dernier

trouva, parait-il, que certains cachets n'avaientpeut-

être pas été suffisamment respectés. On lui fit obser"

ver que pendant le trajet de légères avaries avaient

pu se produire et. il n'insista pas.
Abordons maintenant la seconde anecdote que

nous avonspromise.EllemontreraMonsieur Lagrange
dans le rôle militant et occulte qu'il a joué à propos



de la fameuse conspiration Impératori, Tjabucco,
Grecco et Scaglioni.

Cette histoire ne sera ni moins intéressante ni
moins probante que la précédente, elle aura de plus
l'incontestable avantage de faire ressortir tout
l'odieux et tout le danger de cette arme dont l'Empire
se servit si fréquemment et que l'on nomme la police
provocatric.e

En 1863, il y avait déjà longtemps qu'aucun événe-
ment politique n'était venu agiterni émouvoir l'opi-
nionpublique.Fidèleà ses traditions, la police de cette
époque jugea le moment opportun de faire surgir un
nouveau complot rappelantde loin celui du 14 janvier
18ë8.

Comme dans tout drame, bon ou mauvais, le
« deus ex machina » devait au dénouementdécouvrir
les traitres, sauver la vie du souverain, sauver le
pays, tous deux menacés par la révolution.

Ces futurs sauveurs de l'Empire et de l'aigle
impérial espéraient sans doute passer à la postérité
tout comme les oies du Capitole. Mais pour que ce
complot parut être un vrai complot, un complot
sérieux,il était de toute nécessité qu'il fut organisé par
des Italienset surtout que le nom deMazziniyfutmêlé.



La chose était facile ainsi qu'on va le voir.

Monsieur Lagrange entra alors personnellementen
relations avec le nommé Grecco, celui-ci, à son tour,
s'aboucha avec le fameux Trabucco, qui n'avait de

dangereuxque son cor d'harmonie sur lequel il avait

la prétention d'égaler Vivier, puis Impératori et
Scaglioni vinrent s'adjoindre aux deux premiers.

Ce singulier quatuor exécuta alors ce thème de -la

conspiration avec toutes les variations de rigueur:.
acquisition d'armes de différentes natures, (on préten-

dit même qu'il y en avait d'empoisonnées), allures
mystérieuses, explorations autour de la personne du
souverain, le tout pour aboutir à ce procès qui aurait
dû emprunter son nom à la comédie de Sheakspeare.

« Much addo for noLhing. ))

« Beaucoup de bruit pour rien. )'

S'il n'avait pas été surabondamment démontré à

l'auteur de ces lignes que Grecco avait joué dans

cette affaire le rôle d'un agent provocateur, l'examen

des faits suffirait à convaincre les esprits les moins

clairvoyants.

En effet que se passa-t-il?



Le 25 décembre i863, à deux heures du matin;, les

conjures arrivaient à Paris venant de Lucerne.
Presque aussitôt on signale la présence de quatre

Italiens dangereux. La brigade de MonsieurLagrange

se met immédiatement en campagne. Alors com-

mence cette farce de gens se rendant chaque jour

aux abordsdes Tuileries, étudiant ou affectant d'étu-

dier les démarches et les habitudes de Napoléon Ht,

se réunissant mystérieusement dans des endroits

différents et enfin, < lorsque le péril est devenu immi-

nent, des mandats de perquisition sont lancés et les

conspirateurs sont arrêtés le 4 janvier 1864, c'est-à-

dire une semaine après leur arrivée à Paris.

Ici, l'action se corse.
Les prisonniers enfermés à Mazas résistent pen-

dant deux jours aux interrogatoiresles plus habiles

et les plus multiples.
On désespère de ne rien savoir, x lorsque tout à

coup Monsieur Lagrange a une inspiration, qui, pour
être ingénieuse, a le tort de retarder de quarante-huit
Leures. Il fait découdrele pantalonde Grecco et dans
la ceinture de ce vêtement on trouve quoi?9

Une lettre 1

Oui, une lettre, une lettre de Mazzini ne laissant
4



aucun doute sur les projets criminels de ce conspira-
teur émérite et de ses complices.

C'était miraculeux!
Mais remarquez que Monsieur Lagrange qui,

comme le Tout-Puissant, savait si bien scruter les
cœurs et les reins, n'avait pas eucetteidéeaumoment
même de l'incarcération des quatre conjurés.

Non, il n'avait pas songé à faire découdre les vête-
ments de Trabucco, d'Impératori et de Scaglioni. C'est
au pantalon de Grecco que va son regard investiga-
teur, c'est là qu'il découvre la pièce révélatrice dont
rien n'avait dénoté l'existence aux magistrats qui,
depuis deuxjours, interrogeaient les prisonniers.

Cette habileté n'est-elle pas étonnante? Qu'en
pensez-vous, cher lecteur?

La lettre trouvée, on avouatout les projets d'atten-.
tat, le rôle instigateurde Mazzini, l'achat des armes,
etc.~ etc.

Or, dans toute cette triste affaire il y eut en
réalité deux dupes peut-être même trois, mais Tra-
~ucco que nous avons revu depuis cette époque ne
nous semble pas avoir été la dupe de Grecco; il avait
flairé le jeu de celui-ci et se laissait simplement
faire.



Impératori et Scaglioni furent les deux naïfs. Le
premier, à l'instigation de Grecco s'était mis en
relations avec Mazzini. Il avait obtenu la lettre qui,

sans qu'il s'en doutât, devait servir de base sérieuse
à une poursuite judiciaire.

Le second était un personnage insignifiant, certes
bien choisipour jouer à son insu, le rôle de comparse
qui lui avait été dévolu.

Grecco, condamné à la déportation perpétuelle, se
retira en Amérique où une pension de six mille francs
lui fut payée par l'entremise de la maison de Roths-
child. Il semble avoir voyagé depuis lors et ne s'être
fixé nulle part, cependant vers d872 ou 1873, il revint
à Paris et chercha à utiliser ses anciennes aptitudes.
Ses services ne furent pas agréés, on le menaça même
de l'expulser, s'il ne quittait pas promptement le ter-
ritoire français.

Il comprit alors que les destins et les hommes
sont changeants et. disparut.

Trabucco avait été interné à BeIle-Isle. Pendant
la guerre franco-allemande, l'homme au cor d'har-
monie servit dans l'armée des Vosges en qualité de

capitaine, sous les ordres de Garibaldi, et assista à

la bataille de Dijon.



Impératori et Scaglioni, détenus dans la maison

centrale de Clermont furent reconduits à la frontière

italienne en 1870. Le premier retourna à Lugano et
reprit sa profession de libraire, quant au second il

mourut à Chambéry l'année suivante.

Afin d'édifier plus pleinement encore le lecteur sur
la valeurde cette conspiration, qui coûta sept années
de détention aux malheureuses dupes de Grecco,

nous allons résumer ici les déclarations de Trabucco

« Après la bataille d'Aspromonte, où je combattis

< comme capitaine sous les ordres du Grand Gari.

« baldi, je me rendis à Naples et donnaiun concert

« au Théâtre-Royal, puis je partis pour Gênes dans
« le courant de novembre 1863. Un jour, dans un café

« de cette dernière ville, un étranger s'approcha de

« moi, me félicitant sur mon talent d'instrumentiste.

« Cet homme n'était autre que Grecco.

Capitaine, me dit-il, venez donc dîner avec
< moi.

« Après le dîner il m'emmena dans un hôtel et
« m'y fit prendre une chambre.Grecco était bien fait

« de cœuret de corps, il avaitdes icuis dor, je l'aurais

« suivi par tout.
Voilà comment se fit leur connaissance. Voyons



maintenant comment naquit la terrible conspiration.

Un soir, continue Trabucco, après une semaine

< de vie commune et opulente, Grecco me fit entrer

< dans sa chambre. Sur une table,entredeux bougies

< allumées, il y avait un Christ et deux revolvers

< croisés.
< Êtes-vous fidèle, me demanda-t-il?Jurez-vous

< de ne révéler à personne le secret que je vais vous
< conner?

Je jurai par trois fois et, par trois fois, nous

< nous embrassâmes.

< II me montra alors une bombe et m'apprit que

< nous irions à Paris pour tuer Napoléon qui étaitun

< obstacle à l'unification italienne. Il me fit ensuite

< couper ma barbe, me recommandant d'affecter à

<t l'avenir de ne pas le connaître. Il était alors pos-

« sesseur d'une somme d'au moins 20 mille francs. :8

Le pacte était signé.

On se dirigea sur Milan. Trabucco était descendu

dans un hôtel, sous un faux nom etavait emporté une

malle fermée à clef dont il ne devait jamais se séparer.

< La clef restait entre les mains de Grecco. »

Ce fut à Lugano qu'eut lieu la présentation de

Scaglioni et d'Impératori avec Trabucco, ces deux
4



derniers avaient servi ensemble, en d859, dans les
chasseurs des Apennins.

Enfin le 21 décembre 1863, Grecco convoqua les
trois conjurés dans sa chambre et remit à chacun
d'eux un petit sac qu'ils mirent en bandoulière,puis
la fameuse malle fut ouverte. Ils y prirent les uns et
les autres un revolver, un poignard et deux bombes
que l'on plaça dans le petit sac, distribué, à cet effet,
quelques instants auparavant.

Ces préparatifs terminés, on se mit en route pour
Paris où nos quatre Italiens arrivèrent le 2S décem-
bre, et descendirent à l'hôtel Sainte-Mario, rue de
Rivoli, à l'angle de la rue de l'Arbre-Sec.

Le soir même, pour se disposer à l'horribleentre-
prise qu'ils allaient tenter, ils firent tous quatre un
repas succulent et se rendirent au Casino-Cadet.

Le lendemain Impératori et Trabucco sortirent en-
semble. Se croyantsuivis.iissautèrentimmédiatement
dans une voiture, mais quelques instants après, en
regardantpar le carreau placé au fond du véhicule
qu'ils occupaient, ils aperçurent les deux individus
qui avaient éveillé leur attention installés également
dans une voiture et suivant leur fiacre.

Ils rentrèrent précipitamment à l'hôtel Sainte-



Marie et prévinrent Grecco. Celui-ci tenta de les
désabuser ou de les rassurer.

< Ce n'est pas la police française qui vous
« observe ainsi, leur dit-il, mais ce sont les chefs de

< notre complot qui résident à Paris et qui, ayant
< fait des avances de fonds, tiennent à s'assurer par
'eux-mêmes de nos pas et de nos démarches,

< Ces explications, déclara Trabucco, ne nous
< convainquirentqu'à moitié. Le lendemain, le même
< fait s'étant reproduit, nous fîmes à Grecco de

<cnouvelles observationsauxquellesil réponditencore
< par les arguments de la veille. Cependant, afin de
< nous rassurer, il nous fit quitter l'hôtel Sainte-Marie
et vint s'installer avec nous, rue Saint-Honoré à
l'hôtel de Naples, où nous occupâmes quatre cham-
< bres.

< Grecco ne nous donnait jamais que l'argentnëces-
< saire à notre subsistance journalière. Si nous
avions eu des ressources, nous l'aurions alors
< certainementabandonné.

On peut voir que la haine des conspirateurs contre
Napoléon IH n'était pas profondément enracinée
chez eux et que l'unification de leurs dettes les
tenait bien plus au cœur que l'unification Italienne.



Enfin abrégeons et arrivons au dénouement.
Le 2 janvier 1864, Grecco convoque ses séïdes

dans sa chambre.
"0

–C'est pour demain, leur dit-il, allez chercher

vos bombes, nous allons les préparer!

a Nous les chargeâmesen effet séance tenante,

< a raconté Trabucco, mais il y manquait des capsu-
< les. Nous les rapportâmes ensuite dans nos cham-
< bres. Cela me donnait à rénéchir, ainsi qu'à mes
< deux autres compagnons qui s'adressèrent alors

< à un riche nuancier,afin d'obtenir de lui un secours
< pour fuir immédiatement. Mais l'argent ne vint pas.
< Pour moi, j e plaçai mon arsenal dans unepetite boite

< en bois blanc que j'avais achetée et j'écrivis sur le

< couvercle l'adresse suivante

M. ScuMtTT, Leicester Square, London.

« Je pensais ainsi me mettre à l'abri de perquisi-
<c tiens éventuelles.

« Le 3 janvier, vers 6 heures du soir, nous allâmes

< nous promener rue Le Pelletier. Les gardes à che-

< val commençaientdéjà à arriver, on éclairait la
façade de l'Opéra où Napoléon devait venir. C'était
la que nous pensions opérer. Nous revinrnes à

< l'hôtel de la rue Saint-Honoré, puis Impératori et



« Scaglioni se rendirent chez un liquoriste établi en
< face. Quelques instants après on les y arrêtait,

« tandis que l'on s'emparait de Grecco qui était dans
«le bureau de l'hôtel. Quant à moi, je fus saisi.

< sous la porte cochère, au moment où j'allumais

« un cigare.

t On me conduisit dans ma chambre et l'on brisa
< devant moi la serrure de la petite caisse de bois
< blanc contenant mon maudit arsenal. Ce fut alors
< que je m'écriai

« Eh bien, oui! je voulais tuer Napoléon Hïpour
< sauver l'unification Italienne et venger le sang
< généreux de Garibaldi d'Aspromonte. (~e.)

Il ne nous reste plus que quelques lignes à ajou-
ter.

Après le 4 septembre 1870, Grecco caché à Paris

sous le nom de comte de Rubotti fut arrêté et amené
devant Monsieur de Kératry. Il reconnut < jo~' ~r~ »

sa connivence avec Monsieur Lagrange.

Le document suivant en fournit la preuve et ser-
vira d'épilogue à cette histoire tragi-comique.



EXTRAIT DE LA DÉPOSITION DE M. KERATRY DANS L'ENQUÊTE

SUR LE 4 SEPTEMBRE.

« La Préfecture de Police Impériale,grâce aux exé
« crables agissements du vrai lieutenant de Mon-

< sieur Pietri, le commissaire Lagrange, que vous
« pouvez et devez interroger, était devenue une véri-
< table officine de complots et de mouvements simu-
< lés destinés à réconforter le régime Impérial à

certaines heures par l'évocation du spectre rouge.
« Il importe aussi de savoir quels moyens, quels
« effets on a tirés du jeu de l'Internationale.L'enquête
< que j'ai fait poursuivre et que je vous livre établira
« comme vous le verrez, (je cite les mots du texte)
« que, sauf le complot d'Orsini, toutes les affaires
< séditieusesdes dix dernières années ont été machi-
<~nées par la police occulte et que, sans l'interven-
<tion de celle-ci, elles n'auraient point produit
< d'éclat.

»

Avant de parler de l'affaire du procès de Blois et
de démontrer à nouveau la participation de la police



dans ce complot, dont nous voulons mettre l'organi.
sation en lumière, nous allons Jaisser Ja politique de
côté et faire incursion sur un autre domaine trop
ignoré du public.





Des divers procédés de chantage. Histoire d'un entrepre-

neur et d'un ouvrier. Le maître chanteur par amour.
Menaces sous conditions adresséesa M. Gambetta.

Dans les quelques lignes de préambule placées

en tète de ces récits, nous avenir dit que le rôle de

la Préfecture de police le moins connu et l'un des plus
utiles, consistait à rendre de fréquents et discrets
services aux familles ou aux particuliers.

Voici généralement dans quelles circonstances se
produit cette intervention administrative.

M arrive que des gens fort bien posés, victimes
d'un entraînement passager, d'une heure d'oubli, se
voient fréquemment à la merci d'audacieuxchevaliers
d'industrie et de coquins impudents.
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Les affaires de cette nature se ressemblent toutes.
il y a toujours un dupeursansvergogne et une dupe
redoutant le bruit, le scandale.

On comprend que nous voulons parler de cette
horrible plaie qu'onnomme le chantage.

Le chantage aujourd'hui est un Protée moderne,
revêtant les formes les plus variées et se glissant
dans tous les inondes.

Le bohème sans talent, sans moralité, s'embusque
derrière une feuille de chou pour faire chanter ceux
qui ne veulent pas passersoussesfourchescaudines.

Le monde financier les connaît bien ces « condot-
<e » qui, soi-disantau nom de la morale, cherchent
à rançonner les établissements de crédit et les entre.
prises industrielles.

Maîtres chanteurs également ces gens véreux,
brasseurs d'affaires qui exploitent les faiblesses des
mineurs, les passions des adultes, pour leur faire
signer des valeurs dont le naïfsouscripteurne touche
pas le dixième et parfois même le vingtièmedu mon-
tant.

JI n'y a pas jusqu'à celles qu'on appelle aujour-
d'hui des belles petites qui ne soient de terribles
maîtresses chanteuses.



Que ne peut-on raconter les scandaleux chan-

tages organisés par ces reines de la galanterie.
Jadis, Laubardemont prétendait qu'avec trois

lignes de l'écriture d'un homme, il se chargeait de
faire pendre celui-ci,

De nos jours, hélas! avec trois mots, un simple

nom, nous connaissons des femmes qui ont fait pis

ou mieux, comme vous voudrez. Une simple indis-
crétion leur suffit pour obtenir une inscription au
grand-livre elles ont le génie de l'exploitation de

toutes les plus petites faiblesses humaines.
Les victimes de ces odieuses machinationsn'osent

pas se plaindre et se voient menacées dans leur
honneur, dans leur fortune, jusqu'aumoment où les
familles éplorées viennent à la Préfecture de police
révéler toute l'étendue du mal et demander protec-
tion.

C'est à l'adininistration qu'on s'adresse et non à
la justice.

Pourquoi?

Par cette raison toute simple qu'on préfère cacher

ses plaies plutôt que de les montrer publiquement.
Dans la quantité des affaires de ce genre qu'il

nous a été donné de suivre ou de connaître, nous en



choisirons trois qui montreront les divers procédés
du chantage.

Il va sans dire que nous ne saurions nous occuper
de cette classe inavouabled'individus que leurs vices
abjects exposent plus particulièrement à des désa-
gréments. mérités.

Le dénouement de l'histoire suivante oiïre un
caractère d'une originalité exceptionnelle, c'est ce
qui nous détermine à commencer par elle.

Un riche entrepreneurde construction avait fortui-
tement rencontré, dans le voisinage de l'un de ses
chantiers, une fillette de seize à dix-huit ans, com-
mune de tenue, de langage, d'allures, mais assez
jolie cependantpour inspirerà notre homme le désir
de les faveurs de cette digne sœur de

« .\ana.
La fillette prêta une oreille aussi favorable qu'a-

guerrie aux propositions de l'entreprenant entrepre-
.neur.

Celui-ci ne pouvait conduire sa conquête chez lui,
il ne pouvait davantage se rendre au domicile de
cette dernière, et pour cause, la malheureuse
n'en avait pas

D'un autrecôté, ilfallait renonceraseprésenterdans



unét-ablissementpublic, car la miseplus que négligée

de l'ouvrière eut fait par trop remarquer le couple

irrégulier.

L'entrepreneur, trèsembarrassé, conduisit alors sa

compagne dans le bureau de l'un de ses chantiers.

Mais, maigre le soin qu'il prit pour dissimuler la pré-

sence de son étrange cliente, un ouvrier s'aperçut de

la bonne fortune de son patron.

On va voir comment cet homme tira parti de sa

découverte.

Depuis longtemps, l'entrepreneur avait oublie le

facile succès qu'il avait remporté, lorsqu'un matin,

il reçut la visite de l'ouvrierdont nous venons de par-

ler, et qui avait quitté volontairement le chantier

quelques jours après la scène rapportée ci-dessus.

Prenant des précautions oratoires d'une discrétion

exagérée, notreouvrier apprit timidement à son ancien

patron qu'il était le propre frère de la jeune fille

< mineure que MonsieurX. avait attire tel jour, à

telle heuredans son bureau.

Puis il ajouta avec tristesse que sa pauvre petite

sœur semblait devoir garder un souvenir vivant de

cette rencontre.
Monsieur X.. accueillit cette déclaration avec une



certaine défiance, mais peu à peu les détails qu'on
lui donnait étaient si précis qu'il se sentit ébranlé.
Du reste, on faisait seulement appel à sa générosité
pour aider la petite et ses parents à sortir d'un em-
barras passager. Enfin, le pauvre don Juan se laissa
aller à donner quelque argent.

Trois semaines après, nouvelle visite du brave ou-
vrier. Cette fois, il n'y avait plus a en douter, la
pauvre sœur était enceinte

Elle avait dû cesser tout travail et tombait, dès
lors, à la charge des vieux parents on était fort
triste, fort gêné, etc., etc.

Nouvelle demande, nouveau secours.
Dès lors les visites se répétèrent chaque mois avec

une ponctualité désespérante. On ne sollicitait plus
timidement, on demandait alors avec un air mena-
çant et sur un ton comminatoire, si bien que le frère
dévouéparvint ainsi à se faire remettre une somme
de cinq ou six mille francs.

Monsieur X. eut donné beaucoup plus pour que
son incartade restât ignorée de sa famille et, malgré
les pressantes invitations qui lui étaient adressées, il
se gardaprudemment d'aller voir la petite et les bons
parents d'icelle.



Au bout des neuf mois réglementaires, on lui ap-

prit l'accouchement. Il avait été très laborieux. « Elle

avait beaucoup souffert et les complications qui ve-

naient de se produire faisaient craindre, hélas 1 pour

l'avenir de la pauvre enfant. Elle se voyait menacée

de ne plus pouvoir travailler désormais.

Qu'allait devenir la famille avec un bébé à élever ?

Et puis, le papa et la maman étaient très âgés, ils

étaient si éprouvés par le chagrin que leur causait la

faute de leur fille, qu'à leur tour, il leur fallait de

grands soins.

Tant de misère, tant de désespoir attendrirent

encore Monsieur X. mais cette fois il voulut en
finir pour toujours. Il remit une nouvelle somme de

six mille francs, sous la condition expresse que toute

la famille se retirerait en Allemagne.

On accepta et on promit ce qu'il demandait.

Le malheureuxentrepreneur se croyait enfin débar'
rassé de toutes les obsessionset toutes les exigences

qui lui faisaient payer si chèrement la satisfaction

d'uncaprice des plus fugitifs.

Il se trompait.

Son ancien ouvrier ne tarda pas à revenir à la



charge et se montra aussi arrogant, aussi exigeant
que par le passé.

Sérieusement effrayé, Monsieur X. s'adressa à
ce moment à l'un de ses amis, fonctionnaire de la
Préfecture de police, et lui confia ce qu'il n'avait
jamais osé lui avouer.
D'habiles investigationset une surveillanceexercée

sur le frère dévoué ne tardèrent pas à amener Je ré-
sultat suivant

On apprit d'abord que l'ouvrier n'avait ni sœur,
ni maîtresse.

Puis on sut que la fille, subjuguée si facilement
par Monsieur X. continuait à se laisser subjuguer
chaque jour, non moins facilement, et, chose
singulière, on acquit la certitude qu'elle était restée
tout à fait étrangère aux manœuvres dont l'entre-
preneur avait été victime.

Elle avait même totalement oublié son tétë-a-teto
dans le bureau du chantier.

Celle dont la mémoire et le cœur étaient si peu
fidèles se souvint pourtant d'une façon vague d'avoir
eu des relations intimes avec l'ouvrier, mais ces
rapports avec ce dernier avaient cessé longtemps
avant la rencontre de M. X.



Le digne tâcheron avait donc conçu et exécuté seul

ce curieux chantage.

Une basse curiosité lui permit de surprendre ce qui

se passa dans le bureau entre son. ancienne mai
tresse et son patron. Il confia à ses honorables

parents le secretqu'il avait surpris et ceux-ci l'aidè-
rent de leurs conseils dans l'exploitationdu dit secret.

Le fils poussa encoreplus loin le respect et l'amour
filial, il offrit aux auteurs de ses jours le fruit de
l'opération qu'ils avaient si habilement dirigée, et
cette honnête famille se disposai t à jouir en paix des

douze mille francs extorqués à Monsieur X. lors-

que la vérité fut découverte.

Il arriva alors ce qui se produit neuf fois sur dix.

L'entreprer'eur redoutant le scandale de poursuites
refusa de porter plainte. Un procès eut porté atteinte
à sa considération sa femme, ses enfants, auraient
tout appris, Monsieur X. préféra donc se taire et

laisser son ancien ouvrier bénéficier de sa canaillerie.
L'intervention de la Préfecture de police suffit pour
délivrer à tout jamais l'entrepreneur des obsessions
de celui qui aurait pu l'exploiter longtemps encore.

Le second exemple de chantage que nous allons

raconter est assez rare, il est vrai, mais il est beau-
5.



coup plus dangereux, car il offre presque toujoursdes
conséquencesterribles, fort difficiles à conjurer.

Ici, l'argent n'est pas en jeu, c'est la vengeance,
le dépit qui servent de mobile et ce sont l'honneur,
la vie d'une femme, et le bonheur d'une famille qui se
trouvent m naces.

Dans ce (.as, le chantage repose généralement sur
des lettre compromettantleur signataire.

Ce geuie d'affaires onre un caractère particulière-
ment odieux. On va en juger par l'anecdotesuivante,
choisie entre cent de même nature.

Au momentde la guerre franco-allemande de4870-
-1871, un jeune homme bien né, d'origine étrangère~
.s'engagea au service de sa seconde patrie et fut
blessé grièvement dans l'un des combats livrés par
l'armée de la Loire.

Le jeune garde mobile avait l'épaulette de sous-
lieutenant quand il reçut une balle en pleine poi-
trine.

Après avoir été soigné dans les ambulances, il
partit pour les Pyrénées. On comptait sur la douceur
du climat pour hâter sa guérison. La distinction de
cet officier, son physique agréable, sa jeunesse, sa
belle conduite lui concilièrent rapidement les sym-



pathies d'une famille parisienne, qui avait fui les
rigueurs du siégo de la capitale.

Cette famille se composait d'une dame veuve, de

sa charmantefille, âgée de dix-septans, et deplusieurs
domestiques.

Il est aisé de prévoir ce qui arriva.
Touché des soins délicats dont il était l'obet,

captivé par les charmes et les qualités de la jeune
fille, notre malade sentit l'amour et la reconnaissance

se glisser peu à peu dans son coeur.
De son côté, la blonde enfant partagea bientôt le

doux sentiment qu'elle avait inspiré et une corres-
pondances'engagea entre les deux jeunes gens.

Le roman ébauché à l'insu de la mère suivit ses
phases naturelles, lorsque < l'Officiel

)1 annonça un
beau jour la nomination de MonsieurX. au grade de

chevalier de la Légion d'honneur en récompense de

sa belle conduite pendant la guerre.
Cette nouvelle fut accueillie par les deux femmes

et l'intéressé comme une vraie joie de famille. Le

convalescent allait de mieux en mieux. A ce moment
des affaires d'intérêt réclamèrent brusquement à
Paris la présence des amies de notre intéressant
blessé.



Il'allait falloir se séparer.

Le cœur de la malheureuse jeune fille se serrait à

cette pensée, aussi l'imprudente enfant crut-elle
devoir redoublerde tendresse envers son bien-aimé.

Celui-ci songea alors à faire une adroite tentative
auprès de la mère. Il lui laissa discrètement a entendre
qu'il serait le plus heureux des hommes s'il pouvait

se faire agréerpar elle en qualité de gendre.
Le nouveau chevalier de la Légion d'honneurétait

orphelin, il n'avait qu'un frère brave soldat qui ne
possédait, hélas pas plus de ressourcess que lui-

même, les derniers vestiges de leur fortune com-

mune ayant été récemmentengloutis dans une crise
financière.

La mère de famille écouta ces ouvertures avec un
bienveillant intérêt, elle se montra flattée de la
demande du jeune homme, etc., etc., mais en femme

prévoyante, elle hâta son dépurt comptant bien sur
le temps pour effacer, chez les deux jeunes gens, le

souvenir de leur passion naissante.
Quelques mois se passèrent. Un matin notre ex-

officierdébarquaità Paris, après un assez long séjour
qu'il venait de faire dans la capitale de l'Egypte.

Pendant son absence il avait reçu de la jeune fllle



une petite lettre, une seule, dont le contenu démon-

trait, hélas la justesse du proverbe qui dit

« Loin des yeux, loin du cœur. ')

Notre Roméo s'empressa de se mettre à la recher-

che de sa Juliette et se présenta au domicile de celle

qu'il espérait bientôt appeler sa belle-mère.

Le concierge, cet être décevant de la vie Pari-

sienne, lui apprit que Madame n'habitait plus

la maison depuis le récent mariage de sa fille.

Juliette était mariée 0 ingratitude, ô fragilité fémi-

nine

Revenez donc du pays des Sphinx et des Pharaons

pour voir se dresser devant vous une énigme aussi

indéchinrable?

Les rêves dorés de notre amoureux s'écroulèrent

dans cet instant la dot, la jeune fille, tout était perdu

pour lui,

Le cœur des hommes, comme celui des femmes,

ayant des abîmes insondables,nous ne saurions affir-

mer quant à présent,, si la perte de la dot lui fut plus

sensible que celle de la jeune mariée.

Le lecteur jugera par la suite ce qu'il en était exac-

tement.



Obtenir la nouvelle adresse de Madame" fut facile,
courir chez elle, faire passer sa carte, se voir refuser
la porte, tout cela ne demanda à notrehommequ'une
demi-heure à peine.

Plusieurstentatives semblables,répétées à de courts
intervalles, obtinrent le même résultat. Le poétique
blesséde l'arméede la Loire était réellement éconduit.

Il se doutait < in petto des raisons qui avaient
pu motiver une rupture aussi catégorique.

Ne pouvant rien auprès de la mère, if songea alors
à se tourner du côté de la fille.

Celle-ci avait épousé un fort galant homme, très-
épria d'elle et dont elle partageait la sincère et vive
an'ection.

L'ex-officier chercha donc à se rapprocher de son
inndèle, il épia les heures où elle avait l'habitude de
sortir, se plaça fréquemment sur son passage, mais
la jeune femme était toujours accompagnée de son
mari et il fallait renoncer à lui parler.

Afin de tourner cet obstacle, notre homme eut re-
cours à un expédientbeaucoup plus pratique qu'hon-
norable.

Il écrivit une lettre anonyme demandant un dernier
rendez-vous à celle qui l'avait aimé.



Il n'obtint, -cela va sans dire, aucune réponse.
Jl ne se décourgeapas pour si peu et le système des

obsessions continua.
Ëpitres menaçantes, poursuites dans les rues, dans

les églises, rien ne put ébranler la ndelité jurée par
l'épouse à son mari.

Cette résistance imprévue exaspérait notre triste
sire et ne fit que le confirmer dans ses ignobles pro-
jets de chantage.

Voici donc ce qu'il fit:
Un beau matin, la malheureuse jeune femme reçut

de son impitoyablepersécuteurun billet lui enjoignant
d'avoir à venir chercher elle-même, < tel jour, à telle
heure, les lettres qu'elle avait échangées avant son
mariage, sous peine de les voir adresser à son mari.

Cettecorrespondanceétaitcompromettante.On juge
de l'effet que produisit cette menace sur la jeune
mariée.

On concevra encore mieux ses craintes lorsque nous
aurons dit qu'elle adorait son mari et qu'elle en était
adorée, De plus l'homme dont elle avait l'honneurde
porter le nom était jaloux, emporté et avait eu déjà
plusieurs duels.

La pauvre femme -voyait son bonheur, son avenir



brises. Folle de douleur, incapablé de se défendre elle.
même, elle courut chez sa mère pour lui raconter en
sanglotant ce qu'elle lui avait caché jusqu'alors.

Madame X– ne put croire à tant de lâcheté, à
tant de bassesse de la part de celui qu'elle avait ac-
cueilli, hébergé. Elle se refusait à admettre qu'un
homme, décoré de la légion d'honneur, fût capable
d'une action aussi ignominieuse.

Pourtant la lettre fataleétait là sous ses yeux, il lui
fallut bien se rendre à l'évidence.

Ce que la fille ne pouvait faire, la mère devait le
tenter. Elle allait se rendre immédiatementau rendez-
vous indiqué à son enfant, quand elle réQéchit que si
malheureusement elle échouait dans sa démarche,
tout serait remis en cause et précipiterait peut-être
la catastrophe redoutée? Que devenir? A qui s'adres-
ser ?se demandaient anxieusement les deux femmes.

Madame X~* eut alors l'heureuse inspiration de
recourir a l'intervention de la Préfecture de po-
lice.

Elle exposa au chef de la première division la dou-
loureuse situation de sa fille, lui remit le dernier bil-
let que celle-ci avait reçu, bref, lorsque la pauvre mère
quitta le cabinet du haut fonctionnaire, elle était ras-



sérenée et fit partager sa confiance a celle qui deux
fois lui devait la vie.

Quarante-huit heures après, un jeune homme au
teint frais, rosé, au visage presque imberbe, portant
élégamment des vêtements du meilleur goût, se pré-
sentait à nous muni d'un mot d'introduction de l'un
de nos amis communs.

L'impressionque je ressentis à la vue de ce gentle-
man décoré fut des plus favorables. Sa physionomie
franche, ouverte, était bien faite pour inspirer immé-
diatement la sympathie.

Je lui demandai donc ce qu'il attendait de moi.
Mon Dieu, monsieur, répondit-il avec beaucoup

d'aisance, j'ai reçu hier un avis du chef de la pre-
mière division de la Préfecture de police, m'invitant
à me présenter sans retard à son cabinet pour affaire
qui me concerne. Je ne connaisnullement ce fonction-
naire et notre ami Ch– m'a fait espérer que vous
voudriez bien me présenter et me guider dans votre
administration.

La demande n'avait en somme rien que de naturel.
Désireux d'être agréable a mon vieux camarade

Ch~% je m'empressaide conduire moi-même mon vi-
siteur auprèsdeMonsieurLecour,qui remplissait alors



les délicates fonctions de chef de la première division.

Chemin faisant, mon jeune homme me déclara qu'il

ne s'expliquait pas le motif de la convocation qu'on
lui avait envoyée cependant, ajouta-t-ild'un air à la
fois plein de sufnsance et de modestie, je pense qu'il
s'agit d'affaire de femme.

Le quidam était assez joli garçonpour que je m'en
doutasse un peu. Je ne voulus pas provoquer ses con-
fidences du reste, nous étions arrivés.

J'entrai tout droit chez M. Lecour et le prévins en
deux mots de l'objet de ma visite.

Ah vous connaissez le monsieur que vous m'a-

menez, me répondit-il, sur un petit ton sarcastique
qui lui était familier, eh bien, mon cher, assistezdonc,

je vous prie, à notre entretien,vous n'y perdrez rien,

au contraire.
Ces paroles étaient à peine prononcéesqu'il sonnait

un garçon de bureau pour introduire la personneque
j'avais accorripagnéet qui attendait dans l'anticham-

bre.

Le visage du chef de division était ordinairement
plein d'une nne et narquoise_bonhomie, il prit alors

une expression de sévérité caractérisque.

Le corps renversé sur le dossier de son fauteuil,



la tête haute, il fixa le jeune homme à son entrée et
Jui adressa sèchementces simples mots

Ah! c'est vous qui êtes M. X'"?
Il est impossible de mettre plus de mépris qu'il en

mit dans ces quelques paroles.
Je devinai aussitôt quelle allait être la nature de

l'entretien.

A ce début, le personnage que l'on a déjà reconnu
perdit toute son assurance, balbutia et attendit si-
lencieusement.

M. Lecour chercha des papiers placés sur son
bureau.

Ainsi, Monsieur, poursuivit-il, c'est vous qui
avez la lâcheté de menacer une femme et d'agir avec
elle comme le dernier des misérables.

Après cet exorde arriva l'exposition des faits con.
nus du lecteur.

La voix de M. Lecour devenait de plus en plus
vibrante, ses yeux bleus lançaient des regards
perçants et brillants ainsi que des lames d'acier.

Son indignation contenue d'abord éclatait en ter-
mes sobres, éloquents. C'était véritablement une
scène émouvante que de voir et d'entendre ce fonc-
tionnaire, dont les lèvres contractées par le dégoût



lançaient des' mots, qui comme autant de coups de
cravache, cinglaient au visage l'homme auquel ils
s'adressaient.

Le maître chanteur, tête basse, bras pendants,
écoutait, muet, éperdu, ne répondant que par des
signes de tète. Le sang empourprait son visage à

croire qu'il allait tomber frappé d'apoplexie.
Le pardessus du malheureux s'étant ouvert laissa

voir le ruban rouge qui ornait l'une des boutonnières
de la redingote.

D'un geste impérieux Monsieur Lecour indiqua
l'insigne. X. comprit et l'arracha aussitôt de lui-
même, car il n'avait aucun droit à portercette distinc-
tion lionorifique.

Les renseignements recueillis depuis deux jours
sur le compte du persécuteur de Madame établis-
saient que cet individu portait illégalement la déco.
ration de la Légion d'honneur.

Son frère, lui, avait été décoré en effet pour bles-
sures reçues pendant la guerre, mais comme l'aine
portait le même prénom que le cadet, ce dernier ex-
ploitait cette particularité à son profit et invoquait
l'insertion du journal officiel pour convaincre les in-
crédules.



Au bout de dix minutes de conversation, Monsieur
Lecour s'arrêta et invita X'" à lui remettre immé-
diatement les lettres dont il menaçait de se servir.

Une heure après toute la correspondance de Ma-
demoiselle'" était à la Préfecture de police, et lelen-
demain elle passait entre les mains de celle qui avait
failli payer si chèrement une grave inconséquence
de jeune fille.

Depuis cette aventure, notre maître chanteur par
amour s'est marié à son tour.

Qui sait, si par un juste retour des choses d'id-bas,
il ne se verra pas dans la nécessité de réclamer la
protection administrative dont il connaît, par ex-
périence, la bienfaisante efficacité.

Le fait suivant complétera la trilogie que nous
avons annoncée.

Cette affaire, déjà connue du lecteur, au moins
dans ses phases principales, ne l'est certainement
pas quant aux détails qui ont permis de la mener &

bonne fin. Il s'agit de la tentative du chantage dont
Monsieur Gambetta fut l'objet au commencement
de l'année 1878.

Le Président actuel de la Chambre des Députés
avait reçu une lettre dans laquelle on menaçait d'at-



tenter à sa vie, si, dans un délai déterminé, il n'en.
voyait pas une somme de trente mille francs qui de-
vait être expédiée sous forme de colis a l'adresse
d'un sieur M. G., chez un cabaretier de Lille.

La lettre, cela va sans dire, ne portait aucune signa
ture.

Sans attacher plus d'importance qu'il ne conve-
nait à cette bizarre mise en demeure, M. Gambetta
crut devoir néanmoins remettre l'épitre à M. Gigot,
Préfet de police, afin qu'on pût rechercher son
auteur.

Ce fut le service du cabinet qu'on chargea de ce
soin.

Une boite, dans laquelle on plaçade vieuxjournaux
et à laquelle on donna tout l'extérieur d'un colis ren.
fermant des valeurs, fut expédiée à l'adresse dési-
gnée.

Deux inspecteurs de police accompagnant l'ofnciei<
de paix partirent en même temps pour Lille.

La cabaret indiqué dans la lettre était un établis-
sement de quatrième ordre, situé près du grand théâ-
tre; et dont la clientèle se composaitpresque exclu-
sivement des messagers des environs qui venaient
y chercher les colis qu'ils devaient emporter.'



Afin d'arriver à un résultat, il fallait pouvoir sur-
veiller l'arrivée du paquet, ne pas le perdre de vue
et, surtout, savoirà qui il serait remis ou par qui il
serait enlevé.

Demander ces renseignements ç'eut été conlpro.
mettre le succès, car le maître de l'établissement
pouvaitêtre, à un degréquelconque,complice de cette
tentative de chantage.

D'autre part, comment sans éveiller l'attention
s'installerdans un cabaret qui avait une clientèle

régulière, connue et qui ne possédait que deux ta.
bles à la disposition des consommateurs.

On s'arrêta au moyen suivant.
Les deux agents prirent le costume et les allures

de marchandsmoitiécamelots, moitié courtiers, ainsi
qtu'on en rencontre fréquemment dans les marchés
de province; Puis à tour de rôle d'abord et ensemble
après, ils s'installèrent chez le marchand de vin sous
prétexte d'attendre des confrères et de la marchan-
dise. Ils consommèrent,prirent leurs repas et ne fu-
rent pas remarqués.

Enfin, la caisse arriva. Le camionneur la déposa
dans un coin de l'établissement.

Malgré les allées et venues des habitués, les deux



agents, au bout de quelques heures, connaissaient

déjà à peu près tous les clients demeurant dans le

voisinage.

Ils avaient remarqué notamment un garçon bou-

cher, jeune encore, et qui semblait très familier dans

la maison.

La cabaretière avait, à diverses reprises, offert le

fameux colis à des messagers, mais aucun d'eux ne
l'avait accepté. Elle commençait même à s'étonner

que cette boite restât aussi longtemps chez elle sans
être réclamée.

Las d'attendre vainement, l'agent qui était en sur-
veillance mit un coude sur la table, appuya sa tête

et s'endormit. Il y avait quelques minutes que le

faux courtier avait fermé les yeux que la débitante,

profitant de ce sommeil fort opportun, passa
dans sa cuisine suivie du jeune garçon boucher. Cinq

secondes après, elle revenait dans le cabaret, s'assu-

l'ait que l'unique consommateur dormait toujours,

puis, négligemment, elle laissait tomber sa serviette

sur le petit colis, se baissait rapidement pour
réparer sa maladresse se relevait et emportait

dans la cuisine la caisse dissimulée sous le

linge.



Maison le suppose bien, l'agent ne dormait qued'un oeil, il ne perdit rien de ce manège.
Suivant toute apparence, la cabaretière était de

connivence avec le garçon boucher. Celui-ci, sor-tit tout à coup, les mains vides, les soupçons secim~rent en quasi-certitude et il fallait s'assurer
au plus vite que la boîte se trouvait encore dans la
cuisine.

Prêtant alors' d'un moment d'inattention de la
marchande de vin, l'agent entra dans la pièce conti-
gue au cabaret sous prétexte de chercher des allu.
mettes. H vit que la boite avait disparu.

Par qui et comment a-t-elle été emportée, se de.
manda-t.il aussitôt? Meut l'explication du mystère
en apercevant, au fond delà cuisine, une sortie don-
nai accès sous la porte cochèredela maison voi.
sine.

Intervenir en ce moment, c'était tout risquer. M
fallait pourtant savoir de la cabaretière ce qu'elle
avait fait du malencontreux colis.
Ce n'était pas là le côté le plus facile de la tache
entreprise.Depuis le matin, les entrées et les sorties
fréquentes des deux agents j~m~ient leur faire
craindre d'avoir éveillé des s~ço&
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!1 fallait aborder adroitement la difncuUé et l'a-

border rapidementcar la nuit arrivait. L'un des ins-

pecteurs eût une heureuse inspiration. Pendant
qu'une conversationgénérale était engagée entre les

consommateurs et la cabaretière, il s'adressa inopi-

nément à celle-ci et lui dit de l'air le plus indinérent
du monde

A qui donc avez-vous remis le colis qui était là

tantôt? Tout-à-l'heure,en votre absence, un homme

est venu réclamer un paquet semblable à celui qui
était déposé à cet endroit. Du reste, cet individu doit

revenir.

La femme répondit sans hésitation.
Mais, j'ai donné le colis à Émile (le garçon bou-

cher), c'était pour lui

Ah ce farceur-là sera parti, tandis que je dor-

mais. Et moi, qui dois le retrouver ce soir pour nous
amuser ensemble, j'ai maladroitement oublié son
adresse; rendezmoidonc le service de m'apprendre
où il demeure.

Il reste à tel endroit, répondit obligeammentla
marchande de vins.

Le tour était joué, les agents savaient ce qu'ils vou-
laient, ils quittèrent la maison et une demi-heure



Émile St.-C. était arrêté dans son domicile.
-Le garçon boucher opposa q~ques dénégations

4~ur )a for~e, mais il avoua tout presque aussitôt
"n'avait pas complice. La conception .t~ë.u.

tion de ce p,.<,jet revenaient tout entières à notreJ~ne homme, altère de jouissances et dévore d'unbesoin d'argent immodéré. Si sa folle entrée eûtréussi, il comptait mettresa petite fortune aux piedsdune diva de certain cafë-concertdeLMe dont il.espérait ainsi vaincre les résistances.
S'C. fut condamne à un mois de prison.





SouvemiM de police à propos du docteur de L~pommeïMt.

Une descente de justice au milieu d'une noce. Un mot de

bourreau. Détails significatifs sur l'affaire dite du pMcèa

de Bloia.

Le journalisme français, à l'instar des journaux

anglais et américains, a inauguré, depuis une ving-

taine d'années, un genre d'informations à outrance

connu sous le nom de reportage.

Ce reportage a conquis la faveur du public et a
développé chez ce dernierune curiosité insatiable

pour tout ce qui touche, de près ou de loin, aux scan-

dales parisiens ou aux affaires criminelles.

L'indiscrétiona été élevée à la hauteurd'un art par
MM. les reporters et aujourd'hui ils poussent aussi

loin que possible dans la voie de l'information poli-
6.
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cière ou judièiaire. Il n'est pas de ruses qu'ils n'inven-
tent pour se procurer un renseignement inédit.et
Dieu sait quelle brochure intéressante on pourrait
publier sous ce titre indiscret: Les mystères du re-
portage.

Ces faits offrent parfois un réel intérêt. Nous allons

mettre le lecteur à même d'en juger en évoquant, à

son intention, des souvenirs rétrospectifs qu'il ne `

connaît certes pas.
L'affaire du docteur Lapommerais eut un grand

retentissement, et tous les journaux de l'époque en-
registrèrent minutieusement les moindres particula-
rités de cet émouvant procès, digne pendant de.celui
du docteur Castaing.

Quoiqu'on n'ait peut-êtrepas oublié les faits prin-
cipaux ayant servi de bases aux poursuites et amené
la condamnationà mort de ce criminel,nous croyons
.devoir rappeler brièvement les diverses phases de

ce procès.

Le docteur Lapommeraisentretenait des relations J

intimes avec Mme de P~* qui possédait une a~sez
modesteaisance.Grâce aux suggestions de son <
cette dame, après avoircontracté une assurance sur la
vie, enntopérerletransfert auproatdeLapommepa~.



Avant d'arriver à ce résultat, le prévoyant méde-
~ein avait échangé, avec Mme de P* une correspon-
dance dont les termes dictés par lui devaient (en cas
de contestationsavecles Compagnies) établir péremp-
toirement toute l'insistance employée par la pauvre

femme pour faire accepter à son docteur le bénénce
du transfert.

Peu de temps après le décès de Mme de P* l'at-
tentiôn de la justice fut appelée sur les circonstances

assez singulières de cette mort.
v Une premièreautopsie, discrètementpratiquée dé-

montra qu'un empoisonnementavait été commis.
L'existencedes contratsd'assurancesétait connue,

les soupçons se portèrent naturellement,sur la seule

personne ayant un intérêt sérieux à la mort de
Mme de P* c'est-à-diresur le docteur Lapommerais.
La profession de l'inculpé augmentait encore les
présomptions. Ce fut, si je ne me trompe pas, M. de
Gonet, juge d'instruction, qu'on chargea de cette
àn'aire.

Ce magistratdécida que l'interrogatoire du docteur
Lapommerais aurait lieu un matin, à l'improviste,
dans le domicile de l'inculpé et qu'onprendrait ensuite
toutes les mesures que comporteraient les circons-



tances. Les choses se passèrent ainsi. Un matin à six

heures, le médecin vit arriver chez lui M. de Gonet,

assisté d'un subtitut du parquet et de M. de Demar-

quay, alors commissaire de police aux délégations

judiciaires.

Le juge d'instruction, avec beaucoup de réserve et

de méthode, interrogea Lapommeraissur la naturede

ses rapports avec Mme de P/ sur les conditions

dans lesquelles il l'avait connue, etc., etc.
Le docteur répondit sans le moindre trouble. II fit

d'une façon nette, précise, le récit qu'il avait préparé

et dont l'entière confirmation devait se trouver dans

la fameuse correspondancecitée plus haut.

Pendant plus de trois heures, Lapommerais donna,

les plus minutieuses explications qui lui furent de-

mandées, et cela avec une sécurité dénotant tout à la

fois une bien grande audace et une bien grande naï-

veté.

On arriva enfin au décès de Mme de P/ et aux

faits particuliers qui l'avaient entouré.

Ici, le docteur ne fut plus aussi maître de lui-même;

il avait cru (ou feint de croire) prétendit-il
< que cette

« descente de justice était opérée à l'instigation des

< compagnies d'assurances,qui contestaientla légiti-



< mité ou la régularité de l'acte de transfert passé à

< son profit.

<' Avoir à répondre sur les causes de la mort de

< Mme de P* ne lui était même pas venu à l'esprit

< et il était surpris, ajouta-t-il, qu'on l'interrogeâtsur

ce point. »

-Sa qualité de médecin ne lui permettait pas aussi

acilementqu'àtout autre d'éludercertainesquestions.

Il n'avait pas soigné Mme de P* soit, mais il avait

dû chercher et reconnaîtreles symptômesde la mala-

die à laquelle elle succombait.
C'était pour lui un devoir d'amitié, sinon un devoir

professionnel.

Plus l'argumentation devenait serrée, plus les ré-

penses de Lapommerais perdaient de leur précision

et devenaient évasives.

Les trois magistrats s'aperçurent immédiatement

que l'homme instruit, habile, qu'ils avaient devant

eux se croyait tellement à l'abri du soupçon, telle-

ment sûr qu'aucunetrace de son crime ne pouvaitêtre

découverte, qu'il n'avait songé à préparer sa défense

qu'au point de vue d'un procès civil à soutenir contre

les Compagnies d'assurances.

L'interrogatoire ne dura pas moins de six heures,



quand il prit fia, la pâleur de Lapommerais était ex. j
trème, son trouble éclatait, malgré tous les efforts

qu'il tentait pour conserver son énergie.

On lui annonçaalors qu'il allait être emmené et de.
tenu provisoirement.Cette nouvelle acheva de l'ac-

cabler.

Il n'eut plus consciencede lui-même, ses mains &'a-

gitaientnerveusement,il se levait, se rasseyaitmaclu-

nalement, enfin il s'habilla, puis demanda ~~r..
Par un phénomène physique singulier, il put. en-

gloutir un énorme morceau de rôti froid sans manger

une seule bouchée de pain. Il but une carafe d'eau

toute entière. 'i
Les yeux fixes, hagards, il dévorait littéralement.

En une minute, il s'était rendu compte de la terrible

situation dans laquelle il se trouvait.

Non-seulement tout l'échafaudage qu'il avait édifie

avec tant de soin était renversé, mais il comprenait

que tous les arguments qu'il avait invoquésse retour-

naient contre lui et allaient fournir des preuves acca-

blantes à la justice.

Dans cet instant véritablement psychologique,

l'un des magistrats présents à cette scène se pencha

vers son voisin et lui dit à voix basse



'–c' homme mort t
'La6n du procès justifia cette prévision.

Certains incidents se produisirent au cours de l'ins-
truction et méritent d'être consignés.

Le premier touche au èomique, le voici
Lapommerais avait un dispensaire rue du Bac.

On dut le conduire un jour dans cet endroit afin de
rechercher un paquet de digitale qu'il prétendait y
avoir laisse.

L'accusé, accompagné d'un commissaire de police,
fut donc amené à cette adresse.

v Le concierge de la maisonsachant son locataire pri-
sonnier à Mazas, avait trouvé fort commodede se ser-
vir de l'appartementmomentanément vacant, Qu'on
juge de la surprisegénérale, lorsque le commissaire
de police et Lapommerais firent leur entrée dans la
salle à manger où de nombreux convives se pressaient
autour d'un couvert très correctement dressé.

Le laboratoire du docteur était transformé en cui-
sine Soles, cornues avaient fait place à de vénéra-
bles bouteilles aux cachets multicolores et à des cas-

seroles fonctionnantavec activité.
Le diner à là traverseduquel se mettait si inopiné~

tnent la justice était le repas de noce du concierge.



Cet homme, aussi économe que pratique, resta con-

fondu à l'aspect dos deux nouveaux venus, qu'on prit

un instant pour des dîneurs attardés.

Le repas se termina moins gaiement qu'il n'avait

commencé,car l'apparition du commissaire de police

produisit le même effet que la statue du commandeur `

dans le festin de Pierre.

Le second incident est dédié aux physiologistes..

Extrait de la prison de Mazas pour être conduit.

son. domicile, Lapommerais pendant le trajet, se fit

raconter minutieusement la double exécution d'Or-sini etdePietri.
II écouta ce récit avec une attention des plus sou-

tenues.
Voulait-il se familiariser avec l'échafaud vers lequel

il se sentait entraîné ?1

Qui peut le dire
Ce qui donnait encore plus d'étrangeté à cet entre' ``

tien, c'est que le docteur avait un tic consistant a

baisserfréquemmentla t~;e, comme s'ileut sentiquel- -~r

qu'un lui passer la main sur le cou.

On peut se demander si déjà son imagination ne :=,

lui faisaitpas sentir le froid tranchantdu fatal coupe~

ret.



Enfin, un dernier détail. La veille du jour où il

comparut devant ses juges, Lapommerais affirmait

d'un ton très calme et réellement convaincu que

non-seulement son acquittement était certain, mais

que le jugement était une affaire de pure forme pour

couvrir le parquet d'avoir commis l'imprudence d'ê-

tre allé aussi loin.

Ce grand coupable, nous a-t-on dit (et nous som-

mes fondés à croire ce renseignement exact) aurait

avoué son crime d'un seul-mot au vénérable abbé

Crozes, quelques minutes avant de monter sur l'é-

chafaud.
De l'échafaud à l'exécuteur des hautes œuvres la

transition est toute naturelle profitons-endonc pour
rapporter ici une histoire horrible et absolument

authentique

Avinain, ce boucher précurseur des Billoir, des

Barre et des Prévost, Avinain dont le « n'avouez ja-

mais final est resté légendaire, fut guillotiné le 29

novembre d 867.

Le matin de l'exécution, le bourreau, après avoir

rempli les formalités précédant la remise du con-

damné à mort entre ses mains, s'approcha d'Avinain.

Celui-ci se livra aussitôt contre M. de Paris à un dé-



bordement d'injures, d'épouvantables épithètes~el' r

les qu'il n'en avait jamais retenti sous les murs;~e
-laRoquette.

Calme et digue, l'exécuteur supporta, ce Hot d'ir~
vectives sans y prêter la moindre attention, du moins

en apparence.
Les derniers apprêts terminés, le criminel gravit

les degrés de l'échafaud (la guillotine à cette

époque n'était pas comme aujourd'hui établie de :.r

plain pied), il fut couché sur la bascule, la demi-lune

se rabattit sur le cou du misérable, puis.puis.
lé bourreau quittant son patient vint sur le de-

vant de la machine s'assurer que « tout était ~e~,

reprit sa place près du montant, leva posément la

main pressa le ressort et le couperet tomba avec

ce bruit sourdement sinistre qui ne s'oublie ja-

mais.

Pour tout spectateur n'ayant pas encore assisté a

une exécution faite par M. de Paris, les choses avaient;

dû paraître s'être passées avec une extrême rapidité.

!1 n'en était pas de même pour certains fonctionnai-

res obligés, par devoir, à assister à ce lugubre spec- w
tacle. Aussi, à quelque temps de là, l'un d'eux nt
remarquer à l'exécuteur des hautes œuvres qu'il



~ait été un peu moins vif dans l'exécution d'Avinain

que dans les exécutions précédentes.

Le bourreau ne chercha pas à nier, et accompa-

gnant ses paroles d'un sourire indescriptible, il ré-

pondait < Je l'ai fait attendre

Le bourreau s'était souvenu des injures du con-

damné à mort, le vengeur de la société s'était mons-

"trueusement vengé lui-même.

<t !1 l'avait fait attendre!»

Oui, il avait fait attendre cet agonisant dont la

vie était entre ses mains, il avait fait attendre celui

que la justice divine attendait, elle aussi, a son tribu-

nal suprême.

Ajoutant cette dernière angoisse au dernier sup-
f
pUce

« il l'avait fait attendre If

-Avant de clore nos souvenirs se rattachant à la



période de l'Empire, revenonsun peu à la politique et
donnons une preuve nouvelle de l'ingérence néfaste
de la police de ce régime dans un complot imité de
celui qu'Imperatori, Grecco, Trabucco et Scagliani
avaient ourdi.si singulièrement.

L'agitation électorale de 4869 se manifesta avec
une intensité telle, que les hommes avisés du pou-
voir ne se méprirent point sur sa signification et sa"
portée.

Ils entrevirent clairement l'issue de la lutte enga-
gée, c'est-à-dire la chute certaineet à brève échéance
du Trône Impérial.

On avait accumulé fautes sur fautes.
Le formidable mouvement d'opinions comprimé

jusqu'alors,fut favorisé, précipité par les manœuvres
occultes qu'on employa et qui, loin d'amener une
réaction aussi ardemment désirée qu'ardemment at-
tendue, produisirent un effet tout contraire.

Les chefs militants du parti républicainprontèrent
très habilement de ce mouvement qu'ils dirigeaient
à distance. Ils surent éviter toute promiscuité dan-
gereuse avec certains individus soi-disant hommes
d'action,

Ceux-ci, orateurs violents des réunions,publiques,



suscitèrent les émeutes ou, pour parler plus exacte-

ment, les troubles partiels dont on se souvient.

Ces farouches révolutionnairespuisaient l'ardeur

de leurs convictions à une source singulière, celle

des fonds.secrets.
C'est ainsi qu'un sieur B" lié d'amitié avec G. Flou-

rens, mais totalement inconnu jusque là dans le

inonde des agitateurs, s'adressa à la Préfecture de

police. pour lui signaler la fabrication clandestine de

bombes destinées à commettre un attentat dirigé con-

tre la vie de Napoléon III.

Au début, le révélateur ne put ou ne voulut don-

ner que des renseignements incomplets. La police

lui fournit alors une somme d'argent importante

afln de suivre l'affaire jusqu'au bout, et subir toutes

les conséquences judiciaires dont l'éventualité s'im-

posait.

Ceciarrêté et convenu, M.Lagrangerégla<
~we la surveillance dont B. allait être l'objet, et

< ~M~a à ses agents le conspirateur < tout frais

émoulu et complètement inconnu du personnel po-

licier.

Nous n'entreprendrons pas de retracer les phases

fort connues de cette affaire, ce qu'il importe de faire



connaître c'est que B. poursuivit la recherche et;~ `v-

la fabrication des bombes avec les deniers de dame h

Police.

Puis, des troubles, plus accentués que ceux qui

avaient déjà éclaté, amenèrent l'arrestation d'un

certain nombre d'agitateurspolitiques,parmi lesquels

se trouvaient des hommes sérieusementexaltés.

On parvint ainsiaéchafauderle procès de Blois.

Nous pouvons afnrmer que plusieurs des inculpés,

traduits devant la haute cour, étaient depuis long-

temps à la solde du cabinet du Préfet de police.

L'un d'eux, qui n'étaitcertes, pas lemoinsfougueux,

se fit remarquer dans les réunions publiques par une

exaltation dépassant souvent toute mesure.

Cet ouvrier feuillagiste est décédé.

Quant aux autres, à quoi'bon les désigner?

!3' le révélateur et le principalpromoteur de ce

complot, a touché, dit-on, plus de vingt miUe francs

pour prix de ses services.

On ignore ce qu'il est devenu.

Dans l'intérêt de la vérité, il nous faut ajouter que

si le projet de cet attentat a réellement existé, on

doit attribuer son organisation (au moins pour moi-

tié) aux agents de la police politique payés avec l'ar-



gent des contribuables, et pour l'autre moitié on

doit l'inscrire a l'actif des ennemis convaincus et dé-

clarés de l'Empire.

Ne faisant pas œuvre de passion, ni départi, nous

nous abstiendrons de tous commentaires, et nous di-

rons au lecteur à propos de ce complot

« Ab uno disce omnes. »





SECONDE PARTIE

!X.

Un crime inconnu. Asaasaina.t commis par un indicateur

de la aûreté. Le cadavre coupéen morceaux. –Ha-bUeté

d'un commissaire de police. Mort du meurtrier dans a~

prison.

Comme l'histoire, le crime se répète et les annales

judiciaires sont là pour attester que, dans un cycle

d'années plus ou moins régulier, les mêmes forfaits,

les mêmes attentats se reproduisent, hélas dans des

conditions presque toujous identiques.

Chacun a encore présents à la mémoire les noms
dont se compose l'horrible pléïade commençant au v

boucher Avinain, pour s'arrêter actuellementà Me-

nescloux, ce monstrueux assassin à peine âgé de

vingt ans.
7.



Ce que l'on ignore, c'est qu'un crime, absolumenti:,

analogue à celui du gardien de la paix Prévost, fut

commis jadis par un individu servant la. Préfecture

de police en qualité « ~<~ca/e: JI

Cette affaire, restée mystérieusement dans l'ombre,

n'obtint aucun retentissement par suite de considé-

rations que l'on comprendra aisément après la lec-

ture de ce récit.

Vers la fin de l'année 1869, des habitants d'u~e
modeste maison de la rue Princesse amenèrent, en

tirant de l'eau d'un puits dépendant de cet immeuble,

un paquet assez lourd et assez volumineux que l'on

ouvrit aussitôt.

Les assistants reculèrent d'horreur à la vue de

deux jambes humaines encore chaussées de bas
marqués de l'initiale L.

Avertiimmédiatementde cette sinistre découverte,

le commissaire de police du quartier se transporta

rue Princesse, et procéda à des recherchesaussi acti-

ves que minutieuses, dans le but de découvrir les
débris humains permettant de reconstituer le cada-

vre et d'établir l'identité de la victime.

Comme on n'avait encore aucune indication sur le
lieu où le crime avait été perpétré, ni aucun rensci-3*



gnement sur les points où l'assassin avait pu cacher
les tronçons du cadavre, il fallut explorer les égoûls,
les puits du quartier et opérer des fouilles dans la
Seine.

Ce sombre drame était donc plein d'inconnu.
Loin de se laisser décourager par les difficultés

dont cette affaire était hérissée, dès le début, le jeune
magistrat chargé de pénétrer ce mystère se mit cou-
rageusementà l'œuvre.

Animé d'une ardeur, d'une foi de néophyte, rien
ne put le rebuter dans la mission qu'il s'était impo-

sée.
Il s'était promis de triompher de lous les obstacles

et ~e débuter par un coup de maître. Il y parvint,
grâce a sa persévérance et a ses aptitudes absolu-
ment exceptionnelles.

Les recherches qu'il dirigeait ne tardèrent pas à
faire découvrir successivement l'un des bras et la
poitrine du cadavre dans la Seine, et les autres mem-
bres mutilés dans divers puits du quartier.

Seule la tète manquait et ne fut « jamais retrouvée.
D

Dans ces épaves humaines, dans ce corps décapité,
gisant sur les dalles de la Morgue, une vieille dame
reconnut les restes mortels de son neveu. Une cica-



trice profonde qu'on voyait à la jambe droite, et la

marquedes bas ne lui laissèrent aucun moment d'hé-

sitation.

Le cadavre, ceupé en morceaux, était celui d'un

sieur Linotte, vieillard d'une soixantained'années qui

avait demeuré rue Dauphine.

Cet important résultat acquis, il fallait encoredé-

couvrir la date du crime, le lieu où il avait été com-

mis et quel en était l'auteur.

Ce fut à ce dernier point que le commissaire de po-
lice s'attacha tout d'abord, car les premières consta-

tations lui avaient déjà fourniune donnée sur la pro-

fession exercée par l'assassin.

Cette donnée était basée sur un indice prouvant la

profondeobservation de celui qui montra tant d'intel-

ligence et de merveilleuseintuition dans tout le cours
de cette affaire.

Les jambes retirées du puits de la rue Princesse

étaient enveloppées d'un de ces morceaux d'étoffe

connus sous le nom de « toilette et qui sont presque
exclusivement en usage parmi les tailleurs ou les

couturières.

Or; l'examen des nœuds indiqua au commissaire de

police que le lugubre paquet avait été fait par un tail-



leur, car, suivant l'habitude des gens de cette pro-
fession, la toilette était bien fermée à ses deux extré-

mités par des nœuds, tandis que le mode de fermeture

adopté par les couturières consiste à nouer, en croix,

les quatre coins de l'enveloppe.

Cette remarque,pleine desagacité, eut pour consé-

quence naturelle de faire rechercher quelles étaient

les habitudes, les relations de la victime, afin de sa-
voir.si le malheureux Linotte avait été en rapport

avec un ouvrier tailleur.
Ces prévisions ne tardèrent pas à être justinées,

car l'enquête apprit bientôt que le vieillard assassiné
fréquentait, chaque soir, avant sa disparition, un éta-

blissement de la rue Princesse, où il venait faire sa
partie de cartes avec sa maîtresse et l'un de ses
amis.

Quel etait cet ami?9

w La maîtresse du vieillard, recherchée et retrouvée

le fit découvrir.

Elle avouaavoir entretenu également des relations

intimes avec l'individu qui jouait avec l'infortuné Li-

notte.. Cet individu, ajouta-t-elle, se nommeBeauvoir,

il est tailleur de son état et demeurait, il y a six mois,

rue Mazarine, no 46.



La maîtresse, l'ami, e'éta'it là le trait d'union, et la

lumière commençait à se faire.

Celle qui venait de fournir de si utiles renseigne-

ments avait été placée, par Beauvoir, comme domesti.

que, dans l'établissement de la rue Princesse, préci-

sément dans la même maison où les jambes déjà
victime avaient été découvertes au- fond du puits.

Les présomptionss'accentuaient, mais une perqui-
sition pratiquée rue Dauphine, au domicile du sieur
Linotte, amena de nouvelles complications.

Le commissaireen pénétrantdans le logement fermé

à clef et pour l'ouverture duquel il lui avait fallu

requérir l'assistanced'un serrurier, remarqua que le

plus grand ordre régnait dans la pièce où il se trou-
vait, et qu'on n'y voyait nulle part des traces d'aban-

don.

La canne et la inontre, objets que la victime ne
quittait jamais, étaient à leurs places ordinaires. Ce-

pendant, de nombreuses lettres, non ouvertes,gisaient
à terre, près de la porte d'entrée, sous laquelle elles

avaient été glissées. Une autre particularité, non
moins étrange, frappa le magistrat: il aperçut, dans

un coin, une de ces horloges dites coucou, dont le

balancier faisait entendre son tic-tac monotone. )



~>r,
Ces espèces d'horloges ne pouvant marcher plus

de vingt-quatre heures sans être remontées, le lo-

cataire de la chambre ne pouvait donc s'être absenté

que depuis la veille, et il y avait déjà six mois que le

sieur Linotte avait été assassiné, les constatations

médico-légales et d'autres circonstances ne hissaient

aucun doute à cet égard.
Qui donc alors était veau remonter le coucou ?

Personne ne put répondreà cette question, car per-

sonne, dans la maison, ne s'était aperçu de la dispari-

tion du vieillard et il n'y avait pas de concierge. Se

réservant d'expliquer plus tard ce mystère, le jeune
commissaire de police dirigea ses investigations d'un

autre côté, espérant être plus heureux dans les recher-

ches qu'il se proposait de faire à l'ancien domicile de

Beauvoir, l'ouvrier tailleur, ami de la victime.

Il se rendit en conséquenceau no. 46 de la rue Ma-

zarine, puis, accompagné de la propriétairede l'im-

meuble, Mme Gosset, il monta trois étages et pénétra

dans le logoment occupé alors par un jeune ménage.

C'était un dimanche, les nouveaux époux, qui réu-

nissaient à peine quarante printemps à eux deux,

étaient à table, se dévorant du regard et mangeant à

belles dents.



0 puissant privilége de la lune de miel 1 Les tendres

tourtereaux ne se préoccupèrentnullementde la pré-

sence et du but de la visite du magistrat. Celui-ci put
donc examiner tout à loisir ce nid d'amoureux qui,

quelques mois auparavant, avait été le théâtre d'un

crime monstrueux:.

Tout à leur amour, les jeunes mariés ne voyaient

et n'entendaient qu'eux.

Où était le lit ? Où était le poêle, la commode, le

secrétaire, l'établi?Quel était l'espace vide laissé par
les meubles? demanda coup sur coup le commissaire

à la propriétaire.

L'excellente dame ne soupçonnait en rien l'intérêt

attaché aux questions qui lui étaient posées. Elle'

s'empressa néanmoins d'y satisfaire d'une façon nette,

précise. Mais dans le logement de l'assassin, comme
dans celui de la victime, le magistratne parvenaitpas
à trouver quelque indice révélateur. Il semblait déçu

dans son attente, lorsquetout à coup, inspirépar une
idée lumineuse, il avisa sur la table une carafe pleine

d'eau, la saisit vivement,puis versa le contenu autour
de lui en traçant un grand cercle dont il formait le

centre.
Quelques minutes après, le liquide était évaporé



partout, sauf sur un point, où on voyait encore des

traces humides. Alors, en moins de temps que nous
n'en mettonspour l'écrire, le commissaire sepréci-
pita vers cet endroit, fit enlever les carreaux,et le

plâtre, mis à nu, laissa bientôt apercevoir une large
plaque d'un rouge noirâtre.

C'était du sang, et c'était bien là, à cette place, dans
cette chambremême, que le malheureuxLinotte avait
été égorge et coupé en morceaux.

Le moyen employé par le magistrat pour acquérir
si promptement la terrible preuvequ'il cherchait était
des plus simples, des plus probants. En effet, ce
fonctionnaire savait que dans tout bâtiment, quel-

que bien construit qu'il soit, le sol a toujours une
certaine déclivité. Or, il s'était dit que si le vieillard
avait été assassiné et dépecé dans cette pièce, le

sang avait dû forcémentsuivre la pente du plancher,

l'eau devait donc suivre également la même inclinai-

son et s'arrêter à l'endroit précis où le sang avait
coulé.

L'expérience venait de prouver victorieusement la
justesse de ces remarquables déductions.

L'enquêtemarchait à grands pas. L'ouvrier tailleur
recherché ne tarda pas à être découvert. Mandé au



commissariat, il se montra fort étonné decequ'on i

lui demandait compte de ses anciennes relations~

avec le malheureux vieillard de la rue DaupMne. y

Son attitude était pleine d'assurance, il protestait
énergiquement de son honorabilité,disant qu'il était

établi, marié, et invoquant enfin les services qu'il

rendait à la Préfecture de police comme « indicateur'

~<? ~7.9~e<e. J

Quoique ces allégations fussentreconnues exactes,

elles n'ébranlèrentpas la conviction intime du com-

missaire de police, qui était certain d'avoir l'asssassin

devant lui. Néanmoins il crut devoir différer l'arres-

tation de < ~~c<~<r. p y

Certaines résistances administrativessur lesquel-

les nous n'avons pas besoin d'insister, se produisi-

rent alors et inquiétèrent un instant le jeune magis.

trat auquél des hommes, expérimentés cependant,

reprochaient son ardeur et surtout sa suspicion à

Fégard d'un a~ent du service de sûreté, agent des

plus infimes, il est vrai, ne relevant pas de l'adminfs--

tration, non salarie régulièrement par elle, mais en-

nn dont elle acceptait les services en échange de to-
lérances spéciales qu'elle accordait à cet homme.

Malgré tout, l'officier de police judiciaire ne se



laissa pas intimider et quarante-huit heures après on

lui amenait un individu arrêté au cours de la surveil-

lance exercée, rue Dauphine,.au domicile de l'homme

assassiné.
Cet individu, qui s'était fait prendre dans la « MM-

ytc~e, n'était autre que Beauvoir, l'indicateurde

la sûreté `

Celui-ci, tout en cherchant à expliquer le motif de

]a démarche si grave qui devait le. perdre, tira son

portefeuille pour montrer des papiers.

Dans le mouvement qu'il nt et sans qu'il s'en

aperçut il laissa tomber à terre un petit carré de

carton, sur lequel le commissaire mit immédiatement

le pied.

Après avoir ramassé et examiné rapidement cette

carte, 1.6 jeune magistrat interrogeaBeauvoir, d'abord

sur un ton indifférent, puis tout a coup plongeant

brusquementses regardsdans ceux de a ~o~'c~w, e

il l'apostropha ainsi -Vous êtes établi,vous vousêtes

marié depuis six mois, vous n'avez donc aucune rai-

son pour quitter Paris et cependant vous songez à

vousexpatrier. Donc, si vous cherchez à fuir, c'est que

vous êtes bien l'assassin de Linotte, j'en tiens une

nouvelle preuve, regardez ceci 1



Le ton suivait la gradation de ces paroles dont ref-

fet sur Beauvoir fut foudroyant. Vaincu, écrasé par
l'évidence, il avoua sa culpabilité! Quelle était 1&

valeur du chiffon de papier que le commissaire pla-

çait ainsi sous les yeux de l'assassin?

Ce carré de vélin n'était autre qu'une de ces car-

tes délivrées par les agences maritimes sur laquelle

était lithographié un de ces steamers faisant le ser-

vice transatlantique.

Vingt-quatreheuresplus tard, Beauvoireût échappé

à la justice, car il avait retenu deuxplaces pour lui et

sa femme à bord d'un navire en partance pour l'A-

mérique.

Le crime reconnu, avoué, ce qu'il restait de mysté.

rieux à éclaircir dans cette affaire ne fut plus qu'un

jeu pour celui dont la perspicacité avait déjà tant

fait. Il put reconstituer, comme un témoin oculaire,

les moindres péripéties de ce drame de sang et le

meurtrier n'eût qu'à reconnaîtrel'exactitude des faits

suivants

Beauvoir avait annoncé au malheureux Linotte

son intention de se marier prochainement et avait

demandé au vieillard de vouloir bien lui confier

20,000 fr. de valeurs qui figureraientau contrat et qui



Ïùi seraient immédiatement restituées apres l'accom-
plissement de cette formalité.

Ïje pauvre homme consentit à se prêter à cette su-
porcherie.

Il se fit présenter la future, confia les titres deman.
dés puis, quelques jours après la signature du con
trat, il se rendit rue Mazarine, ann de réclamer son
argent.

Ce fut alors que le crime fut consommé.
Comme le gardien de la paix Prévost devait le faire

dix années plus tard, Beauvoirfit disparaîtreles res-
tes de sa victime après l'avoir coupée en morceaux.
Comme le fit son imitateur, il profita de la disposi-

;tion du local pour jeterdans les < water-closets, si
tués à la porte de la chambre, l'eau ayant servi à

laver les traces sanglantes de l'épouvantable beso-
gne, mais où l'analogie cesse entre ces deux crimi-
nels c'est que, tandis que les têtes du malheureux
Lenoble et d'Angèle Blondin étaient retrouvées peu
après le crime de Prévost, la tètede l'infortuné Linotte

ne ~ut jamais être découverte et gît encore, enfouie
dans quelquecoin ignoré de la capitale.

En outre, l'assassin de Lenoble a été arrêté vingt-
quatre heures après avoir commis son odieux foi-fait,



tandis que pendant six mois le meurtrie? de I~t~
se renditchaquejour dan~ le domicile de victime,

y remontait le coucou, prenait toutes les dispositions

nécessaires pour que l'on ne pût s'aperceyoiT, dans

la maison, de la disparition du vieilard et n'était mis

en état d'arrestationque trente jours après la cons-

tatation de son crime.

Enfin, si Prévost a été exécuté, Beauvoir, lui, a pu

se soustraire par le suicide à l'arrêt quela justice eût

infailliblement prononcé contre lui.

Oui, il était écrit que l'affaire de la rue Princesse

serait jusqu'au bout entourée d'étrangeté, de mys-

tère, et que le magistrat qui avait su triompher de

tant de dit'ncultéapour vengerla société et les mânes

de Linotte, ne pourrait bénéncierde la haute intelli-

gence et du dévouement dont il avait donné dans

cescirconstances de si remarquables preuves.

L'indicateur de la sûreté Beauvoir avait déclaré

qu'il ne monterait pas sur l'échat'aud~ et il se coupa

1~ gorge avec un rasoir qu'on lui fit passer dans un

pain. La procédure dressée contre lui fat anéantie

dans l'incendie du Palais de Justice lors de la Com"

muïie.
~j0~n§ eo~'e que Beauvoir ~~§9~~ M'



avait deux condamnations pour vol, qu'il
~j~ait bigame, et que, de plus, il fut véhémentement
~mipcohné d'avoir, comme Prévost, assassiné, rue
.Sainte-t'iacide, une femme dont il avait été l'amant.
Entin, terminons eri disant que le jeunemagistrat,

qui a suivi cette aiïaire avec M. Drouet d'Arcq, alor~

Juge d'instruction, aujourd'hui président des assises,
.n'est autre que M. Macé, le chef actuel du service de

~nretc.

C'est a lui que revient tout l'honneur de cette épo-

pée policière, bien faite pour tenter la plume d'un
romancier.





ce court espace de temps.
8

Ils offrent,. du. reste, peu de faits rentrant dans le

cadre que nous nous sommes tracés. Néanmoins,

nous ne saurions nous dispenser de consacrer quel-

ques lignes à chacun des fonctionnaires qui ont

passé si rapidement à la Préfecture de police dans

Les événementsexceptionnelstraversés par le payset
la Préfecture de police pendant la période com-

mençant au 4 septembre 1870 et finissant au 30 mai

d8~ sont trop connus pour que nous Ir~s rappe-

lions.

x

Laj.umeedu~eptembrel870&l.PréfecturedeFoIice.-

pn.e de po.BeBBio. T~T M. Antonin Duboat. M le comte

de
R~

premier Tréfet de police de la tToi.ième Républi-
Y ~temJ

1870 au 11 octobre 1870. M. E~o.d~2.cJbre..2novembrel870).M.Cre~du 8 no..
vembre au 10 février 1871.



le comte de Kératry fut le premier Préfet de
police qui succéda à M. Piétri. Le messager porteur
de la nouvelle de la nominatiou du bo uillant député
i'ntM. Antonin Dubost. annonça l'avènement de
M. de Keratry, tout en prenant lui-même possession
de la préfecturecomme secrétaire général de ladite
administration.

Le ~o a raconté cet épisode de la journée du
-4 septembre; aussi lui emprunterons-nous,sans ver-
gogne, le récit ndèle et humouristiquequ'il en a tracé
au moment précis ouïe chef actuel du cabinet du
Ministère de la Justice, installé dans la nacelle d'un
ballon, sortait de Paris assiégé et préludait ainsi à
son élévation. présente. !1

Voici ce que le ~~o publiait à ce sujet le 3i octo-
bre 1870

« C'était Un dimanche, ordre avait été donné a tous
les employés et agents de l'administrationde se ren-
dre comme d'habitude à leur poste. Dès le matin, les
mystérieux collaborateurs de Lagrange accouraient
ën'arés communiquer à leur chef les nouvelles re-
cueillies sur tous les points de la capitale.

«Ces rapports étaient unanimes à constater une
énorme agitation et faisaient pressentir ce que sous



empire on appelait une~j' organisée

èndehorsdes règles ordinaires et sans le secoua

des auxiliairesobligés.

« Pour la première fois, Lagrange restait interdit

c'est qu'aussi, pour la première fois, il ne jouait au-

'<<un rôle occulte dans les événements qui seprépa.

raient.
,H s'empressa de communiquer ses nouvelles et

ses craintes à M. Piétri. Celui-cidouLaitencore de l'im-

minence des événements;pourtant des rapports pré-

cis arrivaient d'instant en instant, le doute ne fut

permis, et on reconnut bientôt que la situation

était désespérée.

De longue date, on connaisse à la Préfecture le

proietto~é par les républicains de tenter simulta-

nément un coup de main sur les Tuileries, l'HOtel.dc.

\'i)la et la Préfecturede police.

<. Des mesures de sûreté furent. ordonnes immé-

diatement. Un fort détachement de sergents de ~iDe

des brigades centrales vint se masser dnns la rue du

tMay, formant alors l'une des cours intérieures do

IaP.~ecture.nes gardes de Paris, appelés enMte,

renforcèrent les postes et toutes les issues f~Mt

fermées.



< La nouvelle de l'envahissement du Corps législa-
tif et celle de la marche'du peuple sur FHôteI-de.ViUe
venaient de parvenir au cabinet du Préfet.

< M. Piétri télégraphia alors à l'impératricerégente
la marche rapide des événements et lui apprit que
tout était perdu. Les trois dépêches qu'il adressaaux
Tuileries (une seule était chiffrée) furent rédigées
dans un style concis, net, mais l'écriture maigre, ner.
veuse, heurtée, trahissait l'émotion légitime sous la-
quelle se trouvait l'homme et le fonctionnaire.

< L'anxiété croissait à mesure que le temps s'écou~
lait.

« Toutes les communications avec l'extérieur ve-
naient d'être interrompues. On ignorait à peu près ce
qui se passait dans Paris.

< Les cris victorieux du peuple se percevaient de
plus en plus distinctement.

« Qu'allait-on faire? Qu'allait-on devenir?'

« MM. Piétri et Lagrange se consultèrentune der-
nière fois, leur départ fut arrête.

«Le Préfet de police partit, laissant dans sa préci-
pitation la volumineuse correspondancesurchargeant
son bureau et abandonnant les petits carrés de pa-
pier, encore humides de l'encre, ayant servi à tracer



les dernières lignes officielles du fonctionnaire à la

Régente.

Il était alors deux heures de l'après-midienviron.

< Quant à Lagrange, il avait de dernières précau-

tions à prendre. Ne lui fallait-il pas faire disparaître

les traces les plus compromettantes de ses fonctions.

Les cheminées furent donc bourrées en conséquence

de monceauxde papiers et le feu commença son ceu.

vre de purincation.

« L'auto-da-f-6 ne dura,pas moins de deux heu-

res.

« Lagrange, escorté de quelques agents, disparut

après avoir brûlé ses vaisseaux.

« Le chant de la Marseillaise,entonné par cent mille.

poitrines, se rapprochaitde plus en plus, et les cris

proférés par cette véritable marée humaine, ébran-

laient, comme autant de vagues sonores, les vieux

murs de la rue de Jérusalem.
« Nous l'avons dit, toutes les issues delà Préfecture

de. police étaient étroitement gardées, on restait sans

nouvellesdu dehors.

< Tout à coup, on vit, débouchant par le quai des

Orfèvres, un homme jeune encore, suivi d'un élève

e l'Ecole polytechnique, pénétrer dans l'hôtel.
8.



< Dans de semblables moments, l'uniforme d'un

polytechnicien a toujours une grave signification,

aussi celui qui écrit ces lignes comprit qu'il allait se

passerquelquè chose d'anormal; il se décida à jouer
le rôle d'homme du peuple, et se joignit aux deux

arrivants.

K Le groupe s'engagea dans le grand escalier c~e

l'antique demeure du président Lamoignon, puis,

après avoir gravi une quinzaine de marches, les trois

personnages s'arrêtèrent devant le bureau télégra-

phique installé sur l'un des vastes paliers.

« L'hommejeune encore, le visage orné d'une barbe
châtain, vêtu d'habits plus que modestes, interpella

alors l'employé de service

« Vous recevez ici des dépêches de l'Empire et
du théâtre de la guerre demanda-t-il d'une voix qui

lavait rien d'aristocratique.

<t–Oui, monsieur, lui répondit-on.

« Désormais,vous ne devrez remettre vos dépê-

ches qu'àmoi seul, vous entendez, a moi seul..

« L'employé ouvrait des yeux où se lisait le plus

grand étonnement.

< Je suis le citoyen Dubost, poursuivit le jeune

homme sur un ton tellement emphatique qu'on aurait



'pu croire qu'il se proclamait, lui aussi, citoyen du

monde! 1

~L'agent du télégraphe semblait comprendre de

moins en moins le nom qu'il venait d'entendre pro-

noncer ne lui apprenait absolument rien.

<[ Je suis secrétaire général, et le citoyen de

Kératryestpréfet depolice, ajouta enfin le compagnon

de rélève de l'Ecole polytechnique.

"<« L'interlocuteur du fonctionnaire improvisé se

montrait fort incrédule, il n'en pouvait croire ni ses

yeux, ni ses oreilles.

< Du reste, continua sèchement l'ancien rédacteur

de la Marseillaise, voici mon nom, il écrivit ces mots:

Antonin Dubost, se leva et dit

~<–Vous êtes seul ici?

Oui, monsieur.

< Eh bien vous ne quitterez votre poste sous

aucun prétexte, et quand vous recevrez une dépêche,

vous me l'apporterezvous-même.

< Pardon, objecta le télégraphiste, pour qui cet
ordre manquait de logique,maisne devant pas quitter

mon poste, je ne puis.
.–C'est juste, interrompit le nouveau secrétaire

général frappé de cette objection.



« Monsieur, poursuivit l'employé, trouvera ins-

tallée dans soncabinet une sonnerie électrique desti-

née à indiquerl'arrivée d'une dépêche, il n'aura alors
qu'à envoyer l'un des huissiers de planton.

« Ici, l'entretien s'arrêtabrusquement. Sans atten-
dre la fin de l'explication l'ex-rédacteur de la~f< r.

laise assujettit sur sa tête le chapeau pour lequel il
professait un véritable respect (sans doute, à cause
de son grand âge), puis, toujours accompagnédu
polytechnicienet de l'homme du peuple, il escalada

lestement les degrés qui le séparaient encore du fau-
v

tèuil administratif occupé la veille par M. Duvergier;
enfin, arrivé au second étage, il se perdit dans la foule

envahissantalors le cabinet de l'ex-préfet.

< C'est ainsi que M. Dubost entra dans le temple de

la rue de Jérusalem, et que le jeune Éliacin de la Ré'
publique prit possession de la place qu'il abandonna

pour monter en ballon, après avoir Justine une fois
de plus le fameux proverbe: Audaces /b~M?t~~a~,

que certains républicains traduisent par: Les places
appartiennent aux audacieux. »

Tel est l'article que le Figaro consacrait, dans son
numéro du 21 octobre 1870, à M. Antonin Dubost,
alors au début de sa carrière administrative.



S ajoutons, pour être impartial, que l'ancien rédac-

teur de la Marseillaise,pendant son passage à la Pré-
fecture de police, ne se fit remarquer par aucune
mesure violente et chercha, au contraire, à combattre
les tendanèes de Raoul Rigault, qui avait remplacé

Lagrange.
Après la guerre franco-allemande, M. AntoninDu.

bost rentra dans la vie privée et consacra tout son
temps à l'étude approfondie du droit; c'est ainsi que,

quoique à un âge assez avancé, il put se faire recevoir
docteur. Il est aujourd'hui conseiller d'État.

':<, < t<<
Après avoir vu l'entrée, à la Préfecture, du secré-

taire général, voyons celle du Préfet

Le premier incident qui marqua l'installation de
M. le comtede Kératryne manque pas d'une certaine
gaieté et mérite à ce titre la peine d'être relaté.

A peine fut-il assis dans ce vaste et beau salon, oc-
~cupé quelques heures encore auparavant par son
~prédécesseur,que le nouveau Préfet de police de-
manda à prendre connaissancedu dossier qu'on n'a-

vait pas du manquer d'établir à son nom et dont il
connaissaitl'existence, ajouta-t-il.



Ce sentiment de curiosité, assez légitime, eut peur
effet immédiat de mettre en œuvre les nombreux em-

ployés chargés des archives du Cabinet. Ces archivés
'1

brûlées huit mois après, contenaient une énorme

quantité dé documents fort intéressantsau point de

vue historique.

On chercha avec empressement à satisfaire le pré-

mier désir exprimé par le premier Préfet de police

républicain. Les recherches les plus actives, les plus~
minutieuses restèrent sans résultats.

M. de Kératry s'impatientait, on lui affirma qu~Io =

dossier existait réellement car on l'avait sûrement vu

dans la maUnée. –Le Préfet attendit et on chercha; do;

nouveau. L'émoi était général. Les cartons furent

retournés,fouillésde fond en comble. Le maudit dos-~

sierdemeurait introuvable. Il fallut enfin avoueprina-

nité des efforts de tout le personnel chargé de c~
qu'on appelle le bureau d'ordre. Cet aveu causa n

M. de Kératry une vive déceptiondont la conséquence

fut aussi inquiétante qu'imprévue.

-A. J. 1 ~a.a;1.
A cette époque, on aimait tant le garde nation~ j

qu'on en mettait partout.

Il est juste également d'ajouter que le garde na-~

tional lui-même se fourrait partout, c'est dire que



dans les corridors, dans les bureaux, dans les cours
de la~ Préfecture de police,on ne voyait que gardes

nationaux de tous âges et de tous grades.
Plusieurs d'entre eux poussèrent le civisme (1)

'jusqu'à s'établir dans des fonctions aussi peu gra-
tuites quepeu obligatoires. Quelques-uns les conser-

vèrent de longs mois et ne les quittèrent qu'avec do

-légers regrets et de sérieuses compensations
.~Absorbépar les devoirs multiples de son entrée en
~fonctions, M. de Kératry avait oublié et son dos-

'siep~ et la consigne sévère donnée aux gardes na-
~tionaux, lorsque vers sept heures du soir, un des

Y plus anciensattachés du Cabinet luiremi.td'unair af-

fable, le documents cherche depuis si longtemps,

'-1 Le Préfet de police parcourut ces pièces à la hâte

elles ne lui offrirent que peu d'intérêt. Il y releva

~plusieurs inexactitudes.

-Après avon' souri de la nature et de la pauvreté des

~informations recueillies sur ses agissements politi-

tiques, il écrivit la note suivante en marge de la

~pfemiÈre feuille

<t Il est triste d'avoir dépensé autant d'argent pour

(1) Priëre adx compositeurs de ~e point nous faire dire tecynisme..



« obtenir si peu de renseignements et des ren~e~

« gnemeDtssierronnés. H <, r
Puis il voulut connaître l'endroit où le dossieravait

été si discrètement caché.

Sorti vers quatre heures et ignorant encore les in-

vestigations auxquelles on s'était livré pendant son
absence, l'attaché répondit qu'aussitôt la nouye~le
de la nomination du Préfet de police, il s'était em-
pressé d'aller .chercher le dossier aux archiveset~de

l'enfermerà clef dans l'un des tiroirs de son bureau.
Cette explication très sincère, très naturelle,ne Të-

eut pourtant pas l'accueil rêvé par son auteur.

M. de Kératry soupçonnait le zèle empressé de; ce-

lui qu'il ne tarda pas à reconnaître comme l'un des p.

meilleurs et des plus dévoués employés de son en-

tourage immédiat.

Les gardes nationaux se virent relever de leur fae-

tion à la porte du bureau suspecté et le personnel v:

put entrer et sortir librement.

Cette ibis encore, la montagne avait accouché d'une

souris! v

Avant d'entrer dans la carrière administrative, le
comte de Kératry avait suivi la carrière des armes;
aussi apporta-t-il dans ses nouvellesfonctions u~ es<~ =:,



prit et une discipline vraiment militaires, qui eurent

d'excellents résultats à ce moment de désorganisa-

tiongënérale.Nature active, énergique, il renditalors

d'incontestables services.

Gomme ses prédécesseurs,il apprécia rapidement

l'utile et excellent mécanisme des rouages adminis-

tratifs,mais, parune anomaliebizarre, ce Préfet, con-

vaincu de l'utilité et de l'excellence des services qu'il

dirigeait,présentalui-mêmeaugouvernementun rap-

port fameux concluant purement et simplement à la v.

suppression de la Préfecture de police.

Il ne faudrait cependant pas juger trop sévèrement

cette contradiction de M. le comte de Kératry, car
le document dont nous parlonsétait plutôt un expé-

dient politique que le résultat d'une conviction rai-

sonnée.
En effet, ce rapport allait au-devant d'une mesure,

'réclaméedéjà par des gens d'opinions ultra-radicales.

M. de Kératry, en prenant cette initiative, espérait,

.sans nul doute, gagner du temps et par cela même

préserver Texistence de la Préfecturede police.

H voulait rattacher momentanément les services de,

~9on administrationau Parquet, à la Direction de la

Sûreté générale et à la Préfecture de la Seine, car il.
9



prévoyait les événements de la Commune et l'impur
sance du gouvernement contre les factieux.

Il est certain- que si ce projet avait reçu une exé-
cution provisoire, tous les documents anéantisdans
les incendies de mai i87i eussent été sauvés en~
grandepartie.

M. de Kératryavait si bien compris que la Préfecr
ture de police tomberait aux mains de l'insurrection
qu'un jour, alors que le général Trochu déclarait au
sein du Gouvernement < qu'il venait encore de
taquiner les Prussiens; le Préfet reprocha véhémen~
tement à son compatriotp, d~énerver les troupespla-
cées sous ses ordres en leur faisant abandonner les
positions conquises dixminutes après qu'elles avaient
été enlevées sur l'ennemi.

< Vos soldats, ajouta-t-il, préféreraient vingt fois
se faire hacher plutôt que de lâcher pied ainsi..

Examinantensuitel'état des esprits et les cons.~
quenceséventuelles devant résulter de cet énerve-
ment delapopulation parisienne,il termina par ces
paroles pleines de prévoyance et de sagesse

Qui vous dit que lemairedeParis ne deviendra.
pas un Marat et ne s'emparera pas d~ la Préfecture,
~epoltee.sauyezdonccetteadministration qui,seule,



avec ~Ministèrede rintérieurpeut assurer la sécu.

rite oblique.
.Quoiqu'il en soit, et malgré son étrangeté, l'idée

du comte de Kératry ne semble pas avoir été aban-

donnée, car, à dix ans de date, nous voyons encore

des gens se croyant sensés, chercher à démembrer,

à supprimer, au profit de la commune de Paris, une

administration qui n'estréellementque la sauvegarde

des honnêtes gens.

v

M. EdmondAdamremplaça M. de Kératry. Mme Ju-

Bette Lamber a publié des notes, nous n'osons dire

des mémoires, sur les événements ayant marqué le

passage du second Préfet de la République à la Pré-

fecture de police.

Nous renvoyons le lecteurà cette curieuse publica-

tion qui nous dispense d'évoquer ici les souvenirs

laisses par M. EdmondAdam dans le posteélevé~u'il

a eu l'honneur d'occuper.

~ous nous contenterons de rappeler l'enet que pro.

duisit sur le personnel administratif d'alors, lafré.

<~iénce des visites de M. Henri RochefOrt à l'ancien

hôte~du président Lamoignon.

~e sont les seules particularités historiques et



anecdotiques qui aient marqué, pour nous, la phase
du préfectorat de M. Edmond Adam.

Au point de vue politique n'omettonspas de lui.te-
nir compte de la condescendance qu'il témoigna aux
fauteurs de la tentativedu 31 octobre 1870.

v ·
M. Cresson, avocat à la cour d'appel, succéda à

M. Edmond Adam dans d'assez singulières circons-
tances. Ce fut en quelque sorte un préfet de police
malgré lui, comme on va le voir.

L'honorable avocat se trouvait chez le gouverneur
de Paris lorsque les membres du gouvernement ex-
primèrent,devant lui, leur embarras pour découvrir
un homme qui voulût consentir à être Préfet de po.
lice-et qui, surtout, fut à la hauteur de la situation
du -moment.

On désigna plusieurs. noms, mais aucun de ceux
dont il s'agissait ne consentait à assumer une si
lourde responsabilité.

M. Cresson, mû par un sentimentdes plus louables,
intervint alors et déclara que puisque les circonstan-
ces devenaient fort difficiles, c'était précisément un
devoir pour touthonnête homme d'accep ter ces fonc-
tions redoutables et redoutées. `



attention générale se concentra aussitôt sur l'au-

teur de cette déclaration, faite avec une conviction

communicative.

;–Ehbien,mnisM. Cresson/pourquoi n'accepte-

Tiez-vous pas d'être Préfet de police, demanda le gé-

néral Trochu?

Cette proposition faite « exabrupto » troubla celui

auquelelle s'adressait.Il se retrancha avec modestie

derrière son manque de connaissances spéciales, se
défendit énergiquement, mais on lui rappela les pa-

Tôles qu'il venait de prononcer, on fit un appel cha-

leureuxà son patriotisme, on le pressa, on le per-

suada si bien que, se voyant dans l'impossibilité de

pouvoir refuser, presquemis au défi, M. Cresson finit

par céder aux nombreuses et amicales instances dont

il était l'objet.

Use rendit à son nouveau poste.

Alors commença pour lui une vie névreuse, pleine

d'émotions et de dangers.
Il lui fallut jour et nuit être sur la brèche, car les

ennemis du dehors et du dedans sapaient furieuse-

ment la capitale. Le bombardement commença, les

vLvres manquèrent, les discordes civiles se déchaînè-

rent et ce fut encore à la vigilante intervention de là



Préfecture de police qu'on eût recours pour parerà
des multiples et terribles choses. v

C'est à ne pas croire et pourtant le fait ost exact.
Oui, ce fut cette administrationqui organisa, dans Je
clocherde la Ste-ChapelIe et sur les tours de St-Sul-
pice, un service de guetteurs de nuit chargés de si-

gnaler les incendies que le bombardement pouvait
allumer.

D'autres hommes enregistraient le nombre des

coups de canon tirés par chaque batterie ennemie et
ceux tirés par nos propres batteries.

Ces derniers renseignementsétaient fournis à l'au-
torité militaire.

Le pain venant à manquer, on songea au rationne-
ment. Ce fut encore la Préfecture de police qui fut
chargée de rechercherles farines et les grains en ma
gasins.

Ce fut elle qui, sous les obus prussiens, distribua
des secours aux malheureux habitants bombardés,
blessés et réfugiés dans les caves.

M. Cresson prit l'initiative de cette charitable me.
sure voici dans quels termes il 6t connaître sa déci.



Je ne saurais trouver d'occasion plus naturelle

pour < épurer les fonds secrets.

Voila une < épuration qui fait honneur à son au.

leur et que personne ne songera jamais à blâmer.

EnSn cette administration, dont le plusgrandnom-

Mre des agents étaient au feu, devait encore veiller

a la police de la ville, au maintien des bonnes mœurs,

démêler les intrigues du comité central, les manœu-
vres des espions, examiner les dénonciations de

toutes natures venant de toutes parts, et quoique

ses services fussent désorganisés, elle suffit à sa tâ-

che au milieu de ce cataclysme effroyable où tout

n'était que confusion.

Ce fut également à cette époque qu'on élabora un

travail considérable sur l'espritanimant tous les ba-

taillons de la garde nationale et sur toutes les me.

nées politiquesde ceux qui devinrent les tristes hé-

"ros de la commune.

Ce travail consciencieux, impartial, ne laissait au-

cun doute sur l'imminence des événements que l'on

vM éclater après la capitulation de Paris et que

M. Cresson avait prédits au sein même du gouver-

nement de la défense nationale.



Qu'on relise sa déposition publiée dans l'enquête
parlementaire sur le 4 Septembre et l'on verra,ce
que le fonctionnaire, le patriote, le vrai républicain,
eurent à souffrir et à affronter de difncultés pendant
ces quelques mois.

On suppose bien qu'au milieu de tous ces pénibles
devoirs, de ces douloureuses préoccupations,l'anec-
dote n'ait tenu aucune place dans l'existence si rem-
plie du préfet de police.

Cependantcomme le comique se glisse partout et
même aux heures les plus lugubres, nous retrou-
vons dans nos souvenirs une historiette, presque
une nouvelle à la main, la voici

C'était à l'époque où l'opinion publique fort su.
rexcitée croyait voir des espions prussiens dans tou-
tes les rues, dans toutes les maisons.,

M. Cresson, très-occupé,travaillaitdansson cabinet
lorsqu'on lui passa la carte d'une artiste dramatique
bien connue qui insistait vivement pour être intro-
duite.

Le préfet de police sachant qu'on ne pouvait le de.

ranger que pour une cause grave, donna l'ordre de
faire entreraussitotMIIe.(mafoi, soyons indiscret
jusqu'au bout) Mlle Suzanne Lagier. w



~Ue-ci était encore sous le coup de l'émotion pro-

voquée par une conversation qu'elle venait de sur-

prendre quelques instants auparavant, et qui avait

été tenue dans la rue des Martyrspar deux individus

d'origine allemande.

-.Mlle.Suzanne Lagier comprenant la langue tudes-

que, avait involontairementsaisi les propos alarmants

échangés entre ces hommes aux allures et aux paro-

les suspectes.

L'artiste accourait patriotiquement faire part au

préfet de police de sa découverte.

M. Cresson prit des notes, remercia sa visiteuse,

puis la fit causer comme sait causer Mlle Suzanne

Lagier.
Tout-à-coup, le timbre de la sonnerie électrique

reliant le cabinet du préfet avec celui de ses secré<

taires retentit d'une façon furieuse.

A cet appel inaccoutumé, l'un des attachés se

précipite vers la porte, l'ouvre et s'arrête discrète-

ment sur le seuil à la vue de M. Cresson qui, d'un

air attentif, écoutait la spirituelle comédienne.

Mais l'enragée sonnerie ne s'arrêtaittoujours pas.
Un second secrétaire effrayé par ce carillon anor-

mal pense qu'un' accident arrive au préfet, il vole



au secours de celui qu'il voyait déjà aux prises ~vec

quelques malfaiteurs dangereux. ;~h
II pénètre à son tour, et, à sa grande stupéfaction,

il voit son collègue se retirer sans oser troublerl'en-
tretien de M. Cresson.

Le tapis d'Aubusson avait étoun'é le bruit des pas
des deux attachés, dont la présence n'interroûlpait
nullement la conversation engagée; au mèm& mo-
ment une autre porte s'ouvrit brusquement et livra
passage à un huissier tout effaré.

Aussitôt la même phrase:

Monsieur le Préfet a appelé ?futpousséosiniulta-
nément par les. secrétaires et l'huissier.

A la vue de ces trois personnages, M. Cresson stu-
péfait ne put que répondre négativement, mais le
bruit persistant de la sonnerieparvint alors jusqu'à
lui. Il comprit ce qui se passait et se prit à rire de

bon coeur.

Mlle- Suzanne Lagier, elle, ne saisissait rien; de

cette scène. Elle ne s'expliquait pas la cause de l'hi-
larité du Préfet de police, ni le motif de la brusque
irruption de tout ce monde.

D'un coup d'œil, M. Cresson désigna aux secrétai-



~es le coin de son bureau, où se trouvait installé le

clavier de la sonnerie électrique et le mystère fut

.eclairci:
L'aimable artiste, dans le feu de la conversation,

s'était d'abord accotée contre l'angle de la table, puis

avait fini par s'asseoir dessus, et sans qu'elle s'en

doutât, elle avait produit un effet de théâtreinattendu

et.sonnait. sonnait. comme on n'a généra-

lement pas l'usage de sonner..1
Qu'on nous pardonne d'avoir évoqué ce souvenir

qui, comme une~égëre fusée, traversaun ciel si noir,

d'un temps déjà si loin de nous.
Chacunn'aime-t-il pas à se rappeler les choses loin.

taines alors qu'on retrouve en elles une impression

sérieuse ou futile, durable ou éphémère?

Donc que celui qui n'a jamais péché ainsi, nous

jette la première pierre.

Nous avons dit que M. Cresson avait été nomme

Préfetde policemalgrélui, nous devons ajouter encore

'qu'il restât en fonctions contre son gré.

~Séparé de sa famille, écrasé de fatigue, souffrant,

M. Cresson aspirait de toutes ses forces à reprendre

sa vie calme, d'intérieur et de travail. Prévoyant les



tristes événements qui se préparaient, il ne voulait

pas déserter le poste qu'il avait accepté par dévoue-

ment, mais il demandait avec insistance qu'on lui
donnât un successeur. Ce fut vainement qu'il offrit sa
démission, on ne voulut pas l'accepter.

Le Préfet de police succombaitsous le poids de ses
fonctions et n'avaitplus la force d'affronter de nouvel- `:

( les épreuves. Le chef de famille, inquiet des siens, r

fort du devoir accompli, ne put résister longtempsà

l'impérieux désird'allerretrouverceuxquil'appelaient
depuis de. long mois. La capitulation de Paris était
signée. Las d'attendre de jouren jour celui qui devait
le remplacer, M. Cresson partit un beau matin à six
heures, laissant la Préfecturede police entre les mains
de M. Léon Renault, secrétairegénéral, et de M. Chop-

pin, son chef de cabinet et son ami.

C'est ainsi que le Préfet malgré lui recouvra sa li-

berté.



X!

M. Choppin, délégué anx fonctione de Préfet de police, du

11 février au 15 mare 1871. Général Valentin, Frëfet du

15 mara au i8 novembre 1871. Abandon de la Préfecture

Le départ pour Veraaillea. Installationdes oervioea.

Le comte de la B' Une coMpirationBane coMpirateuM.

eingulière aventure du Soua-Préfetde X.

Le choix qui présida au remplacementdé M. Cresson

indiquait clairement les dispositions du gouvernement
a la résistance.

La nomination du général Valentin à la Préfecture

de police était en effet un symptôme significatif.

La lutteentre le parti de l'ordre et l'émeutedevenait

imminente.

Ancien colonel de la garde de Paris, le général Va-

lentin avait conquis ses grades un à un à la pointe de

sonépée.
Ce brave et excellent officier supérieur quitta le



commandement de la redoute des Hautes-Bruyères,
qu'il avait défendue contre les Prussiens, pour venir
prendre position à la Préfecture de police et la défen.
dre contre les ennemis de l'intérieur.

Homme de cœur et d'énergie, c'était un véritable
soldat dans toute l'acceptiondu terme. Il apporta dans

les fonctions civiles cet esprit d'autoritéet cette initia-
tive résolue qui caractérisent les chefs de l'armée.

Artisan de sa propre fortune, il n'avait pas oublié
ses débuts.Avantde savoircommander,il avaitappns
à obéir. Aussisut-il bien vite se faire craindre et aimer
tout à la fois.

è

Il menait militairement et paternellement son per-
sonnel administratif.

Le nouveau Préfet de police ne savait pas ou ne
voulait pas dissimuler ses impressions, il les mani-
festait avec une brusquerie toute militaire.

De haute stature, de forte corpulence, il inspirait à

première vue le respect et la sympathie.

Les traits vigoureusement accentués, le front large,
élevé, le nez. un peu fort, de petits yeux bruns, nns

et vifs, une forte moustache noire avec une impériale

formaient l'ensemble de cette martiale physionomie,

sur laquelle se lisaient l'énergie ët la bonté.



Les terribles désastres de nos arméescausèrent au

généralValentin une patriotique et douloureuse indi-

gnation, qui lui fit maudire bien souvent le prisonnier

de Wilheoishoë. La mort, la captivitéde bon nombre

de sesfrèresd'armes, lui arrachèrent des imprécations

contre Napoléon III, qu'il flétrissait en termes cruels

.et unpeu trop soldatesques pour qu'il nous soit per-

mis de les rapporter.

Quoi qu'on en ait dit, le général Valentin était rallié

~Bntièrement au régime républicain.

,1 Au point do vue administratif, ah! dame, le qua-

trièmePréfetde police de laRépubliquemenait lesaffai-

res et le personnel rondement, commeen campagne.

Il n'aimait ni les nnesses, ni les lenteurs. Il avait

Horreur de la délation et lorsqu'il recevait une lettre

"anonyme il la déchirait avec mépris, souvent même

avant de l'avoir lue.

Le Préfet fut ce qu'était le général, c'est-à-dire, un

homme aimant les situations nettes, allant droit au
But, comme un boulet de canon, sansse préoccuperde

requise trouvait sur sa route.
"~11 parlait, marchait, toussait, criait, grondait, mili-

~irement, mais unefoisen dehorsdu service, sa grosse

voix s'adoucissait, son épaissemoustachelaissait voir



un bon sourire et le préfet croquemitaine devenait
l'hommele meilleur, le plus affable et le plus accessible.

Nous somme sûrs que si dans sa retraite de Meung-
sur-Loire, le général litparhasardcesquelqueslignes,
un peu irrévérencieuses, il nous pardonneraen sou.
venir de l'époqueoù fraternellement et démocratique-
ment, il réunissait chaque jour son état-major admi-
nistratif à sa table, et où il riait de si bon cœur avec
ses convives des quiproquos de Mlle Philomène, la
jolie petite bonne de l'hôtel de France à Versailles;

Le 18 mars trouva donc le général Valentin résolu
àwla résistance et prêt à tout sacrifier pour vaincre
la Commune menaçante.

Le plan des fédérés, connu depuis longtemps, avait
été élaboré et arrêté dans les dernières années de
l'Empire.

C'était le même que celui que les Républicains
avaient organisé contre Napoléon III, alors qu'ils
étaient déjà embrigadéspar < décuries et centuries..:8

Ce plan consistait à se porter simultanément sur
l'Hôtel-de-Ville, la Préfecture de police, les Tuileries,
à chasser ceux qui s'y trouvaient, à installer les délé.
gués du comité centralet à proclamer enfin le nouveau
gouvernement. communal..



L'insuccès de.la reprise des canons, la défection

d'une partie des troupes régulières et de la garde
nationale ne purent modifier les dispositions du Pré-

fet de Police dont la résistance, si elle eût été alors
approuvée et appuyée, aurait assuré le succès de la

cause de l'ordre.!1 faut le déclarer hautement le général Valentin et
M. Jules Ferry furent les seuls fonctionnaires qui;
dans ce jour néfaste, montrèrentla plus grande érier-
gie et tinrent pour le parti de la défense, alors que le
gouvernement de M. Thiers optait pour l'abandon de
la capitale.

Les dépèches échangées jusqu'à la dernière heure
entre les deux Préfets ne laissent aucun doute à ce

rA~sujet, M. Jules Ferryne voulaitpas évacuer l'Hôtel-de-
Ville, il désirait s'y maintenir' avec les forces qui y
étaient réunies.

De son côté le général Valentin était décidé à s'en-
fermer dans les bâtiments de la place Dauphine et a

s'y défendrejusqu'à la dernière cartouche.
La situation topographiquede la Préfecture de po-

Uce offrait du reste un redoutable point stratégique
qu'il eût été facile de défendre longtemps à l'aide des
batteries de mitrailleuses parquées depuis une quin-
yzaine de jours dans la cour de la Sainte-Chapelle.



Ces mitrailleuses placées à la tête de chaque pont
del'ile de' la cité, eussentpermis de balayeret de pré-

server les abords de ce quartierde Paris, la rive gau-
che de la capitale n'étant pas encore au pouvoir--de

l'insurrection.

Mais par suite d'une mesure inexpliquée, cette
artillerie appartenant à la garde nationale quitta le
Palais de Justice, la veille ou le jour même du 18-mars.

Le général Valentin prit néanmoins toutes ses dis-
positions pour sauvegarderla Préfecture de police.

Le samedi d8, à six heures et demie du soir, Use
tenait avec M. Ansart, chef de la police municipale,

dans la cour de la rue du Harlay, sur les marches de
l'escalier faisant face à la place Dauphine..

Il indiquait les endroits que devaient occuper les
gardiens de la paix.

P< Vous placerez ici, disait-il en désignant l'esca-
< lier, cinquantehommes auxquels on distribuera dix

< paquets de cartouches à chacun. Puis, vous éche-

< tonnerez le restant de vos forces jusqu'à la porte de

< mon propre cabinet.'
A ce moment, nous intervinmesafin de prévenir le

Préfet que M. Choppinavait une communicationextrê-

mement urgenteà lui faire de la part de M. Thicrs.:



Nous regardâmes alors l'horloge placée au-dessus

~o l'escalier, que nous ne devions plus revoir, les

aiguilles marquaient six heures trente-cinq mi-

nutes.

Le général remonta vivémeut avec M. Ansart et se

rendit dans son bureau, où il était si impatiemment

attendu.
Les principauxchefs de servicey étaient réunis, ils

tinrent une dernière et courte conférence avec le Pré-

fet. Les nouvelles devenaient de plus en plus rares et

déplus en plus inquiétantes. Les bandesde Belleville

s'ébranlaient déjà pour descendre sur les deux Pré-

fectures.
M. Choppin annonça la décision de M. Thièrs, on

devait rallier les gardiens de la paix et quitter Paris

immédiatement.Des ordresdans ce sens furentdonnés

à la hâte.
Au bout d'une demi-heure d'attente et surpris de

n'entendreaucun bruit dans le cabinet du général, je
pénétrai dans cette.vaste pièce. Je la trouvai absolu-

ment vide.

Je poussai la porte du salon contigu, personne.

Je traversaila chambre à coucher du Préfet, personne

encore. J'arrivai à la salle à manger, le couvert y



était dressé, mais là comme ailleurs je vis f'apparte-

mëntabandonné. J..

Le maître d'hôtel m'apprit enfin que le général

Valentin venait de partir, emportant simplement un

morceau de pain à l'intérieur duquel il avait placé

une mince tranche de jambon.

.C'en était fait, la Préfecture de police était évacuée

Trois heures après, le général Duval, à la tête de

son ignoble bandecommunarde,s'asseyait à la table

préparée pour le général Valentin, et inaugurait la
série des saturnales si chères à ces ilotes ivres de vin

et de sang.
Presque au même instant, huit ou neuf cents gar-

diens de la paix, sous les ordres de leurs chefs, quit-
taient leurs femmes, leurs enfants, et semassaient

silencieusement à rÉcole militaire.

Le général Valentin et M. Thiers, au milieu d'eux,

sortirent de Paris et se dirigèrent nuitamment sur
Versailles.

Contrairement aux Hébreux qui, jadis dans leur'
fuite en Égypte, virent la mer Rouge se retirer de-

vant eux, la petite colonne, forte à peine d'un millier

d'hommes, fuyait les flots furieux de cette < mer

rouge menaçantla nouvelle Babylone.



Quelques jours après, ces mêmes gardiens de la
paix, avec l'aide des gendarmes, sauvèrent l'Assem-
blée et le Gouvernement de Versailles, en opposant

une digue insurmontable à dix mille fédérés qui as-
siégèrent le pont de Sèvres pendant toute une
journée.

L'installation de la Préfecture de police à Versailles

fut d'autant plus sommaire qu'on ne la croyait que
fort momentanée.

L'aile gauche du château servit de refuge aux ser-
vices dirigéspar le généralValentin,qui s'établit avec

ses subordonnés dans la galerie dite des Aquarelles.
M. de Bullemont, chef de la division de la comp-

tabilité avait sauvé la caisse de l'administration con-
tenant une somme de 200,000 francs environ.

Cette précieuse ressource, enlevée à la voracité des
communards, servit à parer aux premières consé-

quences d'une situation difficile et imprévue.

Une dizaine d'employés du cabinet du Préfet et
chefs de division de l'administration composaient

tout le personnel.
Ces seuls éléments suffirent aux exigences et per-

mirent d'organiserun service fonctionnant avec une
activité qui s'accrut de jour en jour, d'heure en heure,



activité à laquelle on ne saurait réellement trop E6n~

dre hommage.

Chacun se multipliait, aussi grâce au zèle de tous

on obtint des résultats étonnants, surtout quand on
songe que moyens d'action, archives, employés, tout
était reste à Paris.

Non-seulement, il fallut surmonter lés embarras
v

du présent ou du lendemain, mais on dut encore. r

s'occuper de ce personnel considérable laissé dans
la capitale directeurs et gardiens de prisons, c,om-

missaires de police, inspecteurs, employés des bu-

reaux, des-services de la navigation, du dispensaire;

des halles et marchés, de l'inspection des voitures
etc., etc., en un mot, il fallait donner des instructions

à tout ce monde administratif, veiller à ses intérêts

et l'utiliser au moment nécessaire.

Nous nous abstiendrons de relater les difficultés

Vaincues,car ce serait entreprendre un vrai panégyri-

que et courir le risque de nous entendre dire < Vous~

êtes orfèvre, M. Josse. Revenons donc bien vi~à,
hosanecdotes< ,r

11
Nous avons déjà parlé-de l'avantage qu'il y a à~e

~aa changer trop fréquemmentcertains fonctionnai- s
=

res et chefs de service spéciaux de la Préfecture de



~police. Le fait suivant va nous servir de démonstra-
p tion et montrera combien l'impudence de certains
individus dépasse tout ce que l'esprit des honnêtes

gens'peut imaginer.
Un certain comte de la B~ d'origfne noble et

d'une famille fort honorable, eut, sous l'Empire, de
~équents démêlés avec la justice qui lui valurent,

soit en police correctionelle, soit en cour d'assises,
~plusieurs condamnations dont il parvint toujours à
~s~faïre plus ou moins largement gracier.
~~a'faveur des événementsqu'entraîna le quatre
~septembre, le comte de la B* réussit à se glisser

général Vinoy, et se fit nommer
cËevaIierde la Légion d'honneur.

C'était du reste un homme très intelligent, très
remuant, ayant grand air/des allureshardies et une
beUe prestance.

époque troublée, le nom du comte de la B'"
l'ôdieux- passé s'attachait a ce nom)f gavaitsouvenir dans l'esprit deper.

~sonne.Eneût-Il été autrement qu'on n'aurait jamais~:}~ homme aussi nétri avait l'audace de
s'introduiredans learangs de nos sommités militaires:
~~s~ croyait donc parfaitement oublié et, a~rès ht



Comnune, il vint se réfugier dans la splendide pro-

priété que M. de X. possédait à Versailles.

Là, le comte de la B* se lia avec bon nombre de

députés, se remua beaucoup et chercha surtout a se

rapprocher de M. Thiers, qui accueillait un peuL trop

facilementtout le monde.

où voulait-ilen arriver? On le sut bien vite.

Notre personnage avait eu des relations avec des,

hommes assez tarés, mêlésindirectementaux affaires

de la Commune, il prétendit révéler au c~ef de l'Etat

un complot ourdi sous les yeux mêmes (? l'impuis.

sante et ignorante police. »

A cet enet, il s'introduisait partout, multipliait ses

visites, ses démarches et interpellait presque s~ur un

ton de familiarité blessant le général Valentin~q~il

finit par impatienter. 0'

Le Préfet de policevoulut savoir ce que cachait tou-

tes ces manœuvres.
Le chef du. service spécial attaché au cabinet reçut

des ordres à ce sujet. Le nom du fameux comte

éveilla dans son esprit des souvenirs .un peu confus,

et il crut se rappeler que le singulier personnage,
dont il allait s'occuper, devait posséder un casier ju-

diciaire loin d'être vierge.



i La vériSeationeût été facile et prompte si les som-

miers eussent été à Versailles au lieu d'être restés à

Paris.

Mais la Gazette des yW&M~OMa? suppléa à cette in-

suffisance de renseignements, la collection feuilletée

avec soin révéla tout le passé de l'impudent intri-

gant. Ce n'était pas assez, car il importait encore de

s'assurer s'il y avait réellement identité entre le

comte de la. B", chevalier de la- Légion d'honneur, et

le repris de justice portant le même nom.

Pour cela, il fallait l'aborder dans de certaines con-

ditions que les circonstances ne tardèrent pas à faire

naître.

Le comte s'étant aperçu qu'il était surveillé (et

c'était à dessein qu'on avait négligé des précautions

élémentaires), se plaignit hautement au général Ya-

lentin d'être l'objet de l'attention de ses agents. Le

Préfet l'accueillit froidement et lui répondit que ne

sachant rien de précis à cet égard, il s'informeraitet
lui. enverrait le fonctionnaire chargé des affaires de

cette nature.
Le lendemain, l'officier de paix attaché au cabinet

se présentait au domicile du comte et lui faisait pas..

ser sa carte. Au bout d'une attente assez longue, no-
10



tre personnage arriva, l'air rogUe, impertinentet
débita tout d'une traite, une série de récriminations,
de plaintes au sujet de la surveillanceexercée sur sa

personne.
L'officier de paix, après l'avoir écouté pendant

quelques instants l'interrompit brusquementpar ces
mots

–Pardon, M. le comte, mais si mon nom ne vous
rappelle rien, vous me reconnaissez peut-être?

iNullement.
Eh bien, reprit l'officierde paix, je suis l'ancien

secrétaire de M. D* le commissairede police qui a
instruit la dernière affaire pourlaquelle vous avez été
condamné à cinq ans de prison.

Atterrépar cette révélation, de la B'" se laissa tom-
ber sur un siége et s'écria les yeux au ciel

MonDieu, est-ce que mon passé va renaître et se
dresser devant moi r

Le ton dramatique et un peu forcé de cette excla-

mation convainquit le fonctionnaire de la Préfecture
de police que le comte était aussi préoccupé de ména-
ger l'avenirque de dissimuler le passé; aussi n'hé-
sita-t-il pas à répondre à cet audacieux chevalier.
d'industrie.



~–parfaitement, monsieur, et vous voudrez, bien, à

partir de ce jour, vous abstenir de porter les insignes

de la Légion d'honneur. Quant aux manœuvres aux-

quelles vous vous livrez depuis un mois, afin de faire

croire à l'existence d'un complot imaginaire, appor-

tez-moi demain toutes les preuves que vous dites

posséder, ou sinon vous serez immédiatement dé-

masque.

Le lendemain, le comte de la B* fut exact.

De complot, il n'en existaitpas, il ne s'agissait que

d~une misérable invention concertée avec deux autres

aventuriers, et avant la fin de l'entretien le comte

ocrait ses services occultes!
Quelque temps après il était arrêté pour faux'et

condamné aux travaux forcés à perpétuité.

Grâce à l'intervention de l'officierde paix, qui avait

reconnu l'ancien repris de justicesous l'extérieurdis-

tingué de ce singulier gentleman, M. Thiers évita une
promiscuité indigne du chef de l'Etat et dans laquelle

l'eussententraîné, inconsciemment, certains person-.

nages de son entourage.
'Un autre complot, offrant des caractères de vrai,

semMance plus sérieux que celui dont nous venons

de parler, se produisit à quelques semaines de là.



'Le dénouement de cette nouvelle affaire eut autant
d'imprévu que de gaieté.

Par suite d'un concours de circonstances inutiles ~a.

relater ici, un ancien inspecteur' de police, attaché
sous l'Empire' à la brigade du château, fut arrêté a

Paris comme se livrant à des manoeuvres politiques
dans l'intérêt du parti bonapartiste.

La perquisition de rigueur opérée au domicile de

cet homme amena la découverte de quelques lettres
signées Durand ou Martin.

Les termes de cette correspondanceétaient vagues,
énigmatiques. On y parlait d'entrevues discrètes, de

difficultés à vaincre pour atteindre le but, du choix
d'une maison isolée où l'on put se réunir sans dan-

ger, bref, on retrouvait là le langage des conspira-
teurs prudents, cherchant à dissimulerleurs projets
et se trouvant dans la nécessité d'échanger des com-
munications écrites. w

En outre, quoique les lettres saisies portassent le
timbre de la poste d'une petite ville de l'Ouest, on

remarqua qu'elles étaient toutes datéesd'une modeste'
localité du Nord que nous ne pouvons nommer.

Les précautions présidant à l'envoi de. cette cor-
respondance lui donnaient un caractère fort suspect.



< n,

l~personnamé de l'ancien agent du château, les y

attaches qu'on lui connaissait et qu'il ne niait pas,

ennuie silence obstiné dans lequel il se renfermait

a l'égard de ces lettres présentaient une certaine,gra.

tté, et rendaient très vraisemblablel'hypothèsed'une

conspiration.
~` Le général Valentin reçut l'ordre de faire recher-

cher activementles signataires des lettres compro.

mettantes et de faire arrêter les sieurs Durandet

.Martin s'ils étaient découverts.

Un mandat d'amener et de perquisition fut remis,

dans ce but, à l'officier de paix du cabinet chargé de

suivre de très près ces menées mystérieuses.

Ce fonctionnaire, accompagné d'un agent, partit

sansautres indications qu'un nom douteux et banal

de Durand ou de Martin.

Afin de lui rendre sa tâche plus facile et d'éviter

une ingérence précipitée ou mal combinée de l'auto-

rité locale, on lui laissa la latitude de procéder seul

atoutes les recherches utiles ou d'avoir recours, quand

illejugerait nécessaire, au sous-préfet de X*
Apeine débarqué aX-renvoyé duPréfetdepo.

lice s'empressa de s'assurer, auprès des facteurs de

Imposte, si des personnes du nom deDuran_dou de
10.



Martin n'habitaient pas dans la ville et les faubourgs.
Ayant obtenu quelques indications, il chargea aus<

sitôt l'agent qu'il avait amené avec lui d'en vérinor
l'exactitude et d'examiner discrètement la situation
des personnes désignées. Il se réservait avant d'a-
gir de s'inspirer et des circonstances et des renset?
gnements recueillis.

Ensuite, prévoyant que les recherchesaboutiraient
promptement, et que le concours de l'autorité devien'
drait utile, il jugea opportun de prendre les devants.

M se rendit donc à la sous-préfecturede X~* avec l'in-
tention de faire connaître dans son ensemble, sinon
dans ses détails la mission dont il étaitchargé.

Le sous-préfet, jeune homme du meilleur monde,,
joli garçon, reçut le fonctionnaire de la Préfecture
de police avec un empressement et une bonne grâce
d'excellent augure.

Après avoir pris connaissance de la lettre qui ac-
créditait l'officier de paix auprès de lui, il se montra
impatient, curieux de connaître l'affaire dont il s~a-
gissait.

Il procéda d'abord par une série de questions
discrètes, puis ensuite il devint de plus en plus près?.
sant.

I



.~Songez donc, un complot bonapartiste dansl/ar-
rondissement de X' M. Thiers s'occupant de cette
sombre machination La police de Paris, déléguant

l'un de ses chefs de service Quel événement!i
Quelle superbe occasion pour un sous-préfet

de se distinguer, de prouver son zèle aux institutions

républicaines et d'obtenir, par un coup d'éclat, cet
avancementque l'on rêve toujours et qui si souvent,

Kelas! n'arrive jamais. Et ces services exceptionnels

qui vous valent d'emblée ce petit ruban si convoité

et les journaux lançant aux quatre coins delà France

le nom de Monsieur le sous-préfetde X* l'énergique,
l'intelligent fonctionnaire qui vient de découvrir les

ms de cette criminélle intrigue bonapartiste.
Quel succès, quel triomphe Quelle gloire 1

Toutes ces pensées s'éveillaient, s'agitaient, dans

l'esprit du brillant sous-préfet. Tous ces mots bour-
donnaient joyeusement à ses oreilles, son heure
allait enfin sonner!i

~L'oeil du futur préfet, du futur conseiller d'État,

s'illuminait, ses narines frémissaient comme les ai-
les impatientes du ramier voulant prendre son vol,

un délicieux incarnat empourprait ses joues il re-
dressait sa taille pour se grandir.



Ah en vérité, M. le sous-préfet de X* était beau~à

voir ainsi.

Et quand il parla, oh! que de chaleur, que de

conviction, il mit dans ses paroles.
Il pria instamment son visiteur de lui fournir, sans

retard, tous les détails connus de cette révoltantema-

chination, car il fallait à tout prix en découvrir les au-
teurs. Pour lui, il n'aurait plus de repos avant qu'il
n'eût réussi dans une entreprise dont il se chargerait
volontiers seul.

L'officier de paix se tenait encore un peu sur la ré-

serve, mais devant ces dispositions, il n'hésitaplus
à confier tout ce qu'il avait à dire.

Aufur et à mesure qu'il parlait, il remarqua à sa

grande surprise que l'intérêt du sous-préfet sem-
blait se refroidir visiblement.

Le représentantdu gouvernement à X"* se mon-

trait moins empressé dans ses questions, sa physio-

nomie se rembrunissait à vue d'oeil, et à diverses

reprises il interrompitlaconversationpar ces phrases

,pleines de doute:
Ah vous ne trouverez pas ici le Martin ou le Du-

rand que vous cherchez. Je n'en connais pas. -Il n'y
en a.pas, et puis tout cela n'est pas sérieux.



~~Etonné de voir avec quelle persistance le sons-
préfet avait cherche d'abord à connaître l'affaire dans

ses~noindres détails et s'efforçait ensuite d'en contes-

iter l'importance, l'officier de paix supposa que ce

changementsubit était du au dépit qu'éprouvait l'au-
tonte locale de voir la police parisienne s'immiscer

dans une cause qu'elle avait espéré se réserver.

ASn d'éclaîrcir la chose, l'envoyé du général Va-

lentin résolut de brûler ses vaisseaux, car il ne s'était

pas encore entièrementlivré. Il apprit donc au sous-
préfet qu'un homme était arrêté à Paris, qu'une cor-
respondanceimportante avait été saisie, et que bien

que cet individu eût gardé le silence jusque-là, il se
décideraitprochainement s'il ne l'avait déjà fait

à nommer l'auteur des lettres incriminées et à donner
l'explication de leur contenu.

A ce moment, le jeune représentant de l'autorité à

X~.seleva vivement de son fauteuil, arpenta son
cabinet à pas pressés, puis, au bout de quelques se-

condes de cettegymnastiqueanimée, il s'arrêtabrus-

quement devant l'officier de paix, et comme un
hommevenant de prendre une grave détermination,

il dit a mi-voix~

Il est inutile que vous poussiez vos investiga-



tionsplus loin, l'hommeque vouscherchez, c'est moi

On juge de la stupéfaction produite par cet aveu.

Quoi, le fonctionnaire qui, dix minutes auparavant,

protestait de son.dévouement,de ses convictionspoli.

tiques, qui se jurait de découvrir les conspirateurs~t

voulàit mettre toute la gendarmerie sur pied, c'était
lui, lui, le coupable Son attitude embarrassée, son
.visage pâle, ses yeux éteints confirmaient, hélas lés
paroles qu'il venait de prononcer. Oh!en vérité, que
M. le sous-préfet de X* était donc piteux à voir ainsi ï

–Comment, reprit le délégué du Préfet de police,

vous êtes l'auteur des lettres portant les signatures

de Durand et de Martin, adressées au sieur Y~.ac'
tuellementarrêté?

Un < oui étranglé, répondit à cette question.

Mais alors, si on prête à ces lettres le sens qu'el-

les semblent vouloir cacher, vous conspiriez donc

avec cet individu?

Oh non, protesta le pauvre sous-préfet. Il ne
s'agit d'aucune conspiration. Je vais vous donner

l'explicationde ce déplorable imbroglio
Ce fut avec une résignation pleine de tristesse et

de confusion qu'il poursuivitainsi: v

J'ai entretenu des relations intimes avec une



femme manée, mais l'éternellemaladresse, qui com-
:l,promet tous les amoureux, a failli récemment nous

perdre. Une ou deux lettres nous ont été dérobées et.f..
nous nous sommes vus menacés de voir remettre au

mari ces preuves de notre liaison. Devant ce danger,

~ar songé à Y' que j'avais connu autrefois et que-Of.je croyais intelligent. Je le chargeai de me faire ren"
trer enpossessionde ces dangereuses missives.

Mais, interrompit l'officier de paix, comment ex*
(-f~ ,¡ o'
pliquez-vous les entrevuesprojetées, les précautions

a prendre, la maison à trouver?

D'une façon toute naturelle. Four revoir la per-

~sonne dont je viens de parler, ne fallait-il pas nous
entourer d'une extrême prudence et nous assurer un
lieu de rendez~vousoù nous fussions à l'abri de toute

surprise, de tout danger?
Cette justification semblait fort plausible; mais au

pointde vue dumandat confié au représentantdelapo-
lice parisienne,il fallaitautre chosequ'un simple récit.

on sortait d'une époque fort troublée et
ces explications pouvaient réellement cacher des me'

nées bonapartistesqui, aprèstout,n'eussentpas cons-

titué un fait si anormal, si extraordinaire.

revenir à Paris ~os mains vides, c'était vraiment



scabreux et pourtant, à moins d'arrêter lesous-p~fet i

dans son cabinet–ce quin'eûtpas manquéd'origi~.

lité- il fallait absolument chercher une autresolution, j
Elle ne fut pas longue à trouver, caraprès quelques

3

paroles échangées, le fonctionnaire amoureux, l'air
déconfit, écrivit, puis mit sous enveloppe à l'adresse j
du général Valentin un pli par lequel il se reconnais'

sait l'auteur de la correspondance saisie à Paris., II }

joignit à son envoi les lettres les plus explicites qu'il j
avait reçues de l'ancien agent Y. `

Ce que nous ne saurions décrire à présent,c!est

l'étonnement du Préfet de police et du Procureurde

la République lorsqu'ils reçurent la dépèche télégra-

phique leur annonçant intentionellement en style

ambigu:que le coupable laissé libre était un fonction-

naire du gouvernement et qu'il n'y avait au fond-de

tout cela qu'une histoire de femme.

Or, c'étaitvingt-quatreheures seulement après son

départ que l'envoyé du général annonçaitcetétrange

résultat, alors que tout faisait supposer qu'il faudrait

de patientesinvestigationspour débrouiller cetteintri-

gue. Le retour de l'officier de paix était impatiemment

attendu, car on avait hâte de connaître les moindres

incidents de cette bizarreaventure..



~S~Thiers fut tellement surpris du récit qu'on lui
~~i~qu'il voulut l'entendre de la bouche même de celui
~qui~vait recueilli la confession dupauvre sous-préfet

~d~r

;~e hasard avait eu le bon esprit de se mêler, une
fois de plus, de ce qui ne devait pas le regarder,sans

~quoi, Dieu sait ce qu'auraient duré les recherches et
~quelles complications elles n'auraient pas produites..
~~La. seule autorité établie et reconnuecontre laquelle

lé sous-préfet de X* avait dûment conspiré, était
~elle d'un infortuné mari. L'intriguepolitique se ré-

~~sai à une intrigue amoureuse, et le seul pouvoir e

M~ cause ignora naturellement les atteintes dont

~j~avaiteuasounrir.
coupable, enrayé des services exception-

aurait pu rendre à l'administration, il quitta

la carrière administrative, le fonctionnaire devint un
rentier et le célibataire devint. mari à son

tour, tant il est vrai que dans la vie, comme au théâ-

~re~ le mariage est la fin de tous les romans. r

~h~~Ainsi se termina l'histoire de cotte conspiration. =

sans conspirateurs.

Le nom de l'intendantBrissy, récemment remis en
1~



lumière, donne un regain d'actualité au fait suivit,
qui se passa dans le courant de juin ou de juillet i~7JL

.1
fJ

Le Préfet de police résidait encore à Versailles~

siège du gouvernement,maisaSn de suivreplus étroi-

tement la marche des affaires et la réorganisation.de

ses services, il se rendait fréquemment à Paris.

Un jour donc, qu'il était venu dans la capitale, et

qu'après avoir passé la journée à travailler il se dis-?

posait à prendre le train devant le ramener à VersaU-
t¡¿'N

les, il vit entrer. son secrétaire qui, d'un ton asse~

ému, lui annonça que deux gendarmes escortant l'ex-

intendant Brissy, attendaient dans une pièce voisine
qu'on leur signât le reçu de leur prisonnier ou qu'on
leur désignât l'endroit où ils devaient le conduire.

Le secrétaire n'étant nullement au courant des dis-

positions à prendre, demanda les ordres du'généra~

Valentin. Celui-ci, debout, le chapeau sur la tête allait

partir. Il s'arrêta un instant, puis se conformant aux
instructions spéciales qu'il avait reçues du gouverne-

ment, il dicta à la hâte ces quelques lignes.

« Le sieur Brissy, condamné à mort par le conse~

< de guerre de Marseille, est autorisé àsubirprovispi-<.

< rement sa peine dans la maison de santé du docteur

« Duval, sise rue du Dôme, à Passy. p
y



ftainement< est autorisé, etc. J

Le pauvregarçonne pouvait pas quitter son poste

pour aller éclaicir ses doutes, aussi toute la soirée,

'–Non, non, se disait-il, cela n'est pas possible, le

général ne m'a pas dicté et je n'ai pas écrit une telle

enorniité! Et pourtant je me souviens, il y avait cer-

de-Triomphe, tandis que le Préfet de police roulait

vers la gare Montparnasse.
'Mais ce double départ était à peine effectué que le

'subordonné du général réfléchit à la scène qui venait

de se passer et dont la durée n'avait certes pas excédé

cmq minutes. Il chercha à se rappeler le libellé de la
pièce qu'ilvenait d'envoyer et le souvenir de ces mots

/< Le sieur Brissy, condamné à mort, est autorisé à

<' subirprovisoirement sa peine, etc. le fit bondir.

r.:
~rossé par l'heure, le Préfet mit rapidement son

'J,
paraphe au bas de ce singulier ordre d'envoi, dont il

~recommanda surtout de presser l'exécution.
Habitué à une obéissance prompte, passive, le gé-

que ses ordres s'exécutassent sans délai.

Le secrétaire plein de zèle, s'empressa de remet-
tre aux gendarmes le papier concernant l'intendant

Ce dernier, quelques secondesaprès, montait

en voiture avec ses deux gardiens et roulaitversI'Arc-



toutelanuit, pensa-t-il à cette malencontreuse red~c-

tion.
Le lendemain, dès qu'il vit arriver le général Va~

téntin, il lui fit part de ses scrupules.

Le Préfet de police écouta d'un air incrédule, puts

il protesta à son tour.

–Non, mon bon ami, dit-il, nous n'avons pas com-

mis une chose semblable.

–Plus j'y songe, mon général, plus j'en ai pëùr~

reprit le secrétaire.
C'est impossible, vous vous trompez.

–Je ne puis parvenir à me le persuader; mais,

comme l'erreur mérite la peine d'être vérinée, si voUs

le permettez, mon général, je saute dans une voi-
ture et avant une heure je vous apporte la réponse:

–Ehbien, allez.

Arrivé dans l'établissement de la rue du Dôme,~e
secrétaire fut reçu par Mme Duval, dont le mari éta;t
momentanémentabsent.

Il se garda bien de faire connaître le but exact de

sa visite, mais voyant que le docteur ne rentrait pas~
il se hasarda à demander s'il pouvait prendrecom-
munication de l'ordre d'envoi qui avait accompa-

hgné la veille l'intendant Brissy.



Mme Duvalse souvint d'avoir vu cette pièce,ell~ la
chercha sans succès lorsque le directeur de la mai-

son de santé arriva en6n sur ces entrefaites.

Le docteur accueillit favorablement la demande
qui lui fut faite et procéda à son tour à de minutMu-

ses recherches. Mais la maudite lettre ne se trouvait
toujourspas!

Le secrétaire commençait à croire que son auto-
graphe, revêtu de la signature du général Valentin,
était déjà sans doute entre les mains de quelque

malicieux journaliste, quand M. Duval ouvrit un ti-
ï~oir rempli de papiers au milieu desquels il découvrit
celui qu'il cherchait.

Ce doit être ceci, dit-il,en tendant l'ordre d'en-
voi au mandataire du Préfet.

Le jeune homme prit fébrilement la feuille de pa-
pier,parcourutles lignes qui la couvraient et vit qu'il
hésitait pas trompé.

C'était écrit, parfaitementbien écrit

< Le sieur Brissy, Mw~M~e mort, est autorise à
subir provisoirement sa peine dans la maison de

«~~e du docteur Duval,siseruedu Dôme,àPassy.

Pardon, monsieur, nt alors l'envoyé du général,



je m'aperçois d'une légère irrégularité,voudriez-vous

me confier ce papier?
Une irrégularité, répéta le docteur Duval, ma

foi, je vous avoue que j'ai serré hier-cette pièce sans
la lire. Je ne me suis donc aperçu de rien.

Tout était sauvé Le docteur n'avait pas lu les li-

gnes si terriblementépigrammatiques pour saprofea*

sion et son établissementd'hydrothérapie î

Quand le Préfet de police eut sous les yeux le té-

moignage évident de la faute commise, il fronça for'

tement le sourcil, déchira la pauvre lettre en cent

morceaux,puis, regardant son secrétaire avec un air
narquois, il se mit à rire sans prononcer un seul mot.

Vous en souvient-ilencore, mon général?

Vous le voyez, moi, je n'ai pas oublié et n'oublie-

rai de longtemps cet épisode léger, qui égaya un ins-

tant les heures difficiles que vous avez passées à la

Préfecture de police.



j-. xr.

Béorganiaation du service spécial de sûreté prea le chef de

l'Etat. Les déplacements de M. Thiers. Ce q~e devin-

rent les papiers enlevés de l'hôtel de la place Saint-Georgee.

~Prontons du séjour fait à Versailles, par les diver-

ses délégations des services gouvernementaux, pouj
~grouper quelques détails relatifs à M. Thiers et aux

mesures de sûreté dont il fut l'objet.

Au moment de la répression de la Commune, des

sentiments de vengeance se manifestèrenthautement

parmi ceux que la justice ne pouvait atteindre et des

lettres anonymes, pleines devéhémentesmenaces,fu-

rent adressées en grand nombre au Président de la

~République.
M. Thiers qui, dans sa longue et éclatante carrière,

avait donné des preuves d'une réelle énergie, mépri-

sait ces écrits haineux et ne leur accordait aucune



attention. Cependant la nécessité de veiller à la se"
curité personnelle du chef de l'État s'imposait d'elles
même, et on dut réorganiser un service depoliceproà

tectrice analogue à celui qui avait étécréé, sous l'Em-

pire, pourveiller sur les jours de Napoléon 1H. -r
Ce servicespécialfut d'abordconné à M. Lombard, o~

ficier de paix, puis lorsque celui-cifut attaché en dM~

au cabinet du Préfet de police, M. Blavierpritla direc-

tion de cette brigade et la conservajusques et aprèsr

la mort de M. Thiers.

Le personnel placé sous les ordres de rofncierdo

paix se composait d'une trentaine d'hommes chargés~

de surveiller, jour et nuit, les abords de la Présidence~

-Chaque matin, le chef de l'Etat faisait connaître à'
M. Lombard les sorties qu'il avait projetées pour la
journée, l'itinéraire qu'il comptait suivre et la durée
présumée de ces absences. Ces indications permet-~

talent d'exercer une étroite surveillance ne cessante

qu'avec le retour du Président de la République,

L'une des promenades favorites de M. Thiers étaHP

le petit Trianon. En été, il s'y rendait régulièrement

presque tous les jours. .~n~
Urie fois arrivëdansleparc, ildescendait de voiture,

marchait pendant une demi-heure environ, s'asseyait



naces dont nous avons parlé plus haut, M. Thiers

~témoigna dansune certaine circonstance une légitime
inquiétude.

~L'assassinat du général Prim avait produit une se"
rieuse impression sur l'esprit de l'illustre libérateur

y du territoire.
jetait probablementsous l'empire de ce sentiment

qu'il insista, un jour, auprès de M. Lombardpour que
la voûte d'un pont, qu'il traversait en se rendant au

$petit Trianon, fût l'objet d'une attention spéciale.

On pourrait, dit-il, se dissimuler dans l'angle
de la maçonnerie et, au moment où passe la voiture,
qui .tient presque toute la largeur de l'arche, allon-

y ger~ le bras et tuer son homme facilement.

II avaitparfaitementraison, le crime aurait pu s'exé-
crer tel qu'il l'indiquait.

~~Poursuivant le cours de ses recommandations, il
terminapar ce commentaire:

-–Voyez-vous, deux sectes sont à craindre. D'abord
les ~bonapartistes, mais ceuxl~ n'iraient pas jusqu'à

surunbancoùil aimait à faire la sieste, puis, après
un<repos plus ou moins long, il regagnait à pied son

.equtpago et rentrait.
~Quoiquejamais aucun fait ne vint appuyer les me-



l'assassinat du chef de l'Etat, ils se contenteraient

de l'enlever et de le mettre en lieu sûr (1), puis les
Jacobins. Ah! ceux-ci, ajouta-t-il, avec un léger ho*

chement de tète, tout est à redouter de leur part dans

le présent et dans l'avenir.»
On a essayé, bien à tort, de critiquerou de railler

ce qu'on appelait la bourgeoise et mesquine pareil
monie de M. Thiers.il était au contraire très généreux, très bienveillant

pour tout son, entourageet celui qui écrit ces lignes
l'a vusouvent, au milieu des préoccupationsles'plua

graves, interrompre ses entretiens ou ses méditations

pour songer aux serviteurs de sa maison et aux sol-
dats do son escorte.
Que de fois, aurelai établi à la Celle-St-Cloud, n'est-

il pas descendu de voiture, échappantaux taquineries
de Mlle Jacquemart qu'il traitait avec une bonté toute
paternelle, pour se diriger vers le- sous-ofncier qui

commandaitl'escorte.
;}

La scène alors prêtait toujours un peu à rire.
A l'approche du Président de la République, l'hum-

ble sous-officier prenait l'attitude la plus droite et la,

plus correcte.

(1) 11 se souvenait sans doute de décembre 1851. °



Le Président de la République, accompagné du gé-
néralde Ciss,ey, se rendit un-jour par le cheminde fer
àRambouillet. Ce déplacement étant tout à fait .ino-

piné, on n'avait fait venir aucune voiture à la gare
d'arrivée.

M. Thiers et ses compagnons eussent été fort dé-
pourvus siquelqu'unn'avait eu la. précaution de leur
procurerune calèche, qu'un habitant de la localité mit

avec empressement à la dispoaitio'n du grand homme
d~tat.

immobile,muet, la poignéedu sabre sur la hanche,

il attendait qu'on lui adressât la parole.

Pendant ce temps, le chef de l'État, dont la taille
exiguëétait telle que même le bras levé, il ne pouvait

atteindre à la hauteur de la selle, le;chef de l'État s'é-
~vertua.it à fairecomprendre au sous-officier qu'il dé-

siraitlui remettrequelque argent pour faire rafraîchir

ses hommes; mais le brave troupier, tout troublé, ne
-saisissait jamnis immédiatement ce qu'on lui vou/
~lait..
j: parfois cette mimique durait assez longtemps et

M. Thiers s'en amusait toujours.
Voici une autre preuve du vif intérêt qu'il professait

pour les humbles.



Le soir, après une excursionau château etunold~
gué promenade dans la forêt, M. Thiers regagna
l'embarcadèreescorté par les autorités locales acco~

rues pour le saluer à son passage.
Tandis qu'il recevait les témoignagesde sympathie'

et de dévouement de ceux qui l'entouraient, on le vit~

tout à coup quitter ses interlocuteurs,se diriger pres-

tement vers le cocher qui l'avait conduit et lui ren~et~

ire quelques pièces d'argent.
1/automédon eut double aubaine, car il va sans di~

qu'on avait déjà pris le soin de lui donner un large

pourboire. è:a ,,1!· · · · · · 1 · 1 · ·
Désireux de donner une marque toute particulière~

de l'estime et de l'amitié dont il honorait M. Pouyer-~

Quertier,M. Thiers décida qu'il assisterait, à Rouen, a
là célébration du mariage de la fille du fameuxma~
nufacturier économiste. Ce devait être le premier L `

déplacement semi-officieldu Présidentde la Républi-~

que. Aussi était-on préoccupé de savoir quel accueil~
la population rouennaise réservait au chef de rÉtât,
et quelle serait l'importance des manifestations~

annoncées en faveur de l'amnistie.

D'un autre côté, et quelque invraisemblable que~



f~j.
h

~M~ypothèse.il ne fallait négliger aucune précau'
M~pour déjouer un attentat contre la vie du vain-

~qu~urde la Commune.
Une partie du service de surveillance quitta donc

7 Versailles et, prenant les devants, vint s'installer àRouen.
.M. Thiers arriva dans la vieille capitale frondeuse

~d~ la Normandieet reçut l'accueil le plus chaleureux,
tant dans la ville proprement dite que dans le fau-
bo~rgdeSt-Sever, quartierfort populeux et essentiel-

élément ouvrier.
~~11 visita les immenses ateliers de la fabrique de

M. Pouyer-Quertier, puis se rendit dans les environs
L de Rouen, ann d'examiner un emplacementdestiné à r

~l'installationd'un camp d'artillerie.

~ar~ son passage, on l'acclama. Il fut si heu-
¡reux de ces démonstrations que, vers le milieu de la

journée, il ne résista pas au désir de télégraphierà

sa quiétude et son conten- r

tètent.
.Rentré à Versailles le soir même, il exprimait le

lendemain à M. Léon Renault, le Préfet de police, sa
.satisfaction de la façon discrète et constante dont le

sapvïce spécial avait veillé sur sa personne.



Je ne sais pas, dit-il, comment ils ont fait, majs

partout où je suis allé, j'ai trouvé constamment
M. Lombard et ses hommes arrivés avant moi et

sans qu'ils aient été prévenus.

M. Thiers, comme on se le rappelle, alla passer &

Trouville une partie de l'été de i872.

Il occupait le chalet Cordier.

L'isolement relatif dans lequel se trouvait cette ha-

bitation nécessitait une surveillance protectrice, d'au-

tant plus étroite, que des avis d'origines diverses

firent naitre des craintesassez sérieuses.
Quatre hommes de la brigade attachée à là prési-

dence occupaientla nuit, des points désignésqu'ils ne
devaient -abandonner sous quelque prétexte que ce
fût.

M. Blavier, le chefndèlede ce service, voulant-s'as-

surerque ses inspecteurs étaient à leur posteet qu'au-

cune surprise n'était à craindre, se rendit en consé-

quence sur les points confiés à la garde des agents.

Il pleuvait à torrents, le ciel était noir et la nuit
touchait à safin.

{

M. Blavier constata d'abord l'absence d'un homme,

H poursuivit sa ronde au milieu de l'obscurité, maia

à sa grande stupéfaction il n'aperçut aucun d~es



rantsous la pluie, lorsque tout à coup en passant
'près du pavillon, il s'entendit appeler par son nom.

C'était M. Thiers, qui selon ses habitudes mati-
nales et laborieusesn'avait pas attendu l'aube pour
se mettre au travail.

Voyant l'allure inquiète de son vigilant gardien, U

~"lui dit Vous cherchez vos hommes, monsieur
Clavier ? Eh bien, il sont là, dans mon cabinet vous
comprenez que je ne pouvais pas les laisser dehors

par un temps pareil.
Les quatre inspecteurs étaient en effet conforta-
"'blëment installés dans un coin du cabinet du Pré-

aident de la République,et celui-ci eut beaucoup de
~ëine à calmer le malheureux M. Blavier, qui n'ad-

mettait pas que personne se permît de transgresser
w

~~n ordre donné par lui.
M. Thiers parvint pourtant à l'apaiser et promit

~~yecbon~~ de ne plus recommencer.

~inspecteurs. L'inquiétude le prit. Que pouvait-ilêtre
'âTrivé?9

Un agent, deux à la rigueurauraientpu s'endormir,
abandonner la place, mais quatre à la fois, c'était

inexplicable

M. Blavier fouillait le jardin, allant, venant, cou-



¡'Quant aux agents on leur acheta lemême jour des~

manteauxen caoutchouc.

On s'est préoccupé pendant longtemps de ce qu'a-'
vaient pu devenir les papiers appartenant àremi.~
nent historien du < Consulat et de /'j6'~p~e, et
abandonnés par lui le 18 mars dans son hôtel de la~

place St-Georges. v

Beaucoup de personnes ignorent encore que ces

pièces, d'un haut intérêthistorique et politique, ont~

été détruites dans l'incendie des Tuileries; aussi'
nous parait-il intéressant de rapporter comment on
parvint à acquérir cette certitude. {v

Peu de temps après la rentrée des troupes à Paris,

le bruit se répandit que des insurgés, réfugiés à
Londres, avaient en leur possession toute la corres-

pondance de M. Thiers avec la famille d'Orléans et se
disposaient à livrer à la publicité des documents
extrêmement curieux.
r Il y avait tout lieu de croire à l'exactitude de c~
renseignement,car si les communardsn'avaient pas

pillé complètement la fameuse maison de la plàce~
St.Georges, les papiers du moins avaient entièrement
disparu, sans qu'on sût par qui ils avaient été en-~



~1}~t1;2.
r~11' était donc présumable que les détenteurs

~des documents volés chercheraient à tirer le parti le
plus fructueux possible de leur larcin.
~On ne possédait aucune donnée certaine et aucune

propositionamiable ou comminatoirenese produisait.
pourtantle bruit persistait et il prit une telle con-'o.satanée qu'on se résolut à creuser l'affaire. »

fè~,~r i
i D'habiles agents furent à cet effet expédiés à
"Londres. Grâce à leur intelligenceet aux indices

r~t'

qu'Us recueillirent, ils parvinrent à retrouverla piste
d~ petite valise en cuir, de forme particulière, qui

ne quittait jamais le cabinet de M. Thiers et dans la-
quelle ce grand homme politique plaçait les papiers

~importants, les objets précieux qu'il emportait tou-~j~ avec lui dans ses déplacements.
~<Cettepremière indication permit de. suivre, une à

une, les nombreusespérégrinations auxquelles lava-
étéDe réfugiés en < public house, JI

de < public house en prêteurs sur gages, les~s nnirentpar la découvrirchez un < penbroker
(~canteur), où elle était venue s'échouer, intacte,.m~ vide.

~près avoir retrouvé le contenant, il fallait savoir
ce~u'etait devenu le contenu.



Pour arriver à ce résultat on reprit alors à rebours;

toutes les étapesparcouruesparlamalle, et on acquit v

promptement la certitude qu'elle avait été apporte

à Londres, garnie simplement de lingerie et d'objets

de toilette appartenant à un réfugié.Celui-ci se prêta

obligeamment aux investigations de la police pari-

sienne.
Aussi, afin de reconnaître le concours de cet homme

qui avait tenu à se justifier personnellement de tout

soupçon de vol, l'emmena.t-on à Paris, où il vécut

paisiblement pendant un mois, après quoi il reprit

avec philosophiele chemin de l'exil.

On doit rendre hommage à l'honnêteté de ce ré-

fugié. Ce fut à lui qu'on dut d'être ûxé sur le sort des

papiers de M. Thiers. Ils avaient, été transportés aux

Tuileries, où ils devinrent la proie des flammes.

Il n'est pas inutile de faireressortirque depuiscette

époque, on n'a jamais entendu parler de ces. docu-

ments précieux il est certain- aujourd'hui qu'ils ont

été avec tant d'autres richesses, dévorés, hélas ï par

le feu.



~Ijt, Jjéon Renault, du 18 novembre 1871 au 10 février 1876.

.Reconstitution des sommiers judiciaires et des archives

administratives. Réformes économiques. Enquête sur
les Bomapartistes. Pièces de cinq francs à l'efngie de

Napoléon IV.

Léon Renault, préfet du Loiret, fut appelé par
M. Thiers à succéderau généralValentin.Préfet de police avait déjà rempli,

pendant le siège, les fonctions desecrétaire général
.de l'administrationqu'il allait diriger. Il connaissait
.donc les principaux rouages de la vaste machine si
profondément atteinte par les événements qu'on ve-

nait de traverser.
Le calme matériel venait d'être chèrement rétabli,

une s'agissait plus de trancher, il fallait recoudre et

xn



reconstituer,créer en quelque sorte une nouyelM

administration, .o
Tout avait été détruit, anéanti dans l'incendie de

la Préfecture de police sommiers judiciaires, archi-

ves de toute nature. La nécessitéde rétablir le passai

d'une masse d'individus qui se croyaient alors

l'abri de vérincations rétrospectives, s'imposait plu~

que jamais. î
Lesservices n'existaient plus qu'à l'état rudimen-

taire on devait abandonner les traditions du réguM

précédent, tout en conservant les éléments constitu-!

tifs d'une organisation administrativeaussi délicate

que complexe.

L'œuvre était ardue et M. Léon Renault justiûa,

hautement la conflance dont l'honorait le Présida
<de la République. t.:

Depuis M. Delessert, laPréfecture de police ne,re-

çut jamais une impulsion plus ferme, plus sage, plua~

intelligenteque celle que sut lui donner le jeune pr~t

fet à peineâgé de trente-troisans.

Esprit aux idées larges, il montra à ses subordon~ v

nés l'exemple de l'activité, du travail et inspira atoua,

confiance et dévouement.

Affable et énergiquetout à la fois, ceux qui eurent



~Iionneur de l'approcher n'oublieront jamais le

charme et la persuasion de sa parole éloquente.

t~ Nul mieux que lui ne savait étudier rapidement
une affaire. Il étonna souvent des spécialistes–
Sommesd'expérienceet de savoir placés sous ses or-

dres, par sa rapidité de conceptionet son aptitude

à résoudre un point litigieux ou délicat. L'avocat re-
paraissaitalors sous le Préfet de police.

~Excellent administrateur,on lui dut sans conteste

les j~usutiles réformes apportées depuis la chute de

l'empire dans les servicesde la Préfecture.

~Pressentant les tendances qui devaient s'accentuer

plus tard et qui s'affirment aujourd'hui d'une façon

si~àcheuse au sein du Conseil municipal, M. Léon

Renault aRa au-devant des économies raisonnablesà-

opérer sur le budget de son administration.

Il comprit qu'après l'immense sacrifice que la

France avait dû s'imposer pour le rachat de son ter-

ritoire occupé par l'ennemi, chacun devait donner à

là nation l'exemple de l'abnégationet de l'économie.

!Irenonça spontanémentà la sommede 10,000 francs,

qui lui était allouée en dehors de ses appointements,

à titre de frais de représentation.

~'Se rendant compte du maximum des concessions



possibles à faire au Conseil municipal, il sut en qua-
tre années alléger le budget de la Ville de Paris de
plus de 600,000 francs.

S'il fût resté plus longtemps dans son poste, il eût
certainement, et peut-être victorieusement, résisté
aux exigences croissantes et incessantes du mino-
taure administratifabrité sous les lambris dorés du
pavillon de Flore.

Ce fut sous la direction de M. Léon Renault que le
service des secours contre l'incendie reçut une pré-
cieuse extension par la création du réseau télégra-
phique reliant les divers postes et casernes, et celle
de nombreusesprises d'eau établies sur la voie pu-
blique. Les inspecteurs spéciaux chargés de la" sur-
veillance des stations de voitures de place furent
remplacés par des gardiens de la paix, et de ce chef

on réalisa une importante économie.

La reconstitution des sept .millions de bulletins de
sommiers judiciaires fut entreprise et presque termi- =

née sous le préfectorat de M. Léon Renault, et cela
malgré une réduction de quarante employésde l'ad-
ministrationcentrale, décrétée par l'intraitable Con-

seil municipal.

Les archives du cabinet purent être également



reconstituées en partie, grâce au concours du per-
sonnel et à l'infatigable activité de M. Patinot, l'intel-
ligent et remarquable préfet de Seine-et-Marne, que
M. Léon Renault, son parent et son ami, avait alors
choisi pour l'aider dans sa tâche laborieuse.

.,Soucieuxde relever le degré d'instruction de ses
subordonnés, il institua un examen portant sur des

connaissances spéciales de police judiciaire et de

droit administratif.

Voilà ce que fit l'administrateur.

r
Au point de vue politique, M. Léon Renault, on ne

ï'a pas oublié, recueillit les éléments du fameux rap-
port sur l'organisation des comités bonapartistes,
rapport présenté à la Chambre des députés par
M.Savary.

Lors de la présidence du maréchal de Mac-Mahon,
il préféra résigner ses importantes fonctions plutôt

que de désavouer le patronage que lui avait accordé
j~opWp motu le sénateur républicain Valentin,auprès
des électeurs de l'arrondissement de Corbeil, qui
élurent le Préfet de police pour les représenter à la
Chambre,

M. Thiers appréciait hautementM. Léon Renault.
qu'il avait connu fort jeune, et le président actuel de



la Chambre des députés, M. Gambetta, reconnaissait
la supériorité et le talent du Préfet de police, auquel

des liens de camaraderie l'unissent de longue date,
Ses relations multiples et étendues ne servaient

qu'à faire mieux apprécier les qualités de ce fonc-

tionnaire distingué. Ses rapports avec les représen-

tants des cours étrangères étaient des plus courtois,

et se transformaientpour certains en une étroite et

durableamitié.
Gentleman accompli, M. LéonRenault eût été jac~is

un parfait abl)é de cour; il accueillait toutes les re-
quêtes, toutes les demandes avec une bonne grâce

charmante aussi, bonapartistes, légitimistes,radi-

caux sortaient-ils toujours satisfaits du cabinet.du
"4u

Préfet de police, alors même qu'ils emportaient un
refus formulé avec des formes exquises.

Mondain par excellenceet par devoirprofessionnel,

ce brillant causeur recherchait volontiers le com-

merce des femmes, car il savait qu'un Préfet de po-

lice a toujours quelque chose à apprendre d'elles.
0'

J t:r
Maisquels que fussent les distractionset les charmes

qu'il trouvât dans ces fêtes officielles, dans ces
soirées intimes, il ne négligeajamais les devoirs de

v.

sa charge. D'une activité étonnante, il se couchaitra-



rement avant deux ou trois heures du matin et, pen-

dant quinze mois, nous l'avons vu tous les deux

jours se lever à six heures du matin afin de se rendre

a Versailles auprès de M. Thiers, qui l'attendait pour
conférer.

Tout autre se serait épuisé à ce régime, mais grâce

à son robuste tempérament, M. Léon Renault ne
trouvait de meilleurremède à ses fatigues que dans

les exercices violents de l'équitation et de l'es-

crime.

Il avait littéralement le don d'ubiquité, on le

voyait partout, mais partout il observait, et de ses

observations il tirait souvent d'utiles et précieusesdé-

ductions.

Ce n'est point un panégyrique du député de Cor-

beil que nous avons entrepris, car nous méprisons

les flatteurs et les courtisans nous tenons à accom-

plir un acte de justice en mettant en lumière l'un des

hommes supérieurs et malheureusement trop rares,
dont le nom restera dans l'histoire de notre temps

"pendant ces dix dernières années.
L'époque qui marqua brillamment le trop court

passage de M. Renault à la Préfecture de police est

encore trop rapprochéede nous pour que nous puis-
12



sions, sans inconvénient, relater des anecdotes visant
certaines personnalités. Nous nous contenterons de
terminercette esquisse par le récit de quelques faits
qui feront mieux ressortir le caractère, l'esprit de
l'homme et du fonctionnaire.

A l'âge de dix-huit ans, alors que simple étudiant
en droit il habitait une petite chambre du quartier
latin, M. Renault fut l'objet d'un témoignage bien
natteur.

Le futur avocat se délassait de l'étude indigeste des
Pandectes en consacrant ses loisirs à des travaux lit-
téraires sérieux. Il publia ainsi une petite brochure
sur la philosophie au dix-huitième siècle.

Quelque temps après l'apparition de cet opuscule,
le jeune étudiant entendit un beau matin frapper à
sa porte.

Il s'empressad'ouvrir et fut tout étonné d'aperce-
voir un personnage d'extérieur des plus distingués,
les cheveux tout blancs, qui lui demanda s'il était
bien l'auteur de l'ouvrage en question.

Sur la réponse affirmative du jeune homme, le
vieillard entra, s'assit, puis se mit à discuter avec
une profondeéruditionle travail de son interlocuteur.
Surpris, charmé, l'élève de l'École de droit écoutait



religieusement celui dont il n'osait demander le

nom.
Au bout de dix minutes de conversation, le visiteur

se leva et prit congé en disant

Continuez, mon ami, persévérez dans l'étude,
j'ai tenu à venir vous féliciter moi-même de votre
brochure, je suis le comte de Montalivet.

Ce témoignage précieux, donné par un homme
de cette autorité à un modeste bachelier en droit,
n'honore-t-il pas doublement celui qui en fut l'objet
et celui qui, matgré son âge avancé, n'hésita pas à
gravir une centaine de marches pour venir encou-

rager le talent précoced'un inconnu.

Nous avons parlé plus haut du rapport de
M. Léon Renault, sur l'organisation des comités bo-
napartistes il nous revient, à ce propos, une anec-
dote assez curieuse qui montrera, tout au moins,
l'esprit de répartie du Préfet de police.

Un député, bien connu pour sa verve méridionale
et son dévouement à l'Empire, se montrait fort irrité.
de l'enquête ouverte sur les agissements du parti
auquel il est resté ûdèle.

Il eut occasion de se plaindre amèrement des pro-



cédés du gouvernement républicain à son égard. La

personne à laquelle il s'adressait appartenait à l'en-

tourage immédiat de M. Léon Renault; aussi à la fin

de l'entretien le jeune et ardent député ajouta en ma-
nière de conclusion

Vous pouvez dire de ma part à M. le Préfet de

police, qu'il ne découvrira rien, car il n'y a rien

mais ce qui p ourra le surprendre, c'est que les rap-
ports de ses agentsme sont communiqués une demi-

heure avant qu'ils ne lui soient adressés.

Ce singulier aveu fut accueilli d'une façon fort in-

crédule.

-Jevous le répète, insista celui dont on a déjà de-

viné le nom, je vous autorise à redireà M. Renault ce

que je viens de vous apprendre.

La scène se passait rue de Rivoli, non loin de la
Préfecture de police. Dix minutes après cet entretien,
le Préfet écoutait le récit qu'on vient de lire.

Arrivé au passage relatifà la communication des

rapports.
Parbleu, interrompit M. Renault accompagnant

ses paroles d'un fin sourire, M. n'a connaissance

que des pièces que je veux bien lui laisser voir.

Nous ne saurions affirmer ce qu'il y avait de vrai



de part et d'autre, mais tout nous porteà penser que
le Préfet de police ne répondait à la malicieuse gas-
connade du député, que par une répartie plus mali-

cieuse encore.

Vers la fin de i873 ou au commencement de 1874,

un journal allemand annonça la mise en circulation

en France de pièces d'argent de cinq francs frappées

à l'effigie de Napoléon IV.

Malgré l'invraisemblance de cette nouvelle, M. L.

Renault jugea néanmoinsprudent de faire faire des

vérifications immédiates.

Le fait signalé pouvait précéder ou accompagner

une tentative de restauration du régime impérial et,
dès lors, il était indispensable de se renseigner au
plus vite. Les services de la Préfecture de police n'a-

vaient aucune connaissance d'un acte aussi invrai-

semblable et l'on crut à une facétie du journaliste

tudesque, dansle but de troubler la quiétude du gou-
vernement français.

Cependant, il fallait chercher.

Les marchands de médailles installés sur les quais

étant constamment à l'affût des collections ou des

pièces isolées à vendre, à acheter ou à échanger, ce
12.



fut auprès d'eux qu'on songea à prendre quelques
renseignements.

L'un des industriels auxquels on s'adressa déclara
qu'il connaissait effectivement l'existence des pièces
de cinq francs dont on lui parlait il ajouta qu'il n'é-
tait pas certain de pouvoir s'en procurer une et pro-
mit une réponse définitive pour le lendemain.

L'existence des fameuses pièces venait donc
d'être établie aussi à partir de ce moment les dé-
marches du marchand furent-elles étroitement sur-
veillées.

Vingt-quatreheures après, l'agent qui avait joué
le rôle de courtier allait retrouver son homme et lui
rappelait sa promesse de la veille.

Ma foi, je puis vous avoir ce que vous m'avez
demandé, répondit l'étalagiste mais, poursuivit-il
d'un air embarrassé, cela vous coûtera un peu cher,
car il m'est impossiblede vous laisser la pièce à moins
de cent francs.

L'agent se récria sur le prix, puis finalement il
revint peu après prendre livraison de la pièce sur la
face de laquelle se détachaient les traits fort ressem-
blants de Napoléon IV.

La surveillance exercée sur les allées et venues du



marchand avait permis de connaître d'une manière

presque certaine la provenance des pièces signalées.

La prudence commandait d'attendre que des expli-

cations officiellementprovoquées vinssent confirmer

ou détruire les soupçons.
Une perquisitionfut ordonnée et pratiquée au do-

micile du marchand, qui ne put nier avoir vendu la

pièce qu'on lui représentait. Il affirma ne pas connat-

tre le nom de la personne qui la lui avait procurée,

maisil abandonna bientôtsonsystèmede dénégation,

lorsqu'il s'aperçut que l'on en savait au moins autant

que lui. ïlnent aucune difficulté pour indiquer le

nom et l'adresse de son cédant.

Celui-ci était un ancien employé de l'Hôtel des

Monnaiesd'une nation voisine et entendait la numis-

matique de singulière façon.

Il faisait fabriquer partout où ille pouvait et dans

des conditions de discrétion absolue, des médailles

commémorât! ves de divers événementsplus ou moins

contemporains,puis il vendait ensuite aux amateurs

ces médailles apocryphes, comme de véritables piè-

ces historiques lui ayant demandé de patientes et

coûteuses recherches.



On découvrit ainsi chez cet individu, au milieu d'un
grand nombre d'autres spécimens, une collection de

médailles en plombreprésentant les principaux actes
de la Commune de Paris en 1871.

Ces médailles n'avaient jamais été frappées pen-
dant l'insurrection, elles étaient l'œuvre de notre
industriel, qui les vendait fort cher à des amateurs
trop crédules.

Il est certes cruel d'enlever des illusions, même à

un numismate, mais la vérité nous contraint à décla-

rer que les rares pièces de cinq francs en argent à
l'efQgie du fils de Napoléon IH figurant dans des
collections privées,n'ont, hélas! aucunevaleur histo-
rique. Elles n'ont été créées que dans le but mer-
cantile d'exploiter chez certains hommes politiques
la religion du souvenir, et chez les numismates
la passion qui aveugle les collectionneurs les plus
érudits.

Pour ces derniers, le souvenirdel'aventurearrivée
dans des circonstances analogues à l'académicien

Michel Chasles, adoucira sans doute l'amertume de
leur déception.

Quant aux « coins » ayant servià frapper les pièces

en question, ils ne purent être retrouvés on sut



seulement que la frappe avait été faite à Bruxelles,

sur la commande d'un particulier et comme médaille

curieuse.

L'affaire n'eut donc aucune suite judiciaire, et si

nous la tirons de l'oubli dans lequel elle est restée,

c'est afin d'édifier les savants des siècles futurs et

leur épargner, ainsi qu'à nos descendants, les volu-

mineux mémoires qui ne manqueraient pas d'être

produits à l'Académie sur cette intéressante ques-

tion.

Deux princes du sang, une comédienne, une cocotte,

et de l'aventure qui leur advint.

De par nature, dame Police est très curieuse et a

fréquemment à s'occuper de ce qui se passe dans le

monde de la galanterie.

La chose n'est pas nouvelle et le journal plus ou

moins apocryphe de M. de Sartines nous a légué

des renseignements curieux sur les agissements des



« beUes petites) au temps de S. M. Louis XV le bien.
aimé.

Si l'un des descendants de l'ancien lieutenant de
police entreprenait aujourd'hui d'écrire un journal
semblable, les archives de la Préfecture lui fourni-
raient d'innombrables matériaux/susceptiblesde ser-
vir à l'édification d'une histoire authentique de la
galanterie au xiXe siècle, mais peu propres à coup
sûr à servir à l'édincation des masses.

Sur ce terrain du monde galant qu'arrosent alter-
nativementles neuves du Tendre et du Pactole, nous
glanerons, au profit de nos lecteurs, une simple
anecdote sortant du cadre ordinaire d es événements
dont s'occupent les spécialistes du service des
mœurs.

Il était une fois deux princes, deux altesses, appar-
tenant à des dynastiesdifférentes, rivauxen politique
comme en amour. Chacun d'eux avait honoré d'une
liaison de longue durée, deuxfemmes jouissant l'une
et l'autre d'une notoriété toute différente.

L'une, artiste de talent, jeune, jolie, aux opulents
cheveux bruns, brillait au firmament d'un théâtre
subventionné. L'autre, de seconde jeunesse, d'un
blond fauve, était une étoile du monde de la galan-



terie, réputée pour les finesses de sa plastique et ses
goûts hippiques.

A sa grande surprise, la charmante actrice reçut un
jour de. mettons Flava, une lettre dans laquelle
celle-ci lui demandait certainsrenseignementsrelatifs

au prince qui n'avait et n'a encore aucun droit au
titre de Prince Charmant ou de Prince Fidèle et qui
avait antérieurementsoupiré pour l'artiste.

Froissée d'un procédé aussi cavalier et ne voulant
à aucun titre correspondre avec Flava (qu'illui suf-

fisait de connaître de réputation), la comédienne
s'abstint de toute réponse. JMais afin de distraire le

prince, son seigneur et maître, alors éloigné de Paris,
elle lui transmit la lettre de son étrange correspon-
dante et accompagna son envoi de réflexions acerbes
et assez rudes sur la <c Cocote. »

Les épithètes de cruche, de drôlesse sonnaient au
milieu d'une foule d'autres non moins amènes.

Au lieu de parvenir à son destinataire princier, la
missive ornée de ces commentaires n'ayant rien de

commun avec ceux de César, tomba entre les mains
de Flava, nous verrons plus loin comment.

On jugede l'effetproduit par la lecture des deux let
tres; aussi lamaitresss du prince, qui n'avait et n'a en



core aucun droit au titre de Prince Charmant ou de

Prince Fidèle, se répandit-elle en invectives contre
l'irascible artiste et pendant quinze jours elle .et
résonner tous les cabinets des restaurants à la, mode

des éclats de sa colère.

Le bruit de ces objurgations franchit la capitale et

parvint bientôt aux oreilles du prince régnant sur le

cœur de la comédienne.

L'Altesse, apprenantque la lettre qui lui était des-

tinée était aux mains de la maîtresse de l'autre prince

son rival politique, s'émut et se crut victime de ma-
chinations ourdies dans le but de s'emparer de sa
correspondance et d'en tirer parti.

La chose valait la peine d'être éclaircie et le Préfet
de police se chargea de ce soin.

Les investigations ne furent pas de longue durée

et on sut bien vite ceci la femme de chambre de

l'artiste avait négligé d'affranchir la lettre adressée

au prince, et les gens de celui-ci, par suite d'une
fausseinterprétationd'ordresantérieurs,avaientre-
fusé d'accepter la missive.

Le pli ne contenait aucune indication de nature à

mettre sur la trace de son auteur, mais la lettre de

Flava, jointe à l'autre, énonçait très lisiblement le



nom, l'adresse de cette dernière, aussi le bureau des

rebuts a la poste crut il opérer régulièrement en

renvoyant le tout à la Cocote. :1

L'affaire n'alla pas plus loin, les princes dont il s'a-

git n'y trouvèrent point prétexte à l'échange d'un

cartel. Du reste, dans des circonstances beaucoup

plus graves, le princequi n'avait et n'a encore aucun
droit au titre de < Prince Charmant, »

avait montré

toute sa répugnance pour les cartels autres que les

cartels de salles à manger.





M. Félix Voisin du 10 février 1876 au 16 décembre 1878.

De l'importance du choix d'un chef de cabinet. –Essais

tentés pour appliquer la photographie électrique à la re-

cherche des malfaiteurs. -M. Albert Gigot du 16 décembre

1878 au 8 mars 1879. Modifications apportées dans la

détention préventive. Création d'un journal de police.
Excursions dans les cafés concerts.

M n'est peut-être pas sans intérêt de faire remarquer

que de tous les Préfets de Police nommés depuis 1872

jusqu'à ce jour, aucun n'avait atteint Fage de qua-

rante ans au moment de son entrée en fonctions.

Ils quittèrent tous le fardeau des affaires pour ren-

trer dans la vie privée, sauf un seul, M. F. Voisin,

dont nous allons étudier l'intéressante physionomie,

et qui échangea le frac préfectoral contre la robe

rouge de conseiller a la cour du cassalion.

XIV



MM. Cresson, Renault et Albert Gigot reprirent
leur rang au sein de cet illustre barreau parisien
dont ils étaient sortis. Le général Valentin prit sa re-
traite pour se réfugier à Meung-sur-Loire, pays qui
marqua la première étape de d'Artagnan, le héros
d'Alexandre Dumas.

M. Félix Voisin se distingua comme procureur de

la République pendant l'occupation prussienne, par
son patriotisme et son dévouement. Les habitants'de
Seine-et-Marnetinrent à le récompenser de la capti-
vité qu'il avait subie en Allemagne pour la défense
de leurs droits, et lui confièrent le mandat de les re-
présenter a l'Assemblée nationale. M. F. Voisin était
donc député lorsqu'il fut nommé pour remplacer
M. Léon Renault, le nouvel élu de la circonscription de

Corbeil.

Fidèle à ses principes, à ses devoirs, à ses amitiés,
le nouveau Préfet appela auprès de lui comme son
principal collaborateur, M. Paul Jolly, substitut du

parquet de Melun~ homme d'un grand bon sens, ma-
gistrat énergique, éclairé, et qui dans le poste de

chef du cabinet rendit les plus réels services à

M. F. Voisin. .j

On ne saurait assez signaler -l'importance qu'un



Préfetde Police doit accorder au choix de son repré-

sentant immédiat.

Nous pouvons l'affirmer, il n'y a pas eu dans les

annales de la Préfecture un Préfet remarquable qui

n'ait été secondé, doublé en quelque sorte, par un
homme d'une valeur incontestée.

Tel chef du cabinet, tel Préfet, est un axiome. L'un

et l'autre se complètent, se suppléent et il faut entre

eux une communauté parfaite de vues et d'opinion.

Le fonctionnaire reflète au second plan celui dont il

est l'émanation directe.

M. Léon Renault eut un c~e~ ego en M. Patinot,

comme M. F. Voisin trouva un autre lui-même en
M. PaulJolly.

Il y aurait là, au point de vue administratif, un
parallèle bien curieux à établir et une étude inté-

ressante à faire, mais cela nous entraînerait trop
loin. Bornons-nous à dire que pour les deux exem-
ples que nous venons de citer, préfets et chefs de ca-
binet avaient au moral comme au physique de telles
affinités, de telles ressemblances,qu'ils ne formaient

en réalité qu'un seul préfet en deux personnes. Cette

identification complète a donné et donnera toujours
d'excellents résultats au point de vue pratique.



Au mouvement,à l'activité, à l'imprévuqui avaient

marqué l'administration de M. Léon Renault, succé-

dèrent avec M.F. Voisin un calme, un repos, une

régularité relatifs.

La transition fut tellement grande que quelqu'un

bien en mesure de juger les choses appréciait ce

brusque changement par cette phrase significative

< Nous ne sommes plus a Paris, nous sommes en

province.

Malgré l'austéritébien connue de son caractère et

de ses mœurs, M. F. Voisin n'en était pas moins un

homme du monde très répandu dans la bonne société,

dont toutes les portes lui étaient ouvertes. Ses adver-

saires politiqueseux mêmes rendaient hommage à sa

droiture et a son urbanité.

Grave, correct, méthodique, on ne pouvait, en le

voyant, se méprendre sur son caractère. Tout dans

sa personne et dans ses manières indiquait l'ancien

magistrat. Tenue sombre, favoris noirs soigneuse-

ment arrangés, cheveux méticuleusement lissés et

coupés, menton et lèvre supérieure toujours fraîche-

ment rasés, abord froid, parole lente, recueillie, le

Procureur de la république reparaissait sous le Pré-

fet de police.



Tout dans sa vie administrative était minutieuse-

ment réglé sur son bureau chaque chose avait sa

place indiquée, et rien ne devait troubler l'harmonie

de ce classement réfléchi, mûrement arrêté.

Il avait l'amour du détail et apportait autant de

soin méthodique dans les plus petites choses que
dans les plus grandes.

Quoique légèrement compassé, il n'était cependant

pas ennemi des choses gaies, pourvu toutefois

qu'une pointe de malice ou d'esprit y trouvât sa place.

Mais cette gravité, cette froideur cachaient un esprit

bienveillantet un cœur généreux.

Membre de la commission des grâces et du conseil

supérieur des prisons, M. Voisin étudia sans cesse

avec ardeur la délicate question du régime péniten-

tiaire. L'administrateur, le philanthrope, cherchait à

apporter un remède au déplorable état moral dont

souffrent les êtres plus ou moins gangrenés qui rem-

plissentles prisons.

Il fit, dans ce sens, les mêmes efforts que son frère,

le docteur Voisin, tentait pour l'amélioration du

service des secours publics de la Ville de Paris.

Ce que le médecin avait fait pour disputer, arra-

cher à la mort, les déshérités et les désespérés de la



vie parisienne, le Préfet de police voulut le faire pour
ceux que leurs fautes et leurs crimes avaient rejetés

en dehors de la société et plongés dans les geôles.
L'un s'efforçait de rappeler des mourants à la vie,

l'autre de rendre des hommes et non des condamnés
à la vie sociale.

M. F. Voisin était un progressiste dans l'acception
la plus intelligente du mot.

Pendant toute la durée de son passage à la Préfec-

ture, il se préôccupa des < M~ec~ey~ » du service,
des mœurs.

L'inscription des filles mineures sur les contrôles
de la police était l'objet d'une attention toute spéciale

de sa part. Cent fois il se refusa à signer de prime
abord l'inscription de filles soumises comptantmoins
de dix-huit ans. Il fallait qu'on lui fît remarquer que
la malheureuse en question avait été déjà arrêtée
plusieurs fois pour faits de prostitution, qu'elle solli-

citait elle-même d'être couchée sur les registres d'in-

famie et qu'enfin les parents de cette fille ne voulaient
plus s'occuper d'elle à raison de son inconduite. Le

Préfet de police, malgré tout, hésitait encore à croire
à une perversité aussi précoce, son honnêteté se ré-

voltait, et cependant, peu de temps après, une nou-



vélleinfraction au règlement des mœurs le contrai-

gnait à prendre la mesure qu'on lui avait demandée

et qu'il ne signait qu'à regret et avec un hochementt

de tête des plus significatifs.

Ah ce père de famille, cet homme d'intérieur, ce
croyant, eut de bien fréquents et douloureuxétonne-

ments. C'est que la Préfecture de police est, voyez-

vous, une terribleécole, où les choses apparaissent

avec une réalité troublante et pleine de sombre tris-

tesse.

Ce fut sous le préfectorat de M. F. Voisin que l'on
fit- de nombreuses expériences dans le but d'appliquer

l'électricité à la photographie et d'obtenir ainsi la
transmission rapide du signalement des malfaiteurs
en fuite.

Ces essais, dirigés par M. Lombard et dus à son
initiative, auraient pu rendre de grands services à la
police judiciaire. Ils ne donnèrent pas toutefois les
résultats espérés, car s'il fut démontré que la trans-
mission d'un portrait par le fil électrique était chose

possible, on reconnut que l'image originale devait

ètTe un dessin fait à la main dans des conditions

spéciales et d'après une photographie. Or, en dehors
dé la photographie du malfaiteur recherché, il fallait,

13.



en outre, avoir à toute heure un dessinateur à sa dis-

position ee qui dans la pratique fut reconnu im-

possible.
<

L'hostilité déclarée du Conseil municipal et d'une

certaine presse contre la Préfecture de police, corn.

mença à se manifester sous l'administration de M. F.

Voisin.

Ce Préfet sentit tout le danger, toutes les con-
séquences que la campagne qui s'annonçait devait

avoir pour les intérêts et les fonctionnaires placés

sous sa direction. Il essaya de réagir, de résister

contre ces tendances, mais ses vues ne furent mal-

heureusement pas partagées par le Ministre de l'In-

térieur et il se vit dans la nécessité de se retirer.

Ce fut avec un véritable serrement de cœur qu'il

abandonna son poste; il déclara à son personnel

qu'il partait contre son gré, et exprima hautement

ses regrets de n'avoir pu combattre en faveur de

cette administration pour laquelle il s'était épris,

comme tous ses prédécesseurs, d'une réelle et pro-
fonde affection, car lui, aussi, avait pu en apprécier

l'utilité et l'intelligent fonctionnement.

Si le passage de M. Albert Gigot à la Préfecture de

police n'a pas été aussi profitable a cette institution



qu'on eût pu le désirer, ilfaut l'attribuerentièrement

aux événements politiques et non au fonctionnaire

lui-même.

M. Albert Gigot, avocatdistingué, était un homme

de travail, d'étude, et les fonctions de Préfet de police

jetèrent une profonde perturbation dans ses habi-

tudes et dans son caractère.

Il réfléchissait beaucoup, parlait peu et cherchait

surtout à éviter de se mêler à la politique, dont il re-
doutait les subtilités.

w Esprit sérieux, profondément dévoué aux intérêts

de sonpays, M. Gigot aurait largementcontribué aux
développements des améliorations que la police pa-
risienne était susceptible derecevoir, mais les tracas-

series du Conseil municipal et la faiblesse insigne du

ministre de l'Intérieur paralysèrent ses efforts et son

dévouement à la chose publique.

Il aimait le progrès et eût fait un remarquable ad-

ministrateur, si son passage aux affaires avait pré-

cédé ou suivi de quelques années la crise aiguë que

la Préfecturede police traversa presque aussitôt qu'il

eut été placé à la tête de cette administration.

Il n'était point fait pour la lutte, et il montra une
~véritable abnégation en n'abandonnant qu'au der-



nier moment le poste qui lui avait été confié. Il'se
retira écœuré, attristé de la pusillanimité qu'il ron~

contra chez ceux qui, jusqu'à la dernière minute, lui;

avaient promis de le soutenir et lui retirèrent leur
appui.

De taille moyenne, le front large, des yeux noirs.
très vifs, la figure rasée, sauf de petitsfavoris clair-.

semés venant mourir au milieu des joues, M. Albert,
Gigot offrait une physionomie ayant certain rapport
avec celle de son prédécesseur.

Comme M. F. Voisin, il était grave, froid et avait un

léger cachet de pasteur anglican.

Conservateur sincère, il était ardent partisan de~

la cause de l'ordre et de la liberté individuelle.

M. Gigot professait une sympatLie marquée pour
les institutions anglaises. Il a donné récemment une~

preuve de cette préférence en publiant une remar-
quable traduction del'œuvre de M. Gladstone, le ce.'
lèbre homme d'Etat anglais.

Accompagné de M. Picot,alors directeurauministère

de la justice, il se rendit à Londres dans le but d'élu-.)
dierle fonctionnementde la police anglaise en général,~

et d'examiner en particulier tout ce qui a traità la dé-
tention prévenu ve chez nos voisins d'outre-Manche.,<s



Il songeait à rechercher les moyens d'éviter ou de

diminuer chez nous la longueur de cette déten-

tion.

H rapporta de son voyage le projet de faire exa-
miner, le plus promptement possible, par des com-

missaires de police, les gens arrêtés la nuit, et qui

attendaient daas les postes jusqu'au lendemain le

moment d'être interrogés.

Il se mit également d'accord avec M. Picot pour
que les inculpés, arrêtés en flagrant délit, puissent

être jugés dans les vingt-quatre heures, mesure ex-

cellente que le Parquet de la Seine vient de mettre

du reste à exécution depuis le i"'juin dernier.

Ce fut à M. Gigot qu'on dut aussi la création d'un
bulletin d'informations de police contenant les relevés

des faits délictueux et criminels commis dans Paris

et qui, chaque jour, était imprimé et distribué aux
80 commissairesde police de la capitale et à tous les

services actifs.

La distributionde ce journal techniquedevait tenir

en éveil le zèle et l'activité des fonctionnaires de tous
grades chargés de veiller à la sûreté publique.

Et voici comment. Dans l'état ordinaire des choses,

un assassinat est perpétré, un vol est commis, une



perte importance a lieu, enfin des disparitions de

personnesse produisent, que se passe-t-il? II s'écoule
toujours un temps plus ou moins long avant que
l'attribution spéciale chargée des recherches soit
saisie, et un seul service est informé, c'est-à-dire,
qu'en dehors do la sûreté, tout ce qui tient auservice
actif gardiens de la paix, commissaires,inspecteurs
de police, en un mot tous ceux qui pourraient et de-

vraient apporter un contingent de renseignements,
d'investigations utiles se trouvent dans l'impossibilité
de concourir à ce but, car ils ignorent les crimes, les
délits commisdans un quartier ou un arrondissement
voisin du leur, et les coupables passent souvent

sous leurs yeux sans qu'ils puissent les arrêter.
Le bulletind'informationsétabli d'après le système

anglais, remédia à cet état de choses préjudiciable,

et dans bien des cas il détermina la prompte solu-

tion d'affaires qui peut-être n'en auraient pas eu.
tl cessa de paraître après le départ de M. Albert

Gigot.

Ce dernier était toujours préoccupé de se rendre

compte par lui-même des choses de son ressort sur
lesquelles il était appelé à émettre des avis ou à pren-
dre des décisions.



Pendant l'hiver de 1878-1879, bien des gens eus-
sent été surpris s'ils avaient rencontré l'officier de

paix du cabinet, accompagné de deux messieurs.
coiffés de petits chapeaux melons et parcourant les
cafés-concerts des faubourgsde la capitale.

Les promeneurs pénétraient dans les établis-

sements les plus infimes de la banlieue annexée et
écoutaient sinon avec intérêt, du moins avec atten-
tion, les divas et les ténors acclamés par l'auditoire.

Les trois visiteurs excitaient parfois la curiosité

du public peu choisi de ces < &e~ car leurs
paletots faisaient tache sur les blouses et les bour-

gerons.

Dans l'un de ces cafés-concertsoù le service était
fait par des femmes, l'une d'elles, aux formes rebon-
dies et au visage enluminé par de nombreuses con-

sommations, interpella nos explorateurs en termes
si familiers qu'ils se sentirent assez mal à l'aise.

Ah ça, est-ce que tu n'offres rien? demanda la



nymphe du beuglant, en s'adressant à l'un d'eux. v

Mais. mais si, volontiers.

Et tout aussitôt elle alla se chercher un bock et
vint sans gène s'attabler avec ses amphitryons.

A ce moment, un chanteur en bras de chemise,

vêtu d'un simple pantalon de velours sur lequel

s'étalaitune large ceinture écarlate, fit son appari-

tion sur l'estrade élevée de cinquante centimètres

environ du sol et se mit à hurler un hymne à Vol-

taire. Au milieu du bruit et des nuages de fumée les

deux messieurs cherchaient à entendre et à voir

l'un d'eux, atteint de myopie, avait retiré son lor-

gnon pour n'être point reconnu et clignait naturel-

lement les yeux tant qu'il pouvait. Son compagnon
était absorbé par le spectacle si bien que ni l'un, ni

l'autre ne faisaient attention à la grosse fille qui,

elle, les contemplait avec une fixité des plus signi-

ficatives.

–Ah'dis donc, murmura-t-elle en se penchant

vers l'officier de paix du cabinet, tes amis sont bien

fadards, c'est vrai, mais ils n'ont pas l'air de s'amuser,

surtout le gros c'est peut-être un bon garçon tout
de même,mais on dirait un curé défroqué. »

Le personnage ainsi désigné entendit, répondit du



bout des lèvres et resta jusqu'à ce qu'il eût vu ce

que lui et son compagnon avaient voulu vorr.

Le premier, on l'a deviné, était M. Albert Gigot

le second, celui qui avait l'air d'un curé défroqué,

étaitun ministre, homme d'esprit, désireuxde se ren-
dre compte de visu et de <ïM~M de l'influence plus

ou moins pernicieuse que les cafés-concerts exercen

sur la population ouvrière.

L'impression de l'Excellence et du Préfet de police

fut telle que, dans leur pensée, la seule digue à op-

poser au flot toujours montant de la démoralisation

et de la dépravation, était le rétablissement du privi-

lège en matière théâtrale et la suppression de ces
cafés-concerts borgnes, véritables écoles de déver-

gondage et de mauvais goût.





XV

M. Louis Andrieux nommé Préfet le 3 mare 1879

Dans tout personnage occupant des fonctions cu-
vées d'un ordre gouvernemental ou administratif, il

y a souvent deux côtés distincts: l'homme et le fonc-

tionnaire.

Chez M. Andrieux, le fonctionnaire et l'homme ne
font qu'un nous allons essayer d'esquisse~ à gran-
des lignes le portrait de l'homme plutôt que celui du

Préfet de police.

On trouve en lui une bonté sans faiblesse, le

calme de l'homme fort, sûr de la résolution qu'il n

arrêtée, et la courtoisie un peu froide mais distin-
guée d'un diplomate du Nord.

Ce n'est point un autoritaire dans le sens absolu
du mot. Il sait raisonnerce qu'il veu t, et ce qu'il veutt
il l'exécute.



Loin de l'irriter les difficultés ont pour lui un at-

trait particulier. Il aime peut-è~re la lutte, comme on

l'a dit, mais nous sommes certain qu'il ne la fuira
rjamais, sans cependant la rechercherjamais.

Ah c'est une curieuse et intéressantephysionomie

à étudier. Au physique, tout le monde connaît le

Préfet de police actuel.

Né à Trévoux, le 24 juillet d840, il a à peine 40 ans.

Quoique dans la plénitude de l'âge, son visage a

quelque chose de juvénile, le teint est mat, légère-

ment bistré comme celui d'un Oriental. Les yeux sont

bleus et ont des regards tantôt voilés d'une mélan-

colique douceur, et tantôt brillants comme une lame

d'acier.

Le front large, élevé, est couronné de cheveux

noirs abondants dans lesquels se jouent quelques

fils d'argent.

Le nez est droit, d'une véritable pureté grecque
des moustaches brunes, aux pointes ébouriffées,om-

bragent des lèvres spirituellement narquoises et net-

tementdessinées.
D'épais sourcils noirs, à la naissance desquels se

voient deux plis verticauxprofonds, complètent l'en-

semble de ce visage toujours soigneusement rasé.



'Le calme de la figure contraste singulièrement
f1;.avec les mouvementsnerveux du corps.
1.'On croirait que, sous ce masque placide, il y a

quelque chose d'inquiet, de tourmenté.

Dans son cabinet, le Préfet de police écoute volon-

tiers ses interlocuteurs en marchant de long eu

large dans cette vaste pièce aux tentures de velours

rouge. L'inaction semble lui peser et il aime à rester

debout.

;.Si jamais il tombe, rappelez-vous qu'il ne saura

tomber que tout d'une pièce

Regardons-le, assis devant son bureau la tête

penchée sur l'épaule droite, l'œil cherchant quelque

chose dans le vide, il parait absorbé par quelque

problème ardu et semble alors être étranger au dis-

cours qu'on lui tient.

On croirait que sa pensée sommeille, mais sou-

dain, l'un de vos arguments l'a frappé, il vous inter-

rompt et d'une voix peu assurée d'abord, comme s'il

cherchait ses mots, il formule une objection, il

s'anime graduellement, il s'agite, il se lève, les mots

justes lui arrivent, nets, concis, élégants; l'homme

est presque transnguré et on s'éloigne, persuadé,



convaincu, sous le charme de cette parolechaude, et

vibrante.

La discussion terminée, l'oeil se voile, les lèvres sont

encore agitées par quelques légers frémissements,

puis la figure reprend tout entière sa placidité énig-

matique grave et souriante tout a la fois.

M. Andrieux parle peu, réfléchit longuement. C'est

un silencieux, mais une Ibis sa résolution arrêtée,

l'exécution suit presque aussitôt.

Nature pleine de contrastes, il est homme de sang-

froid et d'action, esprit positif, libre penseur,; il a

pourtant en lui quelque chose de mystérieux et de

mystique.

Tout jeune, il a su être homme d'étude et homme

mondain.

Le bruit et la solitude lui plaisent également.

A dix-neuf ans, M. Andrieux était licenciéès-lettres.

Avide d'apprendre, de savoir, il eut, tout en faisant

son droit, la curiosité de suivre assidument les

cours de la rue Cassette.

Un jour, le jeune étudiant, assistant à la leçon

de philosophie religieuse professée par l'abbé

Noirot, interrompit brusquement le professeurau

cours de la leçon et entama avec lui une lon-



gué dissertation au sujet des anges et des séra-

phins.
~'Pressé par des arguments sans réplique de son

.relève, l'abbé resta interdit et ne sut que répondre à la

logique froide et savante du jeune étudiant. Celui-ci

se leva alors, prit son chapeau et saluant respec-
tueusement son professeur se retira en disant

–Je vois,monsieurl'abbé, que j'en sais assez.

Depuis ce jour M. A-ndrieuxne remit plus les pieds

'dans l'établissementde la rue Cassette.

Licenciées-lettres,il se fit recevoir docteur en droit,

puis professa,à la Faculté libre de Lyon, un cours de

Droit Romain.

A trente ans, il était nommé Procureur de la Répu-

blique dans la même ville, où il montra, comme on le

sait, un véritable courage, au moment des événe'

ments de 1871.

Nous tenons à rappeler a ce sujet un fait trop peu

connu et trop rare.

i.j Voulant récompenser la conduite de M. Andrieux

'1,dans ces tristes circonstances, le gouvernement lui

~6tofMrla croix de la Légion d'honneur. Le Procureur

nde la République ne crut. pas devoir accepter cette



distinction si méritée et décima noblement l'offre qui

lui était faite dans les termes suivants i

« Je ne veux pas que les Lyonnais, en me voyant

< passer dans les rues de la Guillotière, puissent se

< rappeler les jours néfastes qui m'auraient valu une

« telle récompense.
Élu député du IUlône, en 1876, M. Andrieuxquitta

la magistratureet plaida entre temps.
En i8'78, il eut, on s'en souvient, un duel avec

M. Paul de Cassagnac. Les adversaires se rencontre-

rent sur le plateau de Chàtillon et échangèrent une
balle sans résultat. Au moment de se séparer,
M. Andrieux salua M. de Cassagnac et lui dit:

Vous avez pourtant tiré. Monsieur, mais je n'ai
rien entendu.

Je n'en dirai pas autant, reprit le jeune député

du Gers, car votre balle a sifné à mon oreille.

Cette rencontre permit à ces deux hommes d'appré-

cier leur sang-froid et leur courtoisie réciproqueset

nous croyons pouvoir faire remarquer à cette occa-

sion que, soit hasard, soit avec intention, M. Andrieux

n'assistait pas à la séance de la Chambre dans la-

quelle les dernières poursuites contre M. Paul de Cas-

sagnac furent votées.



Enfin donnons un dernier détail, qui fera apprécier

le caractère et l'énergie de M. Andrieux comme
Iiommeprivé.

Nous avons dit plus haut qu'il était mondain, bril-
lant cavalier, nousdevons ajouter encorequ'avant son
mariage il était un danseur émérite et des plus re-
cherchés.

Au mois de mars 1878, le Préfet de police se cassa
le bras gauche dans une chute de cheval. Le surlen-
demain de cet accident, M. de X* donnait un bal au-
quel était convié le député du Rhône.

La maîtresse de la maison, belle et séduisante per-
sonne, regrettait vivement avec ses invités l'état de

santé de M. Andrieux, lorsque celui-ci, le bras en
écharpe, fit son entrée dans le bal à la surprise géné-
rale. Esclave de ses engagements, le blessé venait
rappeler à Madame de X"' qu'elle avait bien voulu lui

promettre la première valse.

Que M. Andrieux nous pardonne ces indiscrétions,

il sera sans doute étonné de nous savoir si bien ren-
soignés, mais nous avons tenu à rapporter ce trait

'caractéristique de sa vie, car il complète l'esquisse
de ce portrait rapideet montre ce que M. Andrieux a
déjà prouvé à la tribune, c'est qu'il est un homme,



homme(vit') comme disaient les anciens, un homme

eufin comme nous serions heureux d'en compter

beaucoup dans les conseils du gouvernemenL



i/AGEM SECRET



L'ensemble des croquis que nous avons esquissés

serait incomplet si nous n'essayions de donner ici un

aperçu de ce sphinx, de cette abstraction modernequi

s'appelle: l'agent secret.
Que de mystères, que d'énigmes renferment ces

deux mots!

Avec ce penchant inné de la foule pour le merveil-

i leuxet tout ce qui a un côté occulte, la crédulité pu-

blique s'est forgée une légende pleine de romanesque

et terreur sur l'existence de cet être dont on sent

parfois l'action, mais que, sauf des cas très rares et
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parfois l'action, mais que, sauf des cas très rares et



tout à fait exceptionnels, il est impossible de déeou

vrir.

Soulevons légèrement le coin des voiles qui enve-

loppent l'agent secret, et réduisons à ses justes pro-
portions le rôle prête a cet auxiliaire indispensable

de la police.

Une masse de personnes fort honnêtes et de bonne

foi se figurent reconnaître un agent secret dans tout

individu, qui, soit dans la rue, soit au café, soit au
théâtre et même dans les omnibus, les regarde plus

ou moins attentivement et cherche à lier conversation

avec elles sans avoir cependant la moindre arrière-

pensée.

Cet individu,qui ne fait que passer sans direjamais

commentil se nomme, est toujours pris pour un agent

secret, alors qu'il n'est qu'un simple promeneur, un
désœuvré naïf.

Ce personnage que vous rencontrez régulièrement

sur votre route, ou dans tel ou tel milieu, est un bon
bourgeois comme vous, un brave ouvrier, incapable
à tous les points de vue de faire le métier dont vous
le soupçonnez.

H est à remarquerqu'on suspectera presque tou-
jours d'infamie ou de trahison, tout être qui par cir:



conspection, par goût, vivra retiré sans laisservoir à

ses voisins commeni, il vit, sans leur faire connaitre

quelles sont ses ressources, comment il les a acqui-

ses. An si ce malheureuxobserve la même réserve

sur lo nom de ceux qu'il reçoit, vous pouvez être cer-

tain que les gens les inoins malentionnés, en parlant

de lui, vous diront d'un air malin il en est

!1 en est, ces trois mots prononces, c'est fini, c'est

un jugement sans appel. Que de personnes en sont

ainsi, sans le savoir! Si les malfaiteurs craignent avec

raison de rencontrer quelquefois ce qu'ils appellent

un mouchard, les honnêtes gens, qui eux ont la cons-

cience tranquille, en voient partout. Cela natte leur

soî-disant perspicacité, Ils ne songent pas que le

budget de l'Etat tout entier serait insuffisant à

payer tous ceux qui, du haut en bas de l'échelle so-
ciale, sont soupçonnés d'être a la solde de la police

française.

Eh bien, il faut en prendre votre parti, démagogues

ou- réactionnaires, bourgeois ou boutiquiers, non,
l'agent secret n'est pas « si ~oM~'e!~)) que cela. Non,

vos murs n'ont pas d'oreilles, les architectes moder-

nes ne permettent pas qu'on puisse circuler dans le

mur de votre vie privée, mur solidement étayé du



reste par In loi Guilloutet. Nais vos rendez-vousclan-
destins, vos réunions illicites, vos secrets d'alcôve
même n'en seront pas moins connus lorsqu'on le
voudra.

Souvenez-vous donc que rien au monde n'est plus
difficile que de garder un secret, et relisez la fable de

notre grand La Fontaine ~/<?~we.s et le secret.
Non, les agents qui reçoivent des subsides ré-

guliers ne sont pas nombreux, les autres sont lé-
sion.

Oui, légion, car l'agent secret, c'est vous, c'est
nous, c'est tout le monde ennn On raconte d'abord
bien bas, puis un peu plus haut le scandale d'hier, le
dernier mot d'un homme politique, la future combi-
naison financière, le mot d'ordre distribué la veille

par tel prétendant aux hommes de son parti, on
commente les projets de celui-ci, la canaillerie de
celui-là. Bref, épigrammes, nouvelles, récriminations,
espérances, s'envolent sur les ailes de la conversa-
tion jusqu'à celui qui recueille fidèlement ce bruit et

en transmet, à son tour l'écho à la Préfecture de po-
lice.

Cet instrument de bassevengeanceque l'on nomme
la lettre anonyme vient également, chaque jour, ap-



porter son appoint à la somme des renseignements

occultes.

Femmes trahies, maîtresses abandonnées, servi-

teurs chassés, les envieux, les déçus de toute nature

forment avec les inconscients cette légion formidable

de la délation.

Jalousies, colères, rancunes, remords, que de di-

vulgations gratuites ne vous doit-on pas ? que d'é*

pouvantables choses n'avez-vouspas découvertes ?

et auprès de vous que peut l'agent secret.

A tous ces Judas, qui ne réclament aucun salaire

pour prix de leur trahison, viennent encore se joindre

les anonymes désireux d'être utiles à la société en si-

gnalant, dans un but aussi honnête que désintéressé,

les faits dont ils ont pu être témoins ou qu'ils

ont surpris.

Ali le lecteur serait bien étonnés'iinous était per-

mis de citer certaines grandes affaires, qui seraient

restées ensevelies dans l'oubli si toutle monde, c'est-

à-dire si l'agent secret a ~a/~ le M!j~' e n'avait laissé

échapperà propos l'indice dont une oreille attentive
sut tirer immédiatementparti.

Enfin il existe encore une classe d'individus bri-

guant la faveur de fournir des indications à la Pré-



fecture de police, cette classe, ne riez pas, est celle de
l'agent secret amateur.

Nous avons vu des gens jouissant d'une fortune
indépendante, appartenant a d'excellentes familles,
offrir a titre gracieux ton- collaboration occulte.

Disons tout de suite que cesmonomanes se croient
des aptitudes remarquables connue policiers et sont,

en realite, tout a fait impropres a remplir le rôle
qu'ils aspirent a jouer. Ils sont toujours évinces.

Classons encore dans cette catégorie l'individu
ayant déjà un emploi et qui serait bien aise d'utiliser
fructueusement les heures de loisir que lui laissent
ses occupations. Celui-là, et, c'est le type le plus fré-

quent, voudrait surveiller les bals, les théâtres, en un
mot, tous les endroits ou l'on s'amuse, afin de mettre
en pratique la maxime ~e ~< joindre l'utile a

l'agréable.
Il est a peine nécessaire de dire que les demandes

de cette nature sont détruites aussitôt qu'exami-
nées.

Arrivons maintenant au véritable agent secret.
Le grand mérite, la grande préoccupation de ces

correspondants est de justifier avant tout leur titre
d'agent occulte. Ils s'enbrcent par tons les moyens



possibles de dissimuler leur personnalité. Cela se

comprend aisément car, en dehors de l'intérêt maté-

riel <{u'i)s ont a rester inconnus, leur concours
devient inutile, dangereux des qu'ils se laissent

soupçonner.
Comme on le pense bien, ces individus ne possè-

dent point une honnêteté exempte de reproches,

mais il ne faudrait cependant pus croire qu'ils soientL

tous pourvus d'antécédents judiciaires ou qu'ils aient

subi des peines at'Mictives et infamantes. Leur p~se,
dans ce cas, offrirait plus d'inconvénientsque d'avan-

tages. En effet, ne seraient-ils pas exposés a être re-

connus et a se voir fermer les portes des intérieurs

où ils ont intérêt a pénétrer ?

Nous ne prctendons pas avancer que ces hommes

soient matériellement irréprochables avant qu'on

agrée ou recherche leurs services,mais ce qu'il y a de

positif, c'est que la plupart jouissent aux yeux du

monde d'une bonne et véritable ~'<?~<'<<7< comme
disent les Anglais.

Dans quelque milieu qu'ils se meuvent) les agents

secrets ont toujours une position sociale avouée, des

ressources connues, et ils sont généralement les
derniers sur lesquels les soupçons peuvent planer'



Rien dans leur extérieur, dans leur manière de vivn
n'est susceptible d'attirer l'attention. Hs vivent

presque exclusivement dans le monde où ils sonl
connus, et n'abordent jamais une maison nouvelle
sans être régulièrement présentes par des gens ho-
norables et bien posés.

Les sources d'informations utiles à la Préfecturede
police ou au gouvernement sont beaucoup plus li-
mitées qu'on ne le pense, et il suffit de peu d'agents
pour savoir ce que l'on a intérêt a connaître.

Sous n'importe quel gouvernement, le but princi-
pal à poursuivre est de se tenir an courant des ma-
nœuvres de l'opposition.

Grâce a l'extension, à l'exubérance de la vie publi-
que moderne, il est aisé de sui vre pas à pas les mou-
vements d'opinions et les agissements secrets de
quelques centaines d'agitateurs, au plus.

Tout groupement, toute association d'hommes né-
cessite forcément une propagande, des réunions,une
publicité relative or, sur dix hommes se concertant
dans un but politique ou dangereux, on peut affirmer
sans témérité et sans médire de l'espèce humaine,
qu'il se trouve toujours au moins deux individus
imprudents ou indiscrets et un troisième disposé,



moyennantfinance, à composeravec sa conscience et

le secret des autres.

Le tact et rhabilete de la Préfecture de police con-

sistent donc surtout dans le choix de ses agents se-

crets. L'administration fait en grand ce que chaque

journal fait en petit pour être bien informé.

L'on peut juger des résultatsqu'ellepeut atteindre

par lamuItipUcité des indiscrétions, des informations

à outrance publiées chaque jour par les organes de

tous les partis.

L'une des principales forces de l'agent secret ré-

side dans la garantie absolue que lui donne l'admi-

nistration de ne jamais révéler son nom. Avec cette

sécurité, il agit sans crainte. Du reste, dès que ses
services sont agréés, il cesse d'être un homme, il

n'est plus qu'un numéro. La correspondance qu'il

envoie est signée d'un nombre ou d'un pseudonyme

quelconque et est détruite aussitôt qu'on en a extrait

ce qu'elle contient d'intéressant.

Il en est qui n'ont même jamais mis les pieds à la

Préfecture de police et dont les Préfets ont toujours

ignoréles noms.

Quelques chefs de service seuls, reçoivent les rap-
i5



ports dont ils ne transmettent. qu'une copie, l'original
étant immédiatement anéanti.

D'un autre côté, le Préfet reçoit des communica-
tions directes d'individus dont il utilise les services et
qu'il rétribue directement.

Un de ces agents poussait si loin les précautions
matérielles dont il s'entourait, pour n'être point re-
connu, qu'il se faisait adresser en valeurs au porteur
le montant de la rémunération de ses services. Sa
famille croyait ainsi qu'il jouait it la Bourse!

Quant aux précautions. morales (il n'y a pas
d'autre mot et nous le regrettons) prises par ces
individus, elles dénotent parfois un machiavélisme
merveilleux.

Jugez-en par l'exemple suivant choisi entre cent.
Certain quidam, quoique entièrement dévoué i un

parti hostile au gouvernement, n'en occupait pas
moins dans ce même gouvernement des fonctions
honorifiques. Ce fait n'est, parait-il, pas aussi rare
qu'on pourrait le supposer.

Notre homme jouissait d'une notoriété assez sé-
rieuse.

!1 entra en communicationssuivies avec la Préfec-
ture de police.



Alors, afin de détourner tous les soupçons et d'ins-

pirer une plus grande connance a ses coreligionnai-

res politiques, il développa une telle ardeur dans ses
critiques, dans ses attaques contre le gouvernement.

qu'il servait, que celui-ci le destitua, naturellement.

Des ce moment notre agent devint, un héros, un

martyr pour ceux de son parti. Son courage, son
désintéressement ne lui servirent qu'a exploiterplus

facilement, pour le compte de la Préfecture, l'admira-

tion et la conriance des naïfs, qui exaltaient landéliLe

et les convictions politiques de ce singulier person-

nage.

Mais où rccrute-t-ou de pareils individus ? deman-

derez-vous.

Dans toutes les classes de la société et dans au-

cune.
Ces êtres sont souvent bien nés, instruits, d'aucuns

portent à la boutonnière des décorations aussi mul-

ticoloresqu'étrangères, d'autresvoyagent beaucoup;

arrivent àfaire partie de suites princières, tandis que



de plus hurnbles vivent dans des milieux bien moins
aristocratiques.

Ces déclassés, qui savent si bien cacher les appa-
rences, ont du. quelquefois changer de nom et de pro-
fession.

Comment ces gens ont-ils été amenés a servir la
police ?

Les causes sont multiples et ce mot de déclassés

que nous venons d'employer explique déjà bien des
choses.

Les hommes ne sont rien par eux-mêmes, ils ne
sont quelque chose de bon ou de mauvais que par
leurs passions.

Or, le joueur malheureux décavé au cercle, l'amant
ruiné par sa maîtresse, l'ambitieux déçu, tous les
mpuissants, les démoralisés qui ne peuvent deman-
der au travail la satisfaction immédiate de leurs
appétits, de leur besoin de luxe, viennent fréquem-

ment frapper n la porte basse des fonds secrets.
Oli que de drames innommés, épouvantables, ont

amené la chute, la dégradation de ces êtres parfois
si bien doués du côté de l'esprit et si tristement
déshérités du côté de l'honneur.

Nous ne chercherons pas à faire du lyrisme avec



la plus abjecte des réalités, mais nous ne pouvons

nous empêcher de songerà l'oeuvre pleine d'angoisses

et d'horreur, que pourrait écrire un nouveau Balzac

sur un tel sujet, avec des éléments modernes.
L'imagination la plus féconde restera toujours au-

dessous de la vérité lorsqu'elle voudra étudier, fouil-

ler ce coin presque inconnu de notre société.

Le champ est vaste, varié, navrant. Regardons-y

au hasard.

En 186. unjeune étudiant, de bonne famille, fit la

rencontre d'une de ces vierges folles du quartier La-

tin et leur liaison, née d'un caprice, ne tarda pas à

devenir sérieuse. Rien ne coûtait au jeune homme

pour satisfaire les goûts dispendieuxde sa maîtresse

et ce qui devait arriver tôt ou tard. se produisit.
Les parents coupèrent les vivres à l'enfant prodigue.

Les choses suivirent alors leur train accoutumé, on
vécut tant qu'on put sur le crédit, mais tout a une
fin, surtout cette chose si fragile qu'on appelle le

crédit. Alors, les dettes se mirent à crier, à hurler

avec un formidable crescendo. On eut recours aux
amis. Après les amis, on s'en prit aux bijoux, aux
livres, à la garde-robe. Finalement on ne se trouva
plus aux prises qu'avec la plus dure des nécessités.



Par un phénomène aussi étrange que rare, la pas-
sion de nos amoureux croissait mesure que leurs

ressources diminuaient.

A ce moment, la maîtresse de l'étudiant tomba

gravement malade. L'hôpital offrait un refuge as-
suré, mais ni l'un ni l'autre des deux jeunes gens no
voulaient se séparer.

Qu'allaient-ils devenir ?9

La misère, cette odieuse conseillère, était assise au
chevet de ces deux enfants de vingt ans. Elle suggéra

au malheureux étudiant une pensée qu'il repoussa
avec dégoût. Voler, faire un faux, c'était horrible, et

puis la justice et la prison ne sont-elles pas là

qui guettent et atteignent toujours les coupables.
Que faire que faire pour avoir de l'argent ? se

répétait sans cesse le jeune homme.

L'idée qu'il avait d'abord rejetée revint à son
esprit il l'accueillit la rougeur au front, puis chassée

a nouveau, elle finit par s'imposer. Qui le saurait ?9

Personne. Après un assez long débat, la résolution

du jeune homme s'affermit et quelques heures plus
tard lamaitresseavait un peu d'argent. eti'étudiant
fournissait à la Préfecture de police des renseigne-

ments sur l'esprit du quartier des Écoles.



H se jeta dans la politique, et grâce aux subsides

qu'il reçut il put sauver la vie et l'amour de sa mai-

tt'c'sse.

On vient de voir à quel prix

Un autre de ces malheureuxégares, honteux d'être

tombé aussi bas, voulut un jour renoncer à ces res-

sources inavouables et se lança dans le petit jour-

nalisme. Il attaqua alors le gouvernement avec vio-

lence et prit notamment la Préfecture de police à

partie.

Ces attaques incessantes, et de mauvaise foi, ne
tardèrent pas à obtenir le singulier résultat que
voici le chef du cabinet de cette époque, reconnut

promptement, dans l'écrivain, l'ancien agent secret.

Il manda donc le pauvre hère et le menaça, s'il per-

sistait dans ses attaques, de faire publier les rapports

que l'imprudent folliculaire avait adressés autrefois

au Préfet de police.

La menace était terrible, aussi réussit-elle. Le



jeune homme renonça à la voie qu'il avait prise, il

rompit complètement avec son passe et ses habi-

tudes.

Il abandonna la boliême et le journalisme. Après

avoir fait son devoir pendant la guerre, il se consa-

cra à une entreprise industrielle dans laquelle il put

utiliser ses aptitudes littéraires.

Une erreur, assez accréditée dans le public, repré-

sente la police comme ayant a son service des femmes

chargées d'attirer dans leurs salons les notabilités
de tous genres, et de rendre compte de tout ce qui

se dit dans ces réunions.

La police n'a nullement besoin de ces femmes.

A quoi lui servirait de faire tenir des salons lorsq'ie

ses agents peuvent pénétrer partout et obtenirà bien

meilleur compte des renseignements précis et sé-

rieux ?

Et puis, quoi qu'on en dise, les femmes ne font que



de médiocresagents, malgré la subtilité et les ruses
de leur esprit.

Elles sont très aptes a pénétrer le secret qu'elles
veulent connaître, mais elles sont incapables de
garder le fruit de leur découverte, et elles livreront
inconsciemment le renseignementqu'elles sont par-
venues à obtenir.

Leurgénie de dissimulation,deperfidie, ne les em-
pêche pas de compter souvent avec leur cœur, tandis

que l'homme, l'agent secret, lui, ne compte jamais
qu'avec une seule chose son intérêt.

L'agent, en effet, n'est rétribué que suivant l'im-
portance des services qu'il rendou des renseignements
qu'il fournit.

La conscience de ces individus n'est pas cotée bien
haut, comme on le pense, à la Bourse policière, et ces

hommes ne coûtent guère plus qu'ils ne valent.
Celui-ci a offert ses services contre une rémunéra-

tion mensuelle fixe et peu élevée celui-là, placé
dans une situation faite pour attirer l'attention, a ac-
cepté les propositions qu'on lui a faites ou fait faire;
enfin un troisième n'accepte accidentellement ce
rôle, que lorsque quelque perturbation a dérangé ou
dérange l'équilibre de son budget.

1~.



En un mot ragent secret, à quelque catégorie

qu'il appartienne, n'obéit, qu'à un seul mobile

l'argent.
Mais, demandera-t-on,ces individus sont-ils réelle-

ment indispensables ?1
Oui, absolument oui, et tons les régimes qui ont

atïecte de se passer des agents occultes ont été con-

traints d'avoir recours a leurs services, le plus sou-
vent même ils ont dû en doubler l'ctïcctif, car sans

eux, on ne pourrait résoudre l'éternel problème qui'

en police, reste éternellement celui-ci Savoir, ou
(''tre toujours prêt a savoir promptement. A

–Si j'avais deux millions défends secrets, disait

M. Tbiers, j'achèterais la moitié de Paris

Nous n'ajouterons rien a cette phrase, d'une con-

cision et d'une vérité aussi juste que peu conso-

lante



LA POUCE FRANCISE A L'ÉTRANGER





LA POLICE FRANÇAISE

L'ÉTRANGER

La police en Angleterre, en Allemagne, en Busaie, en Belgi-

que, en Suisse. L'attentat de RusBakof et l'attentat
d'Oraini.

Le caractèreessentiellement primesautierdes Fran-
çais constitue à la fois les meilleures qualités et les
plus grands défauts de notre esprit national.

Cet esprit, d'une mobilité extrême, est plein d'anti-
thèses crédulité et scepticisme, routine et progrès,
enthousiasme et dénigrement, dévouement et ingra-
titude s'y heurtent sans cesse avec des revirements
aussi brusques qu'imprévus.

Vis-à-vis des nations étrangères, le Français voudra
toujours défendre et assurer la suprématie de tout
ce qui touche à son pays. Mais lorsqu'il s'agit de dis-



cuter, d'examiner entre compatriotes notre orga-
nisation sociale ou politique, le chauvinisme disparaît

pour faire place a un parti pris de critique, d'opposi-
tion dans lequel se retrouve constamment un vieux
souffle de Fronde. Dans le premier cas, nous nous
montrons souvent trop présomptueux, dans le second

nous sommes toujours injustes.
Après avoir afiirmé pendant longtemps et avec

raison que la France possède une administration que
l'Europe nous envie, on a trouvé un beau jour cette
déclaration surannée et on l'a traitée de vieux
cliché.

N'en déplaise à ces iconoclastes qui attaquent si

facilement ce qu'ils devraient défendre et qui défen-

dent ce qu'ils devraient attaquer, chaque fois que les

circonstances les y obligent ou leur permettent d'ap-

porter des progrès, des améliorations au fonction-

nement de leur organisation policière, les puissances
étrangères ne manquentjamais de prendre 'modèle

sur notre propreorganisation française.
S'il ne fallait pas compter avec les mœurs, les

usages, les lois et les besoins de chaque peuple, la

plus grande uniformité possible dans les diverses
polices serait certainement un idéal facilea atteindre.



Mais ce qui est légale ici, cessede l'être dtcx le voisin,
et: t~sv<.

Ainsi en Angleterre, ce foyer de toutr's les conspi-

rations s'abattant de temps a autre sur notre conti-

nent, il n'existe pas de police politique proprement
dite. Ce sont les polices étrangères, qui, le plus sou-
vent, signalent augouvernementbritannique la pré.
sencede conspirateursde révolutionnaires
dangereux ou de malfaiteurs, réfugiés sur cette terre
si hospitalièredes Trots-Royaumes.

Ces renseignements sont accueillis avec empressc-
jnent, sollicites même, et ils ont d'autant plus de
valeur qu'ils ne coûtent aucun mal, ni aucun argent
au pays.

Il y a deux ans a peine, la famille royale n'était1

encore l'objet d'aucune surveillance spcciale de pro-
tection. Le respect profond du peuple anglais pour la

loi et tout ce qui touche aux personnes investies du
pouvoir royal devait faire écarter toute idée d'attentat
criminel, et par conséquentt faire rejeter l'emploi
de toute mesure préventive, Il fallut que des mena-

ces caractéristiqueset réitérées venues de l'extérieur,

obligeassent, nonpasle gouvernement,maisla reine
Victoria à prendre elle-même des dispositions pour



veiller sur sa sûreté personnelle et celle de sa famille.

Les nombreux attentatsdont l'empereur Guillaume

fut l'objet, les communications importantes adres-

sées au gouvernement allemand par le gouverne-
ment français sur le mouvement socialisteen Prusse,

démontrèrent l'insuffisance de l'organisation poli-

ciere allemande réduite à peu près partout à de

simples agents en uniforme.

On s'empressa alors de profiter de la présence de

M. Waddington au Congrèsde i878 pour demander

des conseils au gouvernement français.

L'un des fonctionnaires de la police parisienne, le

plus apte à répondre au désir du gouvernement im-

périal, fut envoyé a Berlin.

Le croirait-on ? Ce qui manquait principalement

c'était l'argent.
M. de Bulow, ministre des affaires étrangères, ne

dissimula point combien il lui était pénible de voir

absorber, pour l'entretien de l'armée et du matériel

de guerre, la plus grande partie des ressourcesbud-

gétaires.



L'Allemagne jusqu'alors avait concentré tous ses

efforts, tous ses moyens pourassurerlesuccès de ses

armes. Elle avait un service occulte des plus étendus,

mais organise exclusivement au point de vue cles

renseignements militaires.

Cependant la propagande socialiste révolutionnaire

prenait déjà des proportions considérables, l'agita-

tion, quoique sourde encore, n'en était pas moins

facile à constater, le danger devenait sérieux. Aussi

n'attendit-on pas davantage et, dans l'espace d'une

année, on put organiser à rintérieur et a l'extérieur

une police politiquefonctionnant assez bien. Le prin-

cipal résultat fut d'enrayerpar des mesures préven-

tives le mouvement révolutionnaire.

Les menées socialistes étant communes aux deux

nations et présentant les mêmes dangers de chaque

côté de la frontière, la France ne peut avoir qu'à se

louer du concours qu'elle prêta dans la circonstance

à l'Allemagne.

Nos voisins d'Outre-Khin nous sont donc redeva.

bles aujourd'hui, comme de tant d'autres choses,

hélas! de l'organisation spéciale qui assure la sécu-

rité de leur situation intérieure au point de vue

policier.



Maintenant, si nous passons a la Russie, nous ver-
rons un spectacle (.oit différent. Il n'y a pas dans ce
vaste pays insufnsancern.lissurabondancede police.

~ons résumerons notre impression dans ces trois
mots « (/~o/ o ou plutôt trop de fonction-
naires chargés de faire de la police.

Les conséquences de cet état de choses entraînentt
forcement un désarroi, un désordre dus principale-
ment a l'incurie, au Mauvais vouloir ou & l'ambition
du personnel second-lire. De la une obscurité, une
ignorance profondes ou devraient luire la lumière et
la vérité.

La Russie s'ost toujours préoccupée d'entretenir
cles agents occultes surtout a l'extérieur. Le gouver-
nement moscovite a multiplié ses sources d'informa-
tions partout, même on cela est le moins nécessaire.
H possède des agents en double, en triple emploi.
Aussi est-ce un travail de géants exécuté par des
nains q'~e celui qui consiste a dépouiller d'innom-
brables rapports envoyés de l'extérieur et se répétant
ou se contredisant à Fenvi. C'est en quelque sorte,
qu'on nous passe l'expression, une véritable police de
Pénélope faisant et défaisant, débrouillant et emmê-
lant sans cesse la tache de la veille.



D'organisation rationnelle, méticuleuse, suivant

un programme unique, recevant une même impul-

sion, iln'en existe point.

Il n'est donc pas étonnant de voiries révolution-
naires de ce pays, les nihilistes, tenir le monde
officiel en cchec sous le coup de menaces anonymes,
souvent suivies d'exécution aussi promptes que
terribles.

L'épouvantable attentat dont l'infortune Alexan-

dre )f vient d'être victimejustirie, hélas pleinement

nos appréciations.

Le nihilisme a frappe le cxar en plein jour, sur la

voie publique, a quelques pas du palais impérial.
Ct'pendant le crime était prémédite depuis long-

temps, d'odieuses tentatives avaient déjà semé la

n)ort autour de l'Empereur, !e complot était perma-
nent, les assassins travaillaient sans relâche a leur

œuvre abominable, leurbut, leurorganisationétaient

connus.
Des avis avaient annonce que l'attentat aurait lieu

le f'' mars. Depuis plusieurs mois ou redoutait ceU.e

date.

On savait toutt cein: etl la police russe n'a pu
conjurer un aussi srand fortuit



Le simple exposé de ces choses démontre d'une
façon terrible les défectuosités d'un système policier
qui, malgré la puissanceautocratique dont il dispose,
malgré le zèle incontesté d'innombrablesagents, a pu
laisser s'accomplir une catastrophe prévue tant en
Ilussie qu'a l'étranger.

1/analogie existant entre l'attentat de Russakoff et
l'attentat d'Orsini, nous fournit une occasion nou-
velle de faire ressortir une fois de plus combien il
est nécessaire en matière de police de ne rien négli-

ger, même les faits les plus insignifiants.
Dans les premiers jours du mois de janvier ~858,

une somnambule du quartier du faubourg Mont-

martre, renommée pour sa lucidité, recevait la visite
d'un M. X' qui venait la consulter au sujet d'un vol
récent dont il avait été victime.

Commeses congénères, la somnambule était assis-
tée d'un médecin. Celui-ci procéda aux passes ma-
gnétiques de rigueur; le sujet docile ne tarda pas
à s'endormir et la consultation commença.

Ce fut avec le plus grand calme que la femme ma-
gnétisée répondit aux questions qu'on lui posait.
Son visage reflétait la plus parfaite quiétude.

Tout à coup un brusque changement se produisit.



La somnambule refusa obstinément de répondre à

tout ce qu'on lui demandait, les traits de sa figure

se contraftèrent,exprimant successivement l'étonne-

ment, l'inquiétude et la terreur.

Des mots entrecoupés s'échappaientde ses lèvres.

< OIi mon Dieu murmura-t-elle,que de monde,

< la, dans cette rue, près du boulevard, regardez

« toutes ces lumières, le théâtre resplendit. Ah! voici

« des soldats, les voitures arrivent, je vois celle de

« l'Empereur. Oh quel bruit, ce sont des «

« /M~aM~M » qu'on vient de lancer. C'est horrible,

« je vois du sang, partout du sang, des blessés.

« Écoutez donc leurs cris, lui n'est pas atteint. Ah!

« comme il fait noir, tout est dans l'obscurité, tout

« se tait, mais que de verre brisé, on dirait delà pous-
« sière.

»

La pythonisse s'agitait sur sa chaise et semblait

assister réellement au drame dont elle développait

les péripéties au milieu de son sommeil.

La consultation s'arrêta là. M. X* n'attacha pas
grande importance à la scène dont il venait d'être
témoin. Cependant peu à peu l'étrangeté de cette
hallucination, les détails curieux se rapportanta l'é-

vénement tragique prévu par la somnambule produi-



sirent une si vive impression sur l'esprit de M. X' que
celui-ci se rendit chez le commissaire de police de
son quartier et raconta tout ce qu'on vient de lire.

Le magistrat écouta son administré et crut devoir
adresser, à toutes rins utiles, un rapport au cabinet
du Préfet de police. Ce rapport fut purement et
simplement classé dans un vénérable carton. Le
lendemain de l'attentat de l'Opéra on se souvint alors
du document en question et l'on put constater l'exac-
titude presque mathématique des indications four-
nies par la somnambule, dix jours auparavant,
indication dont on n'avait tenu aucun compte.

Cette pièce curieuse a été brûlée lors de l'incendie
de la Préfecture de police. Plusieurs employés de
l'administration se souviennent encore de l'avoir vue
et nous pouvons garantir l'authenticité de l'anecdote.

Mais si la police française n'a pas alors pris en con-
sidération les propos d'une somnambule extralucide~

la police russe; elle, sans négliger les avis de toute
sorte qui lui sontparvenus, vient de prouverl'inanité
des efforts de la redoutable et puissante troisième
section.



Après avoir examine rapidement le système poli-

cier d'un gouvernement autocrate, examinons non
moins rapidement celui d'un gouvernement libé-

ral.

La différence entre la. Kussie et la Belgique n'est

pas aussi grande qu'on peut le supposer. Dans le

dernier de ces deux pays, il n'existe pas a propre-

ment parler de police politique, ni d'admnnstration

centrale.

Chaque ville, chaque faubourg a su police spé-

ciale placée sous la Imute direction du bourg-

mestre.
Les défectuosités de ce système sont cependant

tempérées, mitigées par l'organisation de l'adminis-

tration municipale. Celle-ci, en effet, gràce aux dis-

positions de certaines lois, doit notamment tenir

une sorte de comptabilité quotidienne de la popula-
tion, connaitre nominativement tous les habitants,
etc., etc., de telle façon que l'administrationdevient,

~n cas de besoin, l'auxiliaire naturel et sûr de

la. police.
Il existe bien encore pour tout le royaume, une

direction de la sûreté publique chargée de centra-
liser, au fur et à mesure des besoins seulement, les



renseignements recueillis par les diverses polices
locales du pays, mais cette Direction,greffée sur l'ad-
ministration des prisons, n'a aucune sanction légale,
elle n'a à sa disposition immédiate aucun service
actif et ne possède aucun budget spécial.

Dans de telles conditions, le service de la sûreté
publique, en Belgique, ne peut obtenirque des résul-
tats partiels et insuffisants.

L'anecdote suivante nous fournira une preuve a

l'appui des nos assertions.
L'ambassadeur français à Bruxelles recevait un

beau matin de l'année 187. la visite d'un sieur X"
se disant réfugié à la suite des événements de la

Commune, et s'on'rantà fournir des renseignements

sur les menées d'un groupe très remuantde proscrits

habitant la capitale de la Belgique. Il s'agissait
d'une conspiration ourdie pour attenter aux jours
du maréchal de Mac-JMahon, Président de la Répu-

blique.

Le sieur X'" s'exprimait avec chaleur et conviction.
Il ne faisait encore que des demi-confidences, laissant
aisément deviner qu'il ne demandait qu'a. en dire
davantage un peu plus tard. Les indications données
étaient telles qu'elles parurent de nature à être



prises en sérieuse considération. Notre ambassadeur

s'adressa aussitôt à l'administration de la sûreté

publique belge, puis avisa le gouvernement fran-

çais.
Quelques jours après un fonctionnaire,accompa-

gné de plusieurs agents, débarquait à Bruxelles,

venant de Paris, afin de pénétrer l'intrigue du com-

plot signalé.

Une entrevue fut ménagée entre le sieur X' et le

délégué de la police parisienne.

Le rendez-vous eut lieu sur une place publique. Au

bout de dix minutes de conversation,le fonctionnaire

qui avait écouté attentivementlerécit du révélateur,

jugea qu'il n'y avait rien de sérieux au fond de cette

affaire. !1 ne put s'empêcher d'exprimer des doutes

contre lesquels le sieur X*" s'éleva avec énergie.

Cependant, comme le prétendu réfugié persistait à

ne rien préciser, son interlocuteurle prévint que si ses

soupçons étaient justifiés, il saurait bien trouver, un
jour ou l'autre, le moyen de faire repentir X" de son
impudence ou de sa mauvaise foi.

L'entretien se termina sur ces paroles. Le soi-.

disant communard protesta encore pour la forme,

mais en homme défiant et habile, il sut déjouer la
16



surveillanceexercée immédiatement sur sa personne.
!1 disparut comme par enchantement.

La police de Bruxelles remua ciel et terre pour
retrouver le fugitif. L'administration de la sûreté
publique fit de même, mais ni l'une ni l'autre n'oblill-
rent le inoindre renseignement.

Un était menacé d'en l'ester la et de ne rien savoir.
Cet insuccès devenait d'autant plus regrettable que
le groupe, signalépar l'ingénieux coquin, se conipo.
sait réellement d'hommes assez dangereux pour ins-
pirer de vives craintes.

Le fonctionnaire français se souvinta propos qu'au
cours de la conversationqu'il avaiteue avec son bizarre
révélateur, celui-ci avait laissé échapperune adresse.
Un agent fort habile fut envoyé a cet endroit et revint
après avoir acquis la certitude qu'il avait trouvé la
piste de l'homme recherché, lequel s'était affublé du
nom de X' afin de cacher son identité) l'on va savoirr
dans quel but.

Le lendemain un indicateur à la solde de la police
française, et qui résidait constamment à Bruxelles,
découvrit que le faux X'" n'était autre qu'un certain
Van den G* d'origine belge, condamné déjà plu-
sieurs fois pour vol et escroquerie et recherché acti-



veinent par les autorités locales pour purger une

condamnation a deux mois de prison récemment

prononcée contre lui par défaut.

L'administrateur de la sûreté publique fut littéra-

lement stupéné lorsque le délégué de la police pari-

sienne lui fit connaître le résultat de ses propres

recherches. Rien, en effet, ne pouvait mieux démon-

trer les vices d'une organisation faisant échouer les

polices centrale et locale, là où une police étrangère

n'obéissant qu'a ses traditions p:u'venait a réussir si

promptement.
L'identité du révélateur X* et celle du condamné

Van den C"'ne faisait aucun doute, mais il était non

moins certain que l'habile filou avait pris la fuite.

On mit aussitôt agents et gendarmes en campagne

pour le retrouver.

Les recherches se prolongeront, demeurant tou-

jours infructueuses. Deux: mois se passèrent ainsi

sans qu'on mit la main sur l'introuvable Van

denC'
Enfin la police centrale belge reçut un jour un

avis de la police parisienne lui signalant la présence

du contumax dans un lieu nettement désigné, où le

drôle fut effectivement arrêté.



Van den C*" était à Bruxelles même

Sur ces entrefaites, une nouvelle affaire motiva le

voyage à Uruxelles de l'envoyé qui avait été précé-

demment mis en rapport avec le fauxX"
C'est ici que se place l'épilogue plaisant de cette

singulière histoire.

Désireux de revoir celui qu'il avait fait arrêter, le
fonctionnaire parisien obtint l'autorisation de com-

muniquer avec le prisonnier Van den C"\
Dès que le visiteur eut franchi le seuil de la cellule

le détenu le reconnut et l'accueillit par ces mots

N'est-ce pas, monsieur, que c'est bien vous qui
m'avez fait pincer?

Parfaitement..Ne vous avais-je pas prévenuque,
tôt ou tard, je trouverais bien le moyen de vous pu-
nir de votre mauvaise foi.

--Ah! j'en étais sûr, s'écria le prisonnier avec joie,

car sans vous, monsieur, sais-tu, la police belge il ne
m'aurait jamais trouvé.

La physionomie et l'accent du drôle étaient des plus

comiques. 11 comprit alors combien il avait mal ma-
nœuvré.

Toutefois, il se montra enchanté de ne s'être point
trompé dans son appréciation sur la police de son



pays, et ne témoignaaucune rancune à celui qui 1-ui

avait prouvé qu'on ne se moque pas impunément de

]a police parisienne.

Il va sans dire que le complot n'existait que dans

l'imagination de Yan den C' M avait espéré tirer à

l'aide de cette fable quelques ressources de l'ambas-

sadeur de France et du gouvernement belge.

S'il est vrai que les nations qui nous environnent

rencontrent dans leur législation respective des diffi-

cultés pour le fonctionnementde leur police, il est

bon de dire que les autorités ont, dans ces cas,

recours à des subterfuges qui réussissent toujours

et permettent de sauver les apparences sans sortir

précisémentde la légalité.

L'expulsion des étrangers dangereux au point de

vue politique, ou à tout autre point de vue, est assez

facilement appliquée et toujours légalement par la

Belgique. On ne saurait trop le répéter hautement,

mais c'est a son plus grand regret, à son corps défen-

dant, que cet excellent peuple belge, notre meilleur

voisin, se voit obligé d~ donner asile et parfois de
16.



conserver le personnel équivoque que lui envoient
nos perturbationspoétiques et notre trop grande con-
fiance en affaires. Aussi le gouvernement ne laisse-
t-il échapper aucune occasion de se débarrasserou de
nous rendre ceux de nos nationaux qui sont allés
chercher au delà de la frontière la sécurité dont ils
manquaientchez nous. Les lois sur l'identité, sur le
domicile, sur les déclarations à faire i l'hôtel de ville
sont autant de moyens dont on use à l'occasion.

En Angleterre, où la liberté est plusgrande encore
1les difficultés sont plus accentuées, on parvient à les

tourner quand un grave intérêt est en jeu.
A ce propos voici un fait, déjà ancien et rigoureu-

sement exact, qui donnera la mesure des subterfuges
dont nous parlons un peu plus haut, et auxquels on
est souvent obligé de recourir.

L'empereur Napoléon Ht devait se rendre ofncieb
lement à Londres. Le peuple anglais se préparait à
recevoir dignement son hôte et a lui faire un chaleu-
reux accueil.

Un proscrit de 1851, réfugié a Londres, voulut éga-
lement célébrer à sa façon la venue du souverain
français et donner la mesure de son enthousiasme
pour la personne du fils de la reine Hortense.



M imagina de recouvrir la. façade entière de la mai-

son q~'il occupait d'affiches et de caricatures des

moins t!at.teuses pour l'auguste voyageur.

On juge de l'effet produit par cette exhibition.

L'immeuble bordait une voie que Napoléon III

devait suivre fréquemment pendant son séjour, le

fantaisiste affichage ne pouvait donc échapper aux

yeux du monarque.
La loi anglaise ne contenait aucune disposition

s'appliquant à ce cas singulier. Le proscrit était à

l'abri de toute poursuite, et l'on ne possédait aucun

moyen légal pour faire disparaître les dessins cho-

quants qui bigarraient la demeure de notre compa-

triote.
On se demandait comment on de ce cas

épineux.

Voici l'expédient dont on se servit.

Les groupes qui stationnaient devant la maison

du proscrit devinrent un matin plus compactesqu'à

l'ordinaire ils s'animèrent graduellementet ne tar-

dèrent pas à être bruyants. Fouleet clameurs allèrent

< ~?~e~. Enfin, vers le milieu de la journée, la

maison fut tout à coup criblée de pierres et assaillie

par une bande de gamins et de gens sans aveu.



Alors la police intervint gravement, c'était son

droit, c'était son devoir. Le proscrit,cause de tout ce

bruit, fut appréhendéau corps, les affiches arrachées

aussitôt et l'on épargna ainsi au monarque en dépla-

cement, un affront qu'on était désolé de ne pouvoir

légalement empêcher.

Quant à notre compatriote, nous croyonsbien qu'il

fut condamné, mais il le fut au nom de la loi, ce qui,

certes, ne constitua pas pour lui une consolationsuf-

fisante.

En Suisse, le seul pays pouvant rivaliser avec

l'Écosse pour la largesse, mais non la gratuité, de

ses mœurs hospitalières, le département de la police

et de la justice est confié à un membre du conseil

fédéral.

La police n'a point d'attributions politiques, c'est

tout au plus si elle avoue le service semi-occulte

qu'elle emploie pour la recherche de ses malfaiteurs.

il n'en faut pas conclure néanmoinsqu'elle soit désar-

mée contre les gens dangereux,de toutes catégories,



qui abusent ou tentent trop souvent d'abuser d'une

hospitalité très largement accordée.

Comme en Belgique, comme en Angleterre, l'ex-

trême liberté dont on jouit dans la patrie de Guil-

laume Tell est tempérée par un arsenal de petites

lois spéciales dont la moindre ferait entrer en fu-

reur les plus modérés de nos compatriotes. La police

trouve toujours dans cette législation un point

d'appui et un auxiliaire fort utiles. Les petits moyens
lui servent à combler ensuite les lacunes de la loi.

Dans des cas tout à fait spéciaux, un étranger peut

être expulsé d'une ville ou d'un canton suisse, mais

seulement pour être dirigé sur une autre ville ou un
autre canton du pays.

L'expulsé, suivant l'usage, est conduit par la

gendarmerie au lieu de résidencequi lui est assigné.

L'expulsion ne peut être prononcée que par le

conseil communal, sur la proposition du conseiller

chargé du département de la justice et de la police.

Onconcoit,<ièslors, qu'il est parfois très dimcile d'ob-

tenirdesmesuresde cette nature, surtout quandceux

qui en font l'objet sont des réfugiés politiques. Dans

une circonstance semblable, voici ce que fit le direc-

teur du service de la police.



Un réfugié politique français, jouissant aujour-
d'hui avec la plus parfaite indépendancedu cœur des
bienfaits de l'amnistie, un réfugié, disons-nous, avait
motivé plusieurs plaintes de diverses natures. Cet
individu, d'un caractère très remuant, ne cessait
d'entretenir dans l'esprit de ses coreligionnaires
politiques l'agitation toute platonique, mais dange-
reuse, dans laquelle les réfugiés de la Commune ont
presque constammentvécu pendant leur séjour à l'é-

tranger.
Le directeur de la police se trouvait fort embar-

rassé, car, s'il désirait vivement donner satisfaction

aux plaintes légitimes dont il était saisi, il craignait
d'un autre côté que l'expulsion du sieur X"' ne lui
fût pas accordée.

Il s'arrêta à un moyen terme et imagina le strata-
gème suivant.

Une lettre de convocation fut envoyée au réfu-
gié qui, au jour dit, à l'heure fixée, se présenta
ponctuellement. Un peu avant l'arrivée de notre
homme, lecliefde la police avait eu soin de placer,
en évidence sur un coin de son bureau, le dossier du
réfugie sur lequel ngurait cette mention tracée avec
une grosse écriture « 7~'ojM.~y'M~M~o~.

»



Lorsque le communard fut introduit., le directeur

l'engagea d'abord a s'asseoir, puis s'absenta aussitôt
après pendant quelques minutes.

Était-ce pour charmer les longueurs de l'attente,

ou pour satisfaire une curiosité plus ou moins légi-

time, toujours est-il que X" se voyant seul, regarda

curieusement les papiers étalés sur le bureau. Natu-

rellement le dossier place <~ hoc attira son attention

et le « Mane, Thecel, Phares administratifflamboyaa

ses yeux.
Quand le magistrat revint, il s'aperçut que Fenet

prévu venaitt de se produire; il s'assit sans rien

laisser parait.re et engagea la conversation le plus

tranquillementdu monde. Il demanda quelques ren-
seignements sans importance a Z' puis lui recom-

manda, sur un Lon paternel, de se tenir sur la plus

grande réserve. A ce mornent, il feignit d'apercevoir
l'indiscret dossier et le cacha assez vivement sous
d'autres papiers.

Le réfugié se retira alors pleinement édifié.

Avait-il compris ou avait-il peur? Toujours est~il

qu'il s'empressa de rejoindre ses coreligionnaireset

de leur annoncer son intention) arrêtée depuis long-

temps, de quitter Genève dans un délai fort rapproché.



Il partit, en effet, et le directeur de la police n'eut
qu'à s'applaudir du stratagème qu'il avait employé.

Dans un autre ordre d'idées, le gouvernement
suisse. n'hésite pas à prendre des mesures qui ont
souvent eu pour résultat d'éviter des désastres com-
merciaux.

Les chevaliers d'industrie, après avoir exploité leur
propre pays, vont fréquemment à l'étrangerchercher
de nouvelles dupes. Légers de bagages, légers d'ar-
gent, ils arrivent à Genève par exemple. Sans perdre
de temps ils se mettent aussitôtau travail. Quelques
feuilles de papier à lettre avec un en-tète commer-
cial, un timbre humide, un petit magasin, cela leur
suffit pour commencerleurs opérations. Ils lancent
alors une affaire quelconque, se font adresser de
France, de Belgique, d'Allemagne, d'Autriche, des
marchandises qui, a peine arrivées, sont revendues à
vil prix et ne sont jamais payées.

Dès que le département de justice est sur la trace
d'un individu de cette espèce, et quoiqu'il n'y ait en



cause que des intérêts étrangers, on saisit a la poste

la correspondance de l'aventurier, puis, lorsque les

preuves des manœuvres frauduleuses sont réunies,

on invite alors l'honnête commerçant à aller exercer
ailleurssa coupable industrie.

Si l'administration française se permettait d'agir

ainsi, que de cris, que de récriminationsn'entendrait-

on pas ? Et cependant ces clameurs ne couvriraient

pas celles qu'arrachent à nos commerçants, à nos
industriels, les extorsions journalières d'audacieux

coquins qui exploitent impunément la province et la

capitale.

L'aperçu à vol d'oiseau que nous 'venons de tracer
de l'organisation policière chez les nations voisines,

ne fait-il pas bien ressortir la supériorité de notre

propre système de police ? Oui, nous le répétons avec

une légitime satisfaction, notre organisation,malgré

ses < M?tpee~<3/~ x est encore la meilleure et sert
à juste titre de modèle à l'Europe.





CONCLUSIONS

Après avoir examiné plus ou moins sommairement
le caractère et les actes principaux de l'administra-
tion des Préfets de police qui ont occupé ces hautes
fonctions depuis vingt années jusqu'à ce jour, il

nous faut conclure et dégager l'enseignernent qui
ressort de l'ensemble de ces souvenirs et de ces anec-
dotes.

Pendant toute la période de l'Empire, périodequ'on
a représentéecomme une ère de grandeur, de calme
et de prospérité, les hommes intelligents placés à la
tète de la Préfecture de police n'ont été et n'ont voulu
être que des collaborateurs politiques et trop zélés
d'un gouvernement arbitraire, absolu.



Quelques en eussent tout loisir, toute facilité et
même le devoir, aucun d'eux n'a tenté d'innover le
moindre progrès ou d'introduire la plus légère amé-
lioration dans les services qu'ils ont dirigés. Et pour-
tant le Conseil municipal de cette époque eut certai-
nement acquiescé à l'avance à toute proposition qui
lui eût été soumise dans ce sens. C'est qu'alors la po-
litique primait tout, on lui sacrifiait tous les intérêts

sans paraître se douter que faire de la bonne admi-
nistration est la meilleure des politiques. Absorbé

par Fœuvre immense à laquelle son nom restera à

jamais attaché, M. Haussmarm, lui, trouva cependant

encore le moyen de consolider et d'étendre les attri-
butions de son administration. Cette extension se fit

au détrimentde la Préfecture de police, et créa entre
les deux administrations une regrettable dualité,

source constante de conflits et d'embarraspréjudi-
ciables à tous.

Les pouvoirs du Préfet de police nettement définis

par les décrets du 12 messidor an VIII et 3 brumaire
an !X, reçurent alors leur première atteinte et furent
amoindris en matière de police administrative.

Si les publicistesqui ont combattu, attaqué récem-

ment la Préfecture de police avaientécarté toute idée



préconçue, tout esprit de parti, leurs attaques au-
raient été dirigées vers un autre objectif.

!1 est vrai que ces attaques visaient plus principa-
lement des personnalités, mais l'institution n'en a
pas moins eu à souffrir. Or, c'était commettre plus
qu'une injustice,c'était commettre une faute.

Le point de départ de la campagne entreprise con-
tre le démembrement de la Préfecture de police, re-
monte plus haut qu'on ne le suppose, il date de d859,

époque à laquelle le tout-puissant baron Haussmann
arracha à la condescendance de M. Boitelle, et non

sans résistance, une partie des attributions de la po-
lice administrative.

Vouloir limiter strictement le rôle de la Préfecture
de police à la recherche et à l'arrestation des malfai-

teurs, est une idée rétrograde et qui ne supporte pas
un examen sérieux. La pratique nous fournirait des

arguments innombrables pour combattre cette utopie
si elle était digne d'être discutée.

Mais revenons à notre sujet, car cette digression

nous entraînerait à écrire un nouveau volume.

Si les Préfets de police de l'Empire se laissèrentt
vivre béatement sans prendre d'autre initiative que
celle du ministre de l'intérieur, et d'autre mot d'or-



1dre que celui de la politique du jour, les Préfets nom-
més par le gouvernement républicain ont to'js, et

sans exception, réagi contre ces anciens errementset
tous ont répudié l'esprit de la police impériale.

Ils se sont toujours tenus écartés de la politique et
ont réprouvé avec justesse et indignation le système
de la police provocatrice.

Importantes économies réalisées au budget dès

'1872, extension des services de secours dans les cas
d'incendie, réformes introduites dans la police des

mœurs, modifications apportées dans l'intérêt de'la
liberté individuelle, mesures prises pour abréger la
détention préventive, application de la loi relative

aux enfants du premier âge et a celle de la surveil-

lance des apprentis dans les manufactures,répression
énergique du vagab ondage, amélioration du régime
pénitentaire, création d'un laboratoire de chimiepour
l'examen des denrées falsifiées, tel est. le bilan des
progrès sociaux réalisés jusqu'à ce jour etqui doit être
inscrit à l'actif des Préfets de police de la H~publique.

Ce ne sont point là des mots, ce sont des faits, ils

parlent d'eux-mêmes assez hautpourquenousn'ayons

pas besoin d'y ajouter le moindrecommentaire.

Tous ces actes administratifs ne dénotent-ils pas



une préoccupation constante d'amélioration et de

progrès.

On est trop enclin à ne voir dans le fonctionnement

de la Préfecture de police que le côté répressif, péni-

ble, vexatoire résultant de l'application de la loi ou
des ordonnances, et l'onn'envisagepas assez l'utilité,

la prévoyante sagesse et le dévouement que ses

agents apportent à toute heure à la chose publi-

que.
Le lieutenantde police Le Noir sut, avec une véri-

table prescience, doter l'administrationd'une régle-

mentation presque toute entière encore en vigueur

aujourd'hui.
Pendant près d'un siècle, on ne modina pas ces

règlements, les divers régimes se succédèrent tous

sans se préoccuper de savoir s'ils répondaient bien

aux besoins de la population parisienne. C'est aux
Préfet de police de la troisième République qu'ap-

partient l'honneur d'avoir engagé leur administration

dans une voie progressive et digne de la civilisation

actuelle.

L'œuvre commencée se poursuit au milieu de dif-

ficultés spéciales et, espérons-le, passagères. Cette

œuvre nous intéresse tous, depuis le plus petit



jusqu'au plus grand elle intéresse non seulement la

capitale, mais la France toute entière.

Loin d'amoindrir, de démembrer la Préfecture de

police, il faut la consolider, étendre son action, car
la centralisation est surtout nécessaire, indispensa-

ble en matière de police, de sûreté générale.

Le gouvernement républicaincomprendra l'étrange
anomaliequi circonscrit le pouvoir du Préfet de po-
lice au périmètre des fortifications, alors que jamais

les moyens de communications n'ont été si nombreux

et les déplacements aussi faciles. Qu'on replace la
division de la sûreté générale sous la direction du
Préfet de police, afin que l'action de ce magistrat soit

utile, efficace partout où besoin sera.

Il y a là un intérêt pressant, incontestable, un sim-

ple décret suffit.

Au point de vue du régime financier, une autre so-

lution s'impose.

La Préfecture de police est, ont le sait, inscrite au
budget de la ville de Paris pour une somme fort im-

portante or, cette administration rend des services

au pays tout entier, n'est-il donc pas, dès lors, très

légitime que l'État prenne à sa charge une partie des



dépenses, laissant seulement à la capitale le soin de

payer sa police municipale.

La Chambre des députés, saisie d'un projet de loi

rédigé dans ce sens, ne pourrait que l'accueillir favo-

rablement, car cette solution présenterait les plus
sérieux avantages en mettant l'administration de la

Préfecture de police à l'abri d'éventualités qu'il faut

devancer, et l'heure semble plus propice que-jamais!

n\ DE VÏ~GT AXS t'E POUC):.
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LISTE CHRONOLOGIE

DES LIEUTENANTS, MINISTRES ET PREFETS DE PODCE

LIEUTENANTS GÉNÉRAUX DE POLICE

CRKKS E.S VEtVTU r.E L'KDtT DU i5 M\RS 1667

l.LAREYNIE,Gabriel-Nicolas (de), n'
Umogcs, h; M nnu ~62-'j, n'ort tf H juin

1709.

2. Mis D'ARGENSON, Marc René, de

Voyer, de Paulny, ne à \'cnisn 4 No-

vembre i6u2, mort 8 mai 1721.

3. MACHAULT, Louis-Charles(de), ne en
1666, mort le tu mai 1~0.

4. COMTE D'AB&ENSON, Pierre-Marie
de Voyer de Paulny, s~i~ncur d~ Vil-

]antrois, de Ly~, du Ptûssis d'Eschettes,dc
Pocaney, Baron des Ormes de St-Martiu,

Comte de AVcit, ac a Paris le 16 août

1696, mort le 2Z août H64.

5. DEBAUDRY, Gabriel-Tachereau,sel
gneur de Linières, n6 le. Mortte22 avril

1755.

C. COMTE D'ABGENSON,Pierre-Marie.
(Voir ci-dessus.)

du l!) mars !66'7 au 29 janvier169'7.

dn 29 janvier 1C07 au i" janvier
1718.

du 1" janvier i'?18 an 18 janvier
1720.

du 18 janvier 1720 au 2 juillet
n20.

du2 juillet ~20 au M avril 1729.

du 26 avril 1712 au 31 janvier
1724.



7;BAVOTD OMBREVAL,NicolM-Jean-
Baptiato,n)'i)r')no)-t~-nl7~') ad'Om-
brev<).lpr(''s:aux.

8. HÉRAULT, René, s~i~n-.u.d.. Fontaine
l'Abbc ~t de Vano-csson, n); ;) Rouen r-jt
1696, mort. à Pari~ ic a autU 1740.

9. FEYDEAU DE MAIRVILLE, Claude-
Henri, seigneur de Dampien'f- et dû (iien.nclc.mo!'t.)e.

10. BERRYER DE RAVENOIBVILLE.
NicoIa-s-René, tu'; je. mf.rt. t~ a<~t
d7G9.

ii. BEBTIN DE BELLISLE, Henri-
Léonard-Jeaji-Ba.ptiate, comte de Hour-
deilles, seigneur du Br;mt.<')mc-,pretuio-ba-
ron du Put'igordncit; n)0)-tvt-rst78t.

H DE SARTINES, Antoine-Raymond-
Jean-Gualbert-Gabriel, comt~ d'Athy.
n6à.Bare(.itoï)c(t~p.n<'),f'ut729,tt)ort.tü
Turragoue en s~ptGtuht-p 1801.

i3. LE NOIR, Jean-Charles-Pierre, nu
it Paris en 17~,mort.dansian)t'.fncvi)!t.
le 17 novembro 1807.

14. ALBERT, Joseph-François-Yde-
fonae-André,n'en Danphine vers ))t fin de
l'année 1746, tnort, en Dainmti~ eu t7f)2.

15. LE NOIR, Jean-Charles-Pierre,
(VoirpIushant.J

16. THIROUX DE CROSNE, Loais, ne
Paris.le 14 juillet 17~6, mort sm- i'ccha-

faud le 28 avril 1794.

'In :}t jan\t~r 1724 au 29 août
1725.

dn20ao)'tt~2~ au 3 janvier 1740

du3jnnvi<;r !740au ai mars
1747.

')u 27tna)'s i747 au 16 novembre
17:~7.

du )6 octobre 17~7 au 27 novcm.
hml75!).

'ht ï7 novembre i7.'j9 au 93 août
1774.

du 23 août 1774 nu 14 mai 177~.

<!n f4 ~mi 1775 an l0{).uu 1776.

du 19 juin 177C an 11 août 1785.

(!n t )ttu~t 178.~ au 14 juiiïet 1789.



Arieux en C!m)hr'is f)i U5't, mnf't en <1n2.)an~ir'~7n6nu3avriH797
4838.

PÉRIODE RÉVOLUTIONNAIRE DE 1789 à i800

Mt~s'rnKS Dr-: f.A r'OMCR c~HXAf.R !'R [. nKt'rnuQUR

i7. MERLIN DE DOUAI (Com~), n';

18. COCHON,plus h't'd comt'~ d~ f.appa-
rent n6 dru~ )c Ponnu <t t75t), nKu't du :< a.Ynt ~97 :'u C juillet 1797

1825.

19. LENOIR LAROCHE.

~0. 80TINDELA COINDIÈRE

21.DONDEAU.

22. LECARLIER.

23.DUVAL.

PÉRIODE DU CONSULAT ET DE L'EMPIRE

24.FOUCHE.

25. DUBOI8.

26. 8AVARY, duc <~ Hovi~o.

27. PA8QUIN.

d)i G juillet H97 nn 26 jaUtet 1797.

.!u2~juil)et 17'nat~2 f<vner 1798.

<J)tl2['vriornMani!)maIi798.
(h) 16 mai i7~8 nu 29 octobre 1798.

du 28 octobre 17l8au~2 juin 1799.

~)ini~t)')ctitp"-
)if;r'.

!')'ff'.t'tepoHee.

~HnistredG~po-
tict'~cn'rfde.

Pt'('t'ftdnp')tit't'.

Du 22 juin ~99 an
1~ septembre 1S02.

Dn)0jni))f;tl8[)tan
3j<.un!8i0.

Un 17 ventôse an Y!!ï
()8f)<)) an H octobre

i8)0.

Dn:!jumi810au3 3:1~~
t)u !4 oet.abrc t8!0au

3)mftrst8)4.



DU 3i MARS 1814 AU i4 MAI 1814
J

OcCLT'ATtO~ [)E PAfOS )'AH !.ES At.t.tt~, H. ~'Y A PAS UE PRÉFET L'E POtJCE

f

POLICE SOUS LA PREMIÈRE RESTAURATION

Dt-M~A) 18H-AU20MARS18<5.

a8. BEUGNOT, Jacques-Claude, Dh'ectem- ~uuut'at Du ~3 YH&: 1814 an
(Cte), né en 1761 àUar-sur-Aubf. de~poUcc. 3 décembre 1814.

29. DANDRÉ, Martial, ne à
Pi,éfé-t, Dl Du 3 décembi,e 1814A:x (Provence) eu 1~9, mort eu

décembre 18t4
~g~6,

l'OVCllCe en 11101' eu dûtapoHcf. au 14 mars 1815.

30. BOURIENNE, Louis-Antoine,
(Fauvelet de), né le 9 juillet 1769, PréfetLie '-1', Du 14 ,s l8iSa~
mort dans unpuiaisond'aUùncsprHs~L~i~ sOtuaraISm.mol' ufins une malf.iOni a1)lI'es 20 mars 1815. 1
de Caen ie 7 février 1834.

1

PÉRIODE DES CENT JOURS.

31. RÉAL Pierre-François (Ctc',
Du 20 mars 18 15 nuné à Chatou (Seine-et-Oise) le 28 p~f.t de p.He.. ~7~mars l-!u7, mort en18:

.q T~T-FT ) t
Miniatt'Gdchpo- Dn 3 juin i8lS an R8~

1

aJ. PELET, de la Lozère.hcf. ju'Het i8i~.



33. COUBTIN, Euatache-Ma.rie-
Pierre-Mare-Antoine,ne a. Lisieux nf)i– jniïlet !8t5 an
(Calvados) en mi, mort. à Garch'~ 1 8jni))f-H81'j.
en 1835.

DEUXIÈME RESTAURATION

3~r. FOUCHÉ. (~'oir plus 1 t ) ~!i[iistt'~d''tar'o- t)n8jui!)RL18iXn.u
34. FOUCHE. (Yo!r p!u. haut.) j~, septembre 181.

35. DECAZES, Elie, duc de Prcfet de policp. Du 9 juith't 181~ an
Gtusgsbcr~, UH~à St-~artiu Hu Layo 29 sr'ptcmhrc ~8~
près Ubouruc (('u'ondc), le 20 sep- ~tinistn' de ta po- Du 2!) s~ptf'mht'c 18!5
tembrei780. )" aul8dccembrHl8i8.

36. ANGLES, Bem.rd (Con~. Dn29..pt.cmb,-c t8~
n6 a Grenohtc eu ~80, mort prcs p,f..t d~ pohc. ~t~ce.inb.82t\!a Roanne en 1828. au 20 ( ecelll }J'f)~1f31~UaT1Ill'.

t~(1 z¡.
37. DELAVEAU GUY, ne en p~~ Du 20 dnMmhre i82i

l'!88. ac anGjaavicri8i8.

38. DE BELLEYME, ne a Paris
g

lc; 16junvier 4787, mort ù I'ari~ I~~ ~,t,
n 6 janvier1828 au

!ci6jaavicrt787, mort, a Paris !t- prcf.jt. 13aoûtt829.
24 février t8G2.

aOl

39. MANGIN, uc ùMctz en 177.
0

Dn 13 août t823 anmûrtaM(.tzuni836. :MjniHctl83û.

PÉRIODE DE LA MONARCHIE DE JUILLET.

D).: ~830 A 1848.

40. BAVOUX, Françoia-Nicolas,
né à St-CIaudc (Jura) le G dôccmhr.' Dn 30 jumet 1830 au
~774, mort a Paris je 23 janvier t~ août 1830.

i84S.



VINGT ANS DEPOLIE

41. GIROD DE LAIN, Amédëe
~arou),n.~(;(An,;t.t.snctn)~

ly.t.t, ))nl.t'~aU~,n~taPnn.h.27.mh. nnvcn.)~i83C.
184. 7.

42.TREILHAED'('Jr,n.tf-\ pj.t 7 novembre <830.~2. an2C(]6cc't)jbMi830.
43. BAUDE,.Jean-Jacques;))a)'<Ht.

DI1 ~6 décemhrc 183(],n6aYat~)tn(.(t)~mc)r;nJ7M. ))!<-) p, DnMdecemhrGi83U
nPnrisie7jni)ttS62. ~uïtf'vri~ri83).

44. VIVIEN, Alexandre-Fran-
1)11 21l'évl'ir.r 'IR31 RU.:çoia-AuguBte.n.!aP.))-isf~3.)ni!- p, ))n21Mvri~r!f!3tam;

if't)799,mn~a)\u~!c7jmnl8; ''7 septembre 483L.

4:').SAULNIER. p,f,.t Dnn septembre 1831l.iL SAULNIER. Pl'Nd, aat.'ioctohjre~83i.
4{i. GISQUET, Henri, ne a Vcxi..

lin 1:; or.tobl'e1831 an(Mo~th)!cltjuitl~t7!)~),,ort~ p ihtt:ioctob['el83ian
~837. !0s<'ptcmhred836.

47. DELESSERT;GabrieI-Abra
ham.Marguerite. fuis i.)7 )h.H)s.pt~hrei836mar.i,86,n,-t..P.~).20j.-u.. 'L ..u~4fcv~\'i''r')8.8.

PÉRIODE DE 1848 A 1852

~'onn)tt'. tiut. tJ))2tf'vri<R!848.;
48. CAUSSIDIERE. Marc, n. ~t

(.Gn~'c!e~)iis()8.t~t)f-2f; 'P"f-"n- t7tuarst~8anGûnève i861,18 111111 IROS. 1111111. Ir. _f, jllilJtl~IJIt'nt aY.~I~
.IR mai 18'.8.

~I' '<~
fL't.<)t'p~!tff-.

4!). TROUVÉ-CHAUVEL,An Eté.
DII 18 JUai t8~8 nun6ahSuzcSf)rtl!n)f.)HSf):~hahit.. [.t~t <ir. [jn)i< ~maii8~8an

t-AI~rif. )9jnmct)848.



~O.DUCOUX,François-Joseph. ))(';.Ch~-Pr~.cH~Vi~n~. ,r.t..t <I.
'J'

t i4S.pt~u.t808.n.rt.ntS7L I n'rut ~1~~ lur~li~ ~~t. 18~.

SLGERVAISDECAEN.FrançoIs-
,LtiG~ume, a (:ar.n frimai.~ ,~f.t.t. p.iic.f

mor<~d.r.cmbr~S(;7.
I irrr~t ~l~ mlic~ 20.r.n.h,l~S.

52. BEBILLOT (.), n~ ;r~T~~h~M~s~ u~rsnf)~ ~r~.1.n.i. ,s,~uhr.i8~.mo['t~Aj~ct<)L'28'<f't<-))t-~lS;i5.

f~. CABLIER Pierre-Joseph-
g ~9Charles, n6~ Sens (Yunt~).-ul~, p~r~.t.. p~)i. ~t,)~i.

~o~'t~Sf~))s)c28~)~i~s.'JS,
1-1')9, Pl.lÏrl.t (il-

~m ifi ~r~tirlrrn 1R:S1.

PÉRIODE DU SECOND EMPIRE.

hf.: 18.~ ~7<)1

:i~r. DE MAUPAS, Charlema ne- l'rf~f,.t ~1~~ ",1; t)n26 .t.-tubrf )8~;tl
')~.DEMAUPAS,ChaTlemagne- Pr'f~t puti.'c. ;),,2~i:u)\'ipr[8~2.

Emile, uuaHan'~tu-Aub~- )f'8n< ~i))i~)-f')pf:t~ ))“=).)
ja,n-k't-t8.)

)oh.-<.)St8,t-6si(h?aP;.ris. !i. j.uni8:i3."

f:))ft)'<)f'i'inh'-)'ht)
l .j,"q~1

:i:i. BLOT, Bylvain. ~l« ln l'r~t'n~~tnr~.
)11 ~,) IitllVI('l" lâ;i' nnBLOT.Syl~in. d..).)~t-r..t..rr

,I" tmlin, ?i IHIIVlI'l' ~lfi,
<)''j)(.)ti)'<

:!6.PIETRI, Pierre-Marie, xr..tit
lR:i2 nnS{H-tfnc((:Ot'.«')cn)Rtn. )))())-) !))~it- Pt-L')t-td<-))n)i.'r. '"7r.tQ"e'

i ~f- -~<c.r/ )6n)?u'st8.'8.t'if!2~rt'vr)'~lh6t.
r~.BOITELLE, Symphorien, )). :hi )6 )n:u~ ~8:i8 an

r't)i8~},('!sidcaPuris. )'rf.-t,. 2t février i866.

:j8. PIETRI, Joachim. né a Sar- Dx 21 tY-vm-r t66(inn
t<ne(Co)'s')'')))82(),r'~i')f.')P!))-is. .t-))t<'n)hr<')~f).



PÉRIODE DE LA TROISIÈME RÉPUBLIQUE

M. DE KÉRATRY (Comte~, ne
n 'p 1 r septembre 187t

Paris le 20 mars 1832, réside a Paris. P~
tm n octobre 4870.

60.ADAM,Edmond, neanBecHe). Du 12 octobre 1870au
louin(Eure) en <818. mort eu 187~. P' a novembre 1810.

~ao~~T -1
Du 3 novRUtbrc ~8?)< CRESSON, r~.dc a P<n.i.. pr~t d. police.61. CRESSON, l'éside il P:ll'i~, PI'{&t dn poJiec.

un 10 fi'!vrier 1871..

D~tj~u~auxfoti'
a>ï~TT~T- < -<-

fcvncr 1871 tu:Ga.CHOPPIN, réside P.n~. ttons d~ Prch-t
d'' pufice. 15 tltars 1871.

63. VALENTIN ~Gcnéran, en re. Dn t5 mars 1871 au
traite à .Meung-s~LoIrc.

1S novembre 1871.;
64. RENAULT, Léon-Charles, n.

a Maisons-AIfort !ù 2't s..ph-mbrf 1, l,
Du 18 novembre 187~

i830, députe de iarrondi~emeut d.. au 10 février 1876.
Corbci).

65. VOISIN. Félix, ne n Paris )e
l, ..0 f' 1 763 décembre ~32,actueHem..nt(; préfet de poH~. ~?~"

seiller it laCouractll"~ Í'ml~lI t ,n!l- 1 nf~.t flt~ lmli~ '1'1 l878.seiDer a la Cour de Ca~ation. '1~ décembre i878.

66. GIGOT, Albert, ue a «rjean. Du U; décembre 187<
(Loiret)cul8JG,r~ideàPari-<. au 3 mars 1879.

67. ANDRIEUX, Louis, ne a Tre- Préfet de potice
,.Dit-3 ttiurs ~1879.voux (Ain) le juiftett 1840. actuet.1

gvoue 'lU le _.Jo juillet H't. ne ne



TAHLE !H;S MAH~RES

l'RH.\HHtŒPAHTtI'

C)).\r. <j)m)qu';sii~H<'sd'introdnetionindispen-in))es
antect~'ut'

H.Dix protêts d';it')!tc.jt-n vin~taunccs'–
(.raves inconvt'-nients occasionnes pat' )'~

citan~m'-nts de cc~ i'aut.~ fonctionnaires.(;ofM''itf''ntpon''ta"t"poticf'
)!). Evénements t~')8tS:R!.m'jni, M. ~t~

garde )noi)i)e.–L'a.n'.nt~e)'~tX.iM:u-cas.
–M.de.Morny<;t~.<r".Episode re-
)ntit'an(:otipd'Kt!itdc~iLpot'onH).

t\Pi6t)),p)-L;rf-t.depotice(27J!H]vi'i852.iu
tCnj.n-s)8ri~). –L'hnp''t'!tt)'icf'Kn~6nmet
uuc ~t-andc d.unc ~tran~re.–Un comptot!LVÛ)'t6.

V. ~t. Boit~tie, P)')''fct de police du mars 18~8

an2t février t866.–tJnpi't''tet.doitt''tre
diplomate.–Le chambeitanX*policier-
amateur. –Deux d:mgercux conspiratenrs.

r<)poicon III, M. Boite!)c, te chambellan
X*Lcpot'tt'ait.d'Or3iui.



0_00

C~Ar. VI.Pit!t:'i,sccoiKtP)'L-t't'tdup<diccdunoiu(~t
)u\')-h-r )8C6a)i4s)-pt.t;u)hrtils7()).- L'
jom'tt:~i~tc di)))'))n:tic. S~'tt voyu~n .'t

t.'t'i)s.–L'uf'd'p)''chefjms~'trompe't':t-
<h't~<t. La~ran~- '-)i tunctio)~
Saisie 'i~s ~:n)i(;r~L'f)~; t'~Y~tnt.iuti.
i)ekLi)s6urt).;i'.unL').ixco))))))<)td'Itu))).-rato)'i,
<!['('~c'~T)'f).bucco('tSf'tt~[ioi)i.–Cù)uuicnt,
"nthituuf conspiration.–L~'itY)~i):iut.
<h')n. po)icci)nput'ia]t.(~')n<dictr!i~t-cutnit~m.

\H. D''s divers p)-')')~ith!(-)[!)!it{~Histoire
d'mi e)tt.)'L'prL'))t_-ur''t. d)tn ouvrier.–L'j
utait.ruc)t~nt)iU['p!u'!mt)juï' 7~

\'iH.So)[\'chi)'~<lcpo[i<;e.))'<)j~i(tt)<.ioct''))r()''
LapOllJllWl'ili: LUI' Ik~j'Plllt! ,le jU:ilic'!jjajtcuun'-riu~ L'tt~' t~'n'~nt'' d~jnsHc''
.muuticnd'unf'uucG.–Lnmotdcboxr-
rL'!m.-D)';t:ubëi~)jiti~a!:it.sst)t'i';t.t!u['~dif.nduproCt'sdeBioi~ )0!

SKCUNDH i'ARTJL:

Ln')'H)h'inc"n[H).–Asf)tS':iitatcommis ))<u'
"n indicateur d); lu s)'n-eté.–Le cadavre
'u)p6)jt)]m))~m\Hf)hitcted'uncon)-
tni~ai)-(!<)e l'"ti''c.–M"rtdnnmn['tt-i('t-
tt.m~~it prison H~

\.L!LJO)trn6Gdn4s<tt~m)'[-L;i810a!!t('r6~'c-
tm'edc{)o)i''c.-Pri~c de po~es~ion~~)'
~.Autcnin D))t)ost.–M.!ccutut.(.'dcKc-
rat)y.pr<iuie)')')'-{)'),dt~)ui)C~d<n. t.ruisit'nx'
I{'I)nhtiqut!(4scj[)t.fjmJtrcl87~:jmH<jctuij)-(;
<S7))),M. Edmond A<t.nn(t3 ochdx'cau
~novembre 18'? (),Af.CrL;Si:on(:!nuYUUt)u-);t87));ml0ie\-rierm7! l:i:j

À).). Otûpin, dek~nc aux i'unct.iotts depreftjt de
potic(;,d).~l février uu 15 iit~rsi8'?l.–



<.encra) V.dHntin, prcfct du )u manants
!)uvf'nii)rGds7i.–A))nndnud~!a!'r6f<t.nt-c.
–Lf';d6p;n't,pu)u'Vc)'sai))L's.–tnsta)hit.i'))t
~Ms<;rv!ct-s.L~cnmtGdc)ai!L'i)~-
''OHspiratiunsansc<)uspit-f)tt'')it~.siu~u!i.t-c
a\~ntnrf!duSons-Prcf<jtd';X. i;)7

Xïf.H':ùr~ttuisation du service spt'fia) (te snr<;t';
r's)r.chf'f'd.'i'Ktat.–J.<-sd~p]:t~f-n)L-nts
dtj~LTitit-rs.–<jm'dL-vi)n'f'ut)f-spa-
P";)'sûtd~v6sdc)'f)~t..idr)iLp!a(-eSaint-~M~M. iS77

X!)f.M.L<onJ{f'u.tnit,d)))Su<.v).)))j))~l87~ni)()
i'6vriet-tS7C. –~ecuustit)t)i(jH't~s sunt-
!nict-sjudi<i;ur.'s.'t.df'sar<;hiv'uhuitiis-
t)'atives. K';t''))'mt:'s t't~noioitjnes.
Knqut''t.f'snrj<-s]jo)tiLpfu'ti.!t<i'i(''r<~dc
f-i)Ktn';u]f-sa)'~ni~i.'()c~.(t)<)!~ûnfV If)')

!)<n.\p)inc<~dtt:ti)~. ))He''on)L'di<-ij)t(',
u!i(;cocoUr-.t-td('riLv<')tUn'f'qni)eu['advint. ~1:!Xt\t.Fc!ixVuisin,dL))()t<vri~[~8'i'~aul6dc-'c~7~U~n~Hcudu'x
d't]ncIfFd<'f';d)iat-t.–K<s!tistr-nt6spom'
appliquer j.i.pth'tr~ruphic électrique a
recherche des matftHtfm's. A!. A)))ert ~i-
~at,dui6d6c~)))'hrci878:n)8)t):t)'si879.
–.M~'dinc~tiùjts apportées d:u)s)~(L;nLio)t
prev'-ntive.– Cr~iitiuu d'un jou)'n!i)1 de1
poHcf.–Exon'sionsdansh'-tcidescoucerts. 2!f)

XV. M. Louis Andrieux nuim)~; profeUe 3 mm's
~7!) 23;.L'A~<tsf;cret. 2~i

Lap)jiicf'fr.'u)f'aist'i't)'<t.rtm~H)' 26~Conctnsions. a~
Listcch)'ono)o~iqun des Licat'n.m. ~Mi-

nistres et Prtjfr'tsdcpuJicû 301

Fi:\UR LA TAULE UESMATU't<t:S.

A~C.HHS, )A]P. UUHUtr< ET Cie, RUK CAR~ft~M.


